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 liiiSMJ EN MATIÈRE DE FAILLITE. — RECEVABILITÉ DE 

,'jj.pEL. DEMANDE EN PAIEMENT DE LA COMMANDITE. 

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — COMPENSA-

IS DE LA COMMANDITE NON VERSÉE D'UN EMPLOYÉ DE LA 

SOCIÉTÉ AVEC LE TRAITEMENT A LUI DU INTÉGRALEMENT ET 

SUIS RETENUE. — CONTRAINTE PAR CORPS POUR LE PAIEMENT 

DE L'APPORT SOCIAL DU COMMANDITAIRE. ARRÊT DE PAR-

TAGE. 

L'appel d'un jugement qui condamne un associé commandi-
taire à payer sa mise sociale aux syndics de la faiWte peut 
Hrt interjeté après le délai de quinzaine fixé par l'article 
S83 du Code de commerce ; ce n'est pas là un jugement ren-
du en matière de faillite. 

Us Tribunaux de commerce sont seuls compétens pour sta-
tuer sur une demande en paiement de la commandite for-
mée par les syndics d'une faillite contre les souscripteurs 
d'actions en relard. 

Les employés d'une société en commandée, souscripteurs d'ac-
tions dans celle société, ne peuvent opposer l'insaisissabiliiè 
partielle du traitement arriéré à eux du, pour s'opposer à 
ce qu'il soit intégralement corrpevsè avec te montant des ac-
tions par eux sousc: ites et non payées. 

La souscriplion d'actions dans une société en commandite a 
n caractère commercial, et l'exécution des engagemens 
ainsi pris peut être poursuivie par la voie de la contrainte 

par corps. 

Ainsi jugé par arrêt dont voici le texte, et qui fait suf-

aainmeul connaître les faits de la cause : 

Eq ce qui touche - ., fin de ton-recevoir résultant de ce 
qae Moreau n'a pas interjeté appel dan* le délai fixé par l'ar-
ticle 5S2 du Code de commet ce ; 

' Cousider^ nt qu'un jugement qui condamne un associé à 
séria mise sociale, bieti qu'il soit rendu après la faillite 

lociété, ne peut être ' 
ou en matière de faillite-

iuel'- ui: --- ■ ■-' 
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 , qu 
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 >'à société , ne peut être considéré comme un jugement ren-
11 °n mal-

Que l'obligation de l'associé existait indépendamment de 

de la soc été tout entière par celui qui avait le pouvoir de la 
représenter, te créancier put être contraint de diviser ses ac-
tions et de débattre ses droits avec les associés en nom coliec-

tit devant les Tr .bunRux de commerce et avec les associés 
commanditaires devant les Tribunaux civils; 

» Ln ce qui touche la demande deGuimaud et conforts à 
tin de paiement des appoin'emens qui peuvent leur être dus : 

» Considérant qu 'en admettant que le traitement ou salaire 
du a un employé par un particulier dût être considéré comme 
alimentaire et insaisissable dans une certaine limite, cette in-
saisissabilité ne pourrait être opposée au maître ; 

» Que celui-ci a le droit de retenir sur le montant des som-
mes dont il est débiteur celles qui peuvent lui être durs par 
un emp'oyé dont il paie les services en lui donnant quittance 
de sa dette; 

» En ce qui touche la contrainte par corps : 

» Considérant qu'en soumettant, ainsi qu'il a été dit plus 
haut, les obligations des associés commanditaires ou porteurs 
d actions à la juridiction des arbitres jurés et des Tribunaux 
de commerce la loi a reconnu que ces obligations avaient^un 
caractère commercial ; 

Considérant, en effet, que celui qui prend l'engagement de 
verse^des fonds soit à titre de commandite, soit comme por-
teur d'sclions, dans une société de commerce, contracte une 
obiigiii.ii commerciale envers les associés gérans et les co-
associés ; 

» Que c'est sur la foi de cette obligation que la société se 

forme et que les gérans s'obligent soit envers les tiers, soit en-
vers le commanditaire lui-même ; 

» Qu'en «change de cette obligation le commanditaire ou le 
porteur d'actions acquiert le droit de prendre, en proportion 
de son intérêt, part aux bénéfices que procurent à la société 
les opérations commerciales auxquelles elle se livre; 

^ » Considérant à l'égard des tiers que le commanditaire en 
«'engageant à verser la commandite, autorise les associés-gé-
rans à l'obliger envers les tiers jusqu'à concurrence de cette 
même commandite ; que cet' e dette, qui prend Sa source dans 
des •ipératiqns comme ciales passées avec le gérant d'une so-
ciété de commerce, est une dette commerciale qui donne aux 
tiers, après la faillite de la société, une setion directe contre 
le commanditaire; 

» Qu'aux termes de i'art. l cr de la loi du 17 avril 1832 toute 
dette commerciale entraînela contrainte par corps; 

» Considérant que loin d 'éloigner par là les capitaux civils 
des opérations commerciales, la loi a pour but au contraire 
de 'es atlirer ; qu'en donnant su comme ce sérieux plus de 

garanties, elle appelle dans les entreprises industrielhs les 
propriétaires possesseurs de capitaux réels, qui ne contrac-
tent d'i ngag^mens que pour les remplir, et qu 'elle écarte seu-
lement ceux cpii entreraient dans les sociétés en commun lite 
sans capiteux et sans avoir l'intention d 'en v-rser, dans la 
seule intention de ptélever les primes et bénéfices sans cou-
rir la chance d'aucune perie, etcont'o lesquels les tie 'S n'au-
raient aucun recours utile s'ils ne pouvaient exercer la cen-
tr-i'ile par corps; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme le jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine du 31 décembre 1845. » 
Plaidant pour les différons souscripteurs, M" Joumard, Cora-

li et Roux ; pour les syndics de la compagnie lu Française, 
M« iuroclie; conclusions conformes de ftf. ) 'avocat-général 
Posnsot sur les première, deuxième et quatrième questions, 
cotitrain s sur la troisième. 

Dans une seconde affaire présentant à juger la même ques-
tion ds contrainte par corps, mais en matière de société ano-
nyme, la Cour a rendu, après l'arrêt que nous venons de trans-
crire, un second arrêt par lequel elle a déclaré partage. 

Voir nos observations critiques sur la g' ave question de 

contrainte par corps jugée par cet arrêt dans notre dernière 
revue de jurisprudence. (Gazette des Tribunaux du 4 février.) 

Voir l'arrêt conforme de la Cour de cassation du 28 février 
18ii. (Gazette des Tribunaux des 29 février et li mars 1844.) 

Voir l'arrêt contraire de la 2° chambre de la Cour royale de 
Paris du 22 décembre dernier. (Gazette des Tribunaux du 24.) 

l'arf. 22 et l'art. 23 du cahier des charges; il soutenait 1° Qu'en 
déclarant « que la chasse à tir et la chasse à courre avec toute 
espèce de chiens, autres que le lévrier, sont seules permises.» 
L'art. 22 de ce. cahier a nécessairement prohibé les chasses 
qui se font sans le concours d<s chiens, telles, par exemp'e, 
que 1rs traques et battues; 2° Que, dans tous les cas, la dis-
pos tion de l'art. 25 portait que « toute battue faite sans au-
torisation est interdite,» est générale, absolue, et ne saurait 

être restreinte dans son applf ation ; 
» La Cour, au rapport de M, Jicqoinot Godard, a adopté ce 

sys'èmeet cassé, par application de l'art. 25 Je jugement dé-
noncé (Conclusions contraires de M. l'avocat.général N cias 

Gaillard ; iffaire Clément.) 

TRIBUNAL DE POLICE. — HUISSIER. —MINISTÈRE PUBLIC. 

L'huissier qui a signifié une citation devant le Tribunal de 
police, ne peut faire partie, comme adjoint au maire remplis-
sant les fonctions du ministère public, du Tribunal qui a pro-

noncé sur une poursuite. 
En pareil cas, il y a lieu d'annuler à la fois la citation et le 

jugement qui l'a suivie. 
Par une circonstance assez singulière le sieur Chanoine, qui 

avait, en qualité d'huissier, cité le nommé Pichot poar délit 
forestier devant le Tribunal de p -lice de Nonancourt, avait 
aussi en qualité d'adjoint au maire, rempli près le Tribunal 
les fonctions du ministère public : puis, ultérieurement com-
me huissier, il avait exécuté le jugement rendu sur ses réqui-
sitions-

Toute cette procédure présentait évidemment une violation 
du décret du 13 frimaire al II et de la loi du 24 vendémiaire 
an 111 (art.l") qui déclare incompatibles entre e les les fonc-
tions remplies par des officiers publics dont les uns ont sur 
les autres droit de surveillance. 

Aussi a-t-elle été annulée par un jugement du Tribunal 
d'Evreux, et le pourvoi dirigé contre ce jugement a-t-il été 
rejeté, au rapport de M. le conse l'er FrétèaU de Peny, et sur 
Us conclusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard. 

JUGEMENS. POURVOI NON RECEVABILITE. 

et la A CS l0ucne ' a compétence du Tribunal de commerça 
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COUR DE CASSATION ( ctia^bre criminelle.} 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 19 et 20 février. 

CHASSE. — BOIS DOMANIAUX. — TRAQUE. BATTUE. 

La chasse au tir, au moyen de la traque et de la baUue, est 
interdite aux fermiers d>s, droit de chasse dans les bois do-
maniaux. 

Sont sujets à l'appel, et non au recours en cassation, les ju-
gemens des Tribunaux de simple police qui prononcent des 
amendes, restitutions ou autres réparations civiles excédant 
la somms de 5 francs. 

A'iisi jugé oar l'arrêt suivant, intervenu sur le pourvoi du 
sieur Henry Ha'dy, contre un jugement du Tribunal de sim-
ple { olice du canton de C 'sset du 1G novembre dernier, qui 
le condamne à l'amende de 1 franc, et en outre prononce con-
tre lui des condamnations indélernrnées : 

« Ouï le rapport de M. Vincens Sunt-Laurent, conseiller, 
et les conclusions de M. Nicias Giillard, avocat-général ; 

» Att ndu que d',spiès l 'article 177 du Code d instruction 
criminelle, le pourvoi en ca-s-ot oo n'est permis en matière de 
simp'e police, que contre les jugemeos en dernier res ort; 

» Que dVpiès l'artic e 172 du même Code, les jugemens des 

Tribunaux de simple police sont sujets à l'appel lorsqu'ils pro-
noncent des Bmendes, restitutions ou autres réparations civi-

les excédant la somme de 5 francs ; 

» Que lorsque les réparations ordonnées sont d 'une valeur 
indéterminée, on doit les considérer comme rentrant dans lu 
disposition dudil areic e ; 

» El attendu, eu fad-, que par le jugement attiqué, le de-
mandeur a été condamné outre une amende d'un franc, à exé-
cuter dans un délai donné les travaux nécessaires pour la fer-
meture de la fontaine du clos des Célestins ; 

» Que cet'e condamnation étant indéterminé^, le jugement 
pouv. it ê re attaqué par la voie de l'appel ; 

» Et que par suite il ne pouvait l'être par la voie du recours 
en cassation ; 

» La Cou i- déc ! are Henry Hardy non-recevablo dans son 
pourvoi, et le condamne à l'amende d» 150 francs. » 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Dr sieur Franeois-Jean-Bsptiste Noe', plaidant M" Ri-

gaud, son avocat, contre un jugement du Tribunal correction-
nel de Nancy, du 7 août 1846, qui le condamne à l'amende 
d'un franc; pour contravention à un arrêté local, pour n'a-
voir pas supprimé et entièrement bouché l'entrée de cave pla-
cée en saillie sur la voie publique. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts du désis-
tement de son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale d« 
Nancy, chambre des appels de police correctionnelle, rendu en 
faveur du sieur Maisse. 
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La jurisprudence a reconnu qu'en principe la chassa 

psr le moy. n dd la traque et de la battue n'est pas com-

prise dans Ici prohibitions de la loi du 3 mai 1844. (V. 

ari êt de la Cour de cassation, du 29 novembre 1845-, f Ga-

zette des Tribunaux du 30 nove-nbre; Paris, 26 avril 

1845; Journal du Palais, t. 2, 1845, 8, 129 ) Mais, dans 

l'espèce, il s'ag ssuit d '. savoir si, en présence des dispo-

sitions s péciales du cahier des! charges, dont la loi de 1844 

as -ure l'exécution sous une sanction péuale, et dont l'ar-

ticle 25 dispose, que « toute battue faite sans autorisation 

et-t interdite, » les f imiers du droit de chasse danslea 

bois domauiaux pourront user du bénéfice de la loi gé-

nérale. 

Un jugement du Tribunal d'Avallon du 10 mars 1846, 

confirmé ie 18 juin suivant p r le Tribunal d'Auxerre, a 

décidé cette question affirmative dans les termes qui sui-

ve t : 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 21 du cahier des 
charges de l'adjudication du droit de chasse dans les bois de 
la commune de Givry, les adjudicataires doivent se conformer 
ÊUX dispositions de la loi du'3 mai 1844, eu ce qui concerne 

l'exercice du droit de chasse; 
» Cons'déraut que l'art. 9 te celte loi permet toas les modes 

de chas-e à tir et à courre sans dioslinction; 
» Considérant que la traque au fusil est un mode de chasse 

à tir qu'aucune disposition légde n'interdit ; 
« Considérant qne l'art. 25 du susdit caléer de charges est 

relatif seulement aux battues et traques ordonnées pnr l'auto-
rité locale, et que la dernière phrase de cet ariic'e portant : 
» Toute b ;ttue f-.itesaos autorisation est inter.'.iîe, » ne se 

j rapporte évidemment qu'aux battues et traques ordonnées par 
' l'autorité locale, et ne concerne nullement les fermiers du droit 

de dusse et. leurs associés; 
» Considérant dès-lors que le fait imputé su sieur Clément, 

d'svoir chassé à tir au moyen delà traque dans les bois de la 
commune de Givry, dont le droit de chasse lui a été adjugé, ne 
constitue ni délit ni contravention; 

» Renvoie le sieur Clément des lins de la demande. — Sur 
l'appel du 18 juin 1846, jugement confirmant du Tribunal 

d'Auxerre. • 
L'administration des forêts s'est pourvue, en cassation contre 

ce jugement. M" Th. Chevalier, son avocat, invoquait à la.fois 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 20 février 

Ai'i-AiRE nu National. — OFFESSE EXVERS LA PEIISOXNE nu 

ROI
;
 — DÉLIT D'ATTAQUE A L'IRRESPOXSABILITÊ ROYALE. 

D puis cinq ans, le National, à la suite de trois acquit-

temens consécutifs, n'avait eu à répondre à aucune pour-

suite du parquet. Le 18 décembre, ce journal publia 

un article à l'occas on des mariages espagnols, et cet 

article motiva la saisie immédiate du numéro qui le con-

tenait. Les magistrats de première instance virent trois 

délits dans l'article du National : V délit d'offense en-

vers la pt rsonne du Roi; 2° délit d'attaque au principe 

de l'irresponsabilité royale, en taisant remonter au Red la 

responsabilité des actes de son gouvernement; et 3° acte 

public d'adhé ion à une forme de gouvernement autre que 

celle établij par la Charte de 1830, et la loi du 29 no-

vembre de la même année. 

Devant la chambre d'accusation le dernier délit dispa-

rut, et c'est sou3 la prévention résultant des deux pre-

miers délits que M. Dalaroi be, gérant du National, est 

traduit aujourdhui devant le juiy. 

Un concours inusité de curieux s'est porté à l'audience 

de la Cour d'a?sisets, A côté de M. Delarochv, et sur le 

même banc, nous remarquons MM. Dornès, Thomas et 

Marraat, rédacteurs du journal poursuivi, et M. Marrast, 

avocat à Orlhez, dont ie nom a retenti naguère dans un 

procès où figuraient deux juges du Tribunal près duquel 

M. Marraat exerce sa profession. 

1) a membtes des parqueta de la Cour et de première 

instance, occupant d s sièges réservés derrière la Cour. 

Nous remarquons aussi M. Sïlveton, procureur-général 
Je Rouen. 

M. Dclaroche, qui était venu à dix heures précises, 

s'est absenté par suite d'une indication erronée qui lui 

a été donnée à l'audience même. On lui a dit qu'avant 

le procès fait au National on jugerait une affaire qui du-

rer it une heure et demie su moins. La Cour, instruite 

du motif de l'absence du pré enu,n'a pas cru devoir pas-

ser outre et doimer défaut contre lui; elle a attendu. 

A onze >rt$?eV, îi^Hjelaroche est arrivé, et la Cour, 

après qu/!"rt.^^sid^vVa eu procédé au tirage du jury, 

est entrfôn 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Jallon. . 
Au banc de la défense est assis M" Marie, avocat du 

National et M« Péan, avoué à la Cour royale. 

M. le président: Prévenu, quels sont vos nom et pré-

noms ? — R. Pierre-Antoine Delaroche. 

D. Votre âge? — R. Cinquante-neuf ans. 

D. Votre profession? — R. Gérant du journal le Na-

tional. 

D. Où êles-vous né? — R. A Rouen. 

D. Où demeurez-vous ? — R. A Paris, rue Lepelle-

tic-, 3. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt da renvoi en vertu 

duquel le sieur Delaroche comparait devant le jury. 

M. le président : Prévenu Delaroche, avant que M. l'a-

vocat-général prenne la parole, avez-vous quelques obser-

vations à présenter dans votre intérêt personnel? —• Je 

me réfère à ce que dira mou défenseur. 

D. Vous teconnaissez que c'est par vos soins que l'ar-

ticle incriminé a été inséré dans le National! — Je re-

connais que cet article est dans le numéro du 18 dé-

cembre. 

M. le président donne h parole à M. l'avocat-général 

Jallon, qui s'exprime ainsi : 

Messieurs, à l'occasion d'un événement auquel les pouvoir* 
publics, organes fidèles des sympathies du pays, ont naguère 
donné leur entière adhésion, et qui, en resserrant les bonnes 
et intimes relations de la France et de l'Espagne, doit ajouter 
dans le présent comme dans l'avenir à leur prospérité et h 
leur sécurité réciproques, le National a trouvé moyen d'of-
fenser la personne du Roi et de faire remonter jusqu'au prin-
cê le blâme et la responsabilité des actes dont ie gouverne-
ment seul est toujours responsable. 

Nous ne relèverons pas les injures adressée dans cette cir-
constance à des hommes d'Etat que l'opinion des gens de bien 
venge et protég Î , mais si le ministère public peut s'associer au 
dédain qui laisse passer de pareilles insultes, il ne lui est pas 
permis de se taire lorsqu'elles s'adressent a la personne du 
Ro', lorsqu'e'les ont po ! >r objet et pour but d'attaquer le 
principe de l'irresponsabilité royale. 

Ce sont cesoff uses que nous venons signaler à votre jus-
tice : c'est ce principe méconnu et violé par le National que 
nous venons dsfendre et placer sous la sauvegarde des lois et 
de voire juste sévérité. 

Voici, au surplus, l'article du National: 
«Si bien informes qife nous fussions, en annonçant la nou-

velle du rappel du consul de France à Maurice, nous avions 
voulu douter de son exactitude. 11 nous paraissait impossible, 
en effet, que M. Guizot consentit à céder à l'insolente injonc-
tion de lord Pa'merston dans une affaire où il y avait tout au 
moins égalité de torts entre l'amiral anglais et notre agent. 
Pou qnoi, d'ailleurs, montrer tant d'empressement lorsque les 
règles les plus vulga'res de la prudence commandaient d'at-
tendre des renseignem-ns complets? Mais le cabinet français 
était impatient de donner la preuve à l'Angleterre quel'on veut 
atout prix rentrer dans les erremens de l'entente cordiale, 
compromise par ies nuriages espagnols. M.Barhet a été sacri-
fié 'e premier à ce besoin ae fié hir qui caractérise notre poli-
tique. Il est certain aujourd'hui que l'ordre de. rappel a été 
expédié. Une correspondance du Morning-Chronicie, datée da 
Paris, annonce que la nouvelle en a été officiellement donnée 
à lor i Normanby samedi dernier. Le journal anglais est bien > 
renseigné, et l'acte de lâcheté auquel nous ne voulions pas 
croire est désormais un fait accompli. Ce ne sera pas le der-
nier : les exigences de la Grande-Bi étage croîtront en propor-
tion de notre docilité, et nous ne sommes pas au bout des sa-
crifices que la France doit s'imposer pour payer les frais de 
l'exe llcnte affaire que la dynastie a conclue en mariant le due 
de Montpensier à l'infante dona Louis». 

» Les journaux qui nous accusaient naguères de méconnaî-
tre les intérêts de la France, comprendront-ils maintenant 
pourquoi nous redoutions si vivement les conséquences de 
cette aliian e si fort vantée. Nous ne nous y étions pas trom-
pés un seul instant, et nous avions tout d'abord signalé les 
périls que recélait l'apparente hardiesse de notre diplomatie. 
Ou nous a trop souvent édifiés, depuis seize ans, sur la néces-
sité de l'alliance anglaise; nous savons trop bien que c'est à 
son maintien qu'tst attaché le sort de la dynastie, pour qu'il 
nous fût permis d'hésiter. Le dissentiment qui avait surgi à 
propos du mariage Montpensier était un fait accidentel. Ou 
avait trouvé l'occasion de réaliser un profit considérable; la 
piévoyince du père de famille imposa silence aux craintes de 
l'homme d'Etat, et la dot fut palpée, avec la pensée secrète 
qu'on trouverait bien plus tard le moyen d'apaiser les ressen-
timens du cabinet anglais. Nous soldons la dette royale au -
jourd'hui, et le rappel du consul de Maurice n'est que le pre-
mier à-compte. Pour ressaisir la précieuse bienveillance de la 
reine Victoria, pour calmer l'amer dépit de lord P«.lmerston, 
nous n'épargnerons rien : la dignité et l'honneur de la Fran-
ce seront livrés d'une main prodigue, et nous ne prévoyons 
pas le 'erme de ces sacr fices. 

« Nous éprouvons plus de douleur qne de surprise en 
voyant nos craintes si vite justifiées. Puissent du moins les 
aveugles volontaires de ces derniers temps ouvrir les ytux ! 
Ils verront de quel côté était le véritable patriotisme, lai saine 
entente de l'intérêt national, entre nous qui blâmions une al-
liance oeno-eciée et» vue de l'égoisme d'une famille, et ceux 
qui nous accusaient de faire cause communeavec l'Angleterre 
et d'épouser sa querelle au grand dommage de la France. 
Nous avons attaqué les mariages espagnols, non pss seulement 
parce qu'ils n'étaient utiles qu'à la dynastie d'Orléans, mais 
surtout parce que cette affaire devait amener des résultats pro-
fondément nuisibles au p-ys. Qu'on nous dise donc que nos 
terreurs étaient des chimères et nos prophéties des menson-
ges ! Le rappel de M. Barbet, rappel commandé par lord Pal-
merston, consenti par M. Guizot, nous servira de réponse. 

» Fatalement engagé dans la voie des concessions, le cabi-
net français ne s'arrêtera pas sur cette pente. Sa chute seure 
pourrait l'empêcher d'aller jusqu'au bout. Mais est-ce dans la 
chambre actuelle que se rencontrera une majorité capable de 
faire obstacle à l'entraînement du ministère?... Nous avons as-
sisté à la honte du vote Paitchard : il nous est réservé de voir 
applaudir au rappel du consul de Maurice et à l'indigne bas-
sesse de M. Guizot. 

» Qu importe, d'adleurs. que cet homme tombe du pouvoir, 
si la pensée qui l'inspire doit lui survivre? Ne savons-nous 
pas qu'il n'est que l'instrument d'une politique supérieure. 
Tout le mal vient, du système pratiqué avec une persévérance 
implacable depuis quinze ans; lorsqu'enfin la France sera 
lasse de voir ses intérêts compromis, son honneur sacrifié 
partout et toujours, des effets elle remontera aux causes. Ce 
n'ast pas alors un ministère, mais le système lui-même qu'il 
lui faudra renverser. » 

Le 18 décembre, poursuit M. l'avocat-général, le National 
a publié cet article ; la saisie en a été immédiatement provo-
quée par le ministère public, et après les délais nécessaires, la 
Cour royale, par son arrêt du 22 janvier dernier, a renvoyé 
devant vous, le gérant de ce journal, sous la prévention des 
deux délits que j'ai eu l'honneur d'énoncer; ils sont prévus 

, par les dispositions combinées des articles 1 et 9 de la loi du 
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17 mai 1819, 4 de la loi du 9 septembre 1835. (M. l'avocat-
général donne lecture de ces dispositions.) 

Ces dispositions étantconnues, arrivons, Messieurs, à la dis-
cussion de l'article déféré à votre exameu. 

Voulant à tout prix, et par tous les moyens possibles, ac-
cuser, en la dénaturant, la conduite du gouvernement au su-
jet des mariages de la reine et de l'infante d'Espagne, le Na-
tional a pensé qu'il serait utile à sa cause, de rattacher contre 
toute raison, à cet évèaemmt, le rappel de M. Barbet, consul 
à Maurice. 

Sans attendre, sur cette mesure, des explications qui au-
raient ôlé tout prétexte à ses accusations injustes et passion-
nées, explications que le gouvernement s'est montré prêt à 
donner à la tribune, et sur l'utilité desquelles aucune opinion 
n'a cru devoir insister, s tns s'enquérir si c?. changement de 
situation de M. Barbet n'avait pas été demandé par lui-
même : s'il n'était pas conforme à ses intérêts et à ses conve-
nances en même temps qu'aux intérêts et aux convenances du 
service public, on vous signale ce rappel comme une honteuse 
concession aux exigences de l'Angleterre; c'est ainsi qu'un acte 
purement administratif est qualifié d'indigne bassesse et qui 
sert d'occasion et de motif au journal que nous vous dénonçons 
pour attaquer avec toutes les formes de la violence et de l'ou-
trage, non pas seulement les mariages espagnols, non pas seu-
lement le gouvernement qui les a négociés, mais le Roi dont 
la personne doit toujours rester en dehors des discussions et 
des attaques des partis. 

C'en est, assez sur cet incident, qui ne mérite pas d'arrêter 
votre attention ; ma ; s eut -il été moins facile à expliquer, c'é-
tait, dans touslescas, un acte dont le gouvernement seul pou-
vait subir la responsabilité, et il me tarde de vous démontrer 
que dans l'article incriminé, c'est moins le gouvernement 
qu'on a voulu insulter que le Roi lui-même , et que le prévenu 
s'est attaché à faire remont r jusqu'à sa personne, le b'àme 
de ces actes qu'il qualifie d'indigne bassesse. 

« On avait trouvé l'occasion de réaliser un bénéfice considé-
rable. La prévoyance du père de famille imposa silence aux 
craintes da l'homme d'État et la dot fui palpée, avec la pensée 
secrète qu'on trouverait bien plus tard le moyen d'apaiser les 
ressentimens du c ibinet anglais. » 

Vous n'attendez pas, Messieurs, que, transformant cette en-
ceinte judiciaire eu une arène ouverte à la polémique et aux 
débits po'itiques, nous venions discuter devant vous les 
grandes raisons et les motifs d'intérêt national qui ont déter-
miné le gouvernement à conclure cette union. Aujourd'hui ces 
ques ions sont définitivement jugées par les pouvoirs régu-
liers, comme elles l'avaient été d'abord par le bon sens public. 
Le gouvernement, les Chambres, le pays n'en ont pas méconnu 
les véritables caractères, ils ont été clairement et noblement 
exprimés dans les adresses des deux Chambres, qui viennent 
d'être volées à une imposante majorité, et, sans vouloir s'é-
clairer de cette discussion, le National n'a voulu voir dais le 
mariage de l'infante que la satisfaction accordée à de mes-
quins intérêts de famille, et, pour nous servir de son langage, 
qu'un occasion pour le Roi de réaliser un profit considérable. 

Si l'article n'avait parlé que d<s la prévoyance du père de 
famille, sans y rattacher aucune expression blessante, nous" 
aurions pu nous étonner encore qu'on ait méconnu, à coté de 
cet inté'êt. déjà respectable, l'intérêt plus élevé qui dans cette 
alliance a dirigé la pensée du gouvernement. Mais ce n'était 
point pour rendte hommage à une prévoyance affectueuse et 
légitime qu'on parlait du père de famille, c'éiait pour offenser 
le Roi, pour le signaler comme sacrifiant l'avenir et le repos 
de la France au désir d'amener à bonne fin une spéculation 
d'argent, à la préoccupation exclusive de palper une dot. 

Ainsi d'après le National, le gouveamment a fait taire ses 
craintes devant la volonté du Roi, qui auraitcédé uniquement, 
dans celte circonstance, à un sentiment de cupidité. Admettre 
l'impunité d'une attaque aussi déloyale, aussi coupable, ce 
serait suloris rie National à revendiquer, au nom de la liber-
té de la presse, la lib rte de l'outrage et de la calomnie. — 
Continuons : 

« Nous so'dons la dette royale aujourd'hui, et le rappel de 
M. Barbet est le premier à-compte. » 

Vous le voyez, Messieurs, ie prévenu ne veut pas qu'on se 
méprenne sur le sens de sts ptroles. C'est la dette du roi que 

nous soldons avec la dignité de la France, et le rappel de M. 
Barbet est le premier à-compte. 

Plus loin, l'auteur ajoute que c'est en vue de Végoïsme d'une 
famille, et pour n'être utile qu'à la dynastie d'Orléans, que 
cette ail ance s'est accomplie. Ainsi, Messieurs, plus d'équivo-
ques, plus d'interprétations possibles, et tous les genres d'of-
ferte sont accumulés comme à plaisir pour attaquer le prince 
dans ses sentimens les plus chers, dans ceux qui tiennent à 
son dévouement pour la grandeur et le bonheur du pays qui 
l'a choisi pour Roi. 

Ces passages renferment encore un autre délit: est-il moins 
évident que touie la négociation relative aux mariages a été 
dirigée d-tns le sens des intérêts et de la dignité de la France ; 
de quel droit mêler la personne du Roi aux attaques que, 
dans cette hypothèse, il serait seulement permis de diriger 

contre son gouvernement ? De q<el droit tu faire remonter le 
blâme jusqu'à sa personne? Da quel droit publier que c'est sa 
volonté qui s'est imposée à un homme d'Etat, oubliant ainsi 
le principe tutélaire de l'irresponsabilité royale ; et lorsque, 
par une fiasse application #e ce même principe, ie National 
peut l'invoquer pour ariêt<-r l'élan lie la reconnaissance pu-
blique qui monte jusqu'au trône? Da quel droit, enfin, preten-
drait-il le faire revivre, au profit txc'usif de ses injures et de 
ses ressentim-ns ? Nous ne sommes pus disposés à reconnaître 
ce pri -liège de l'insulte, et toutes les fois qu'un journal s'é-
cartera d'une manière aussi odieuse du respect qui est dû à 
l'inviolabilité royale, nous interrogerons la justice du pays 
pour en solliciter l'éclatante répiobation. 

Ce n'est pus tout, Messieurs, le prévenu abandonnant le sujet 
que ses injures ont épuisé, khorde la politique générale du 
lays, et après des offensts non moins graves dirigées contre 
sa personne, il prétend rendre le Roi lesponsable de tous les 
acte-i qui, dans son appréciation, ont compromis les intérêts 
et l'honneur de la France. 

« Qu'importe, d ailleurs, que cet homme (M. Guizot), tombe 
du pouvoir, si la pensée qui l'in-pire doit lui survivre. Ne 
savons-nous pas qu'il n'est que l'instrument d'une politique 
supérieure ! Tout le mal vient du système pratiqué avec une 
persévérance implacable de quinze ans ; iorsqu'enlin la France 
sera lusse de voir ses intérêts compromis, sou honneur sacrifié 
partout et toujours, des effets, elle remontera aux causes. Ce 
n'est pas alors un ministère, mais le système lui même qu'il 
faudra renverser. » 

Reprenons: 

« Qu'importe d'ailleurs que cet homme tombe du pouvoir, 
si la pensée qui l'inspire doit lui survivre. » 

Comme s'il eut craint qu'on put se méprendre sur le sens 
de ses paroles, et croire qu'elles n'accusent que la politique 
ministérielle, le National prend soin à l'avance de nous désa-
buser : 

« Na savons-nous pas, dit-il, qu'il (M. Guizot) n'est que l'in-
strument d'une politique supérieure. » 

Ainsi, ce n'est pas dans la Ch. -mbre, ce n'est pas dans le mi-
nistère actuel ou dans ceux qui lui succéderont qu'il faut 
cherch-r la pensée fatale qui les dirige et les inspire. C'est dans 
une politique qui leur est supérieure, et dont le gouvernement 
n'est que l'instrument tiop docile. 

Il est impossible de découvrir davantage la royauté pour 
l'exposer ensuite avec plus d'audace à la haine drS partis; 
mais ne croyez pas encore que le National s'arrête dans cette 
voie, ou qu'il veuille revenir sur ces coupables hardissses. 

« Tout le mal vient, ajoute-t-il, du système pratiqué avec 
une persévérance implacable depuis 15 ans. » 

A ce sujet vous dir<.-t on, comme on l'a essayé quelquefois, 
que ce système, ce n'est pas le Roi, et que c'est l'accusation 
qui compromet la royauté par s s imprudentes interpré a-
tions. Certes, il faudra quelque assurance pour nous adresser 
ce reproche al donner le change sur la valeur d'un mot dont 
le véritable sens serait compris des intelligences les plus re-
belles Qui donc, en off t, peut dire de bonne foi que le mot 
système, mis en relief par le National, jeté à la fin d'un article 
qui respire l'insulte contre le Roi, et qui év demment ne peut 
s'appliquer aux actes ds son gouvernement, ne veut p<>s dési-
gner U Roi. 

D'ailleurs, toute ambiguïté disparaît ici devant la phrase 
qui termine l'article : 

cLorsqu'enfin la France sera lasse de voir ses intérêts com-
promis, son honneur sacrifié partout et toujours, des effets 
elle remontera aux causts. Ce n'est pas alors un ministère, 
mais le système lui-même qu'il lui faudra renverser. » 

Ainsi, après avoir dit que la pensée qui inspire les ministè-

res survivait à leur chute ; après avoir présenté le gouverne-
ment comme l'instrument d'une politique supérieure, et parlé 
du système pratiqué depuis quinze ans avec une, implacable 

persévérance, ajouter que la France, lasse de voir ses intérêts 
compromis, son honneur sacrifié, remontera des effets aux 
causes, et terminer par ces mots : t Que ce n'est pas un mi-
nistère, mais le système lui même qu'il faudra renverser, » 
n'est-ce pas évidemment signaler la personne du Roi? Com-
ment désigner ailleurs que sur le trône le pouvoir supérieur 
qni survit au gouvernement, la pensée qui l'inspire, le sys-
tème qui le dirige ? Comment prouver, enfin, d'une manière 
sérieuse, que ce système, dont la pensée n'apparient ni au 
pays, ni aux Chambres, ni au gouvernement, n'appartient pas 
au R ji ? 

Ce t donc le Roi que la National personnifio, découvre par 
le mot système. C'est donc le Roi qu'il off ;nse, en insultant le 
gouvernement qui agit sous ses inspirations ; c'est donc jus-
qu'au Roi qu'il fait encore remonter ce reproche d'indigne 
bassesse adressé à l'un de ses ministres, car, selon le Natio-
nal, ce ministre n'est que l'instrument aveugle de sa politi-
que; enfin c'est le Roi qu'il veut renverser, en f lisant un ap-
pel à toutes les mauvaises passions dont cet article renferme 
i'expression si coupable. 

Le prévenu a donc commis encore dans ce passage le dou-
ble délit d'offense envers la personne du Roi iet de violation du 
principe de l'irresponsabilité royale. 

J'ai terminé, Messieurs. Les accusations qui reposent sur 
d^s délits aussi nettement établis, n'ont pas besoin de longs 
développemens. Nous ne demanderons pas au National de ren-
trer dans les voies légales que la constitution a tracées, ça se-
rait lui demander, sans espoir de l'obtenir, la cessa iou des at-
taques qu'il dirige chaque jour contre le gouvernement. Nous 
n'avons pas cette prétention, mais la loi nous a confié le de-
voir de poursuivre sans colère, comme sins faiblesse, les écri-
vains qui oubliant le but de leur mission, cherchent à égarer 
le pays par des doctrines qui mettent en péril son bonheur et 
sa sécurité. Notre devoir surtout est de poursuivre s us relâ-
che la répression de e s offenses qui s'adressent auRoi et qui 
blessent au cœur le princi pe vital de la monarchie. C'est ce 
devoir que nous accomplissons. Ne sait-on pas que ces ou-
trages, recueillis et acceptés par des e.prils pervers, con-
duisent aux tentatives les plus odieuses et les plus coupa-
bles. Nous ne voulons ni rechercher ni incriminer les inten-
tions; mais ne devrait on pas comprendre quelles sont les 
conséquences de ces provocations incessantes? 

Ne devrait-on pas encore, par respect pour la vérité d'abord, 
par respect aussi pour ce grand principe d'irresponsabilité 
royale, qui fait la base et la force de notre gouvernement, 
s'abstenir de signaler le prince comme étant partout et tou-
jours un obstacle à la grandeur de la France, comme sacri-
fiant à des intérêts d'argent, au besoin de palper une dot, les 
intérêts de la nation. 

Voyons, j'en appelle à tous les cœurs ho mêtes, à tous les 
hommes de tonne foi, île pareil'es insultes ne sont-elles pas 
de nature à inspirer les plus détestables résolutions? 

Si la loi, Messieurs les jurés, dans la sagesso de ses prévi-
sions, n'avait nas interdit foute discussion sur les actes et la 
personne du Roi, notre propre honneur nous commanderait 
de respecter et de faire respecter le prince que la France s'est 
donné. 

C'est là un de e?s principes, un de ces devoirs que com-
prennent tous les bons citoyens. Vous ne permettrez pas qu'on 
en provoque sans cesse la violation , et vous associant aux 
convictions du ministère public et à ce. les des magistrats qui 
vous ont remis l'examen et le jugement de ce procès, vous ne 
laisserez pas impunis les délits graves dont nous confions la 
répression à votre loyauté et à votre attachement sincère pour 
le maintien de nos institutions et l'avenir de la patrie. 

M" Marie se lève et commence ainsi la défense du Na-
tional. 

Messieurs, je considère ce procès comme l'une des plus pro-
fondes atteintes qu'on ait portées de notre temps à l'un des 
principrs les plus sacrés de notre droit constitutionnel, le 
droit de libre discussion. Jamais, Messieurs, sous les plus 
mauvais jours de la Restauration on n'était allé si loin. 

Qu'on ne se méprenne pas toutefois sur le sens de mes paro-
les. Je n'entends revendiquer pour personne le droit d'offen-
ser le Roi, car je prouverai que, dans ce procès, l'off nseau 
Roi n'existe nulle part; mais ce que j'entends revendiquer au 
nom du pays tout entier, au nom de la presse en général, et du 
National en particulier, c'est le droit d'attsqur.r, de ren.erser 
même les mauvais systèmes politiques, quelles que soient leur 
source et leur origine. 

Voilà le débat entre nous ; car, je le répète, le délit d'offense 
au Roi n'existe pas dans la cause. 

M. l'avocat-général a paru craindre nos précautions oratoi-
res! Qu'il se rassure. Le National n'en a pas besoin. Toutes 

les fois que nous sommes venus ici, et nous y sommes venus 
souvent, notre langage a été net et franc. Aujourd'hui nous 

n'avons rien à nier, rien à retrancher, rien à adoucir dans 
l'article qui vous a été lu. Je le prends tel qu'il est, pour ce 
qu'il est; voilà le débat, voilà l'attitude que nous voulons y 
prendre. Je n'en comprends pas d'aulre, je n'm accepte pas 
d'autre, c'est une lettre et non une accusation : vous décide-
rez, Messieurs, de quel côté se trouvent le juste et l'injuste. 

Le ministère public vous signale deux délits : nous avons 
fait, dit il, remonter jusqu'au Roi la responsabilité des .< oies de 
son gouvernement ; nous avons off nsé la personne du Roi. 

Que M. l'avocat-général me permette de renverser l'ordre 
dans lequel il a discuté ces délits, et de suivre celui que ja 
viens d'indiquer. 

Me Marie examine l'article du National au point de vue du 
premier délit, et justifie cet article en faisant remarquer qu'il 
ne contient que ce qui se disait partout, au moment où il a 

été érit, à la tribune, dans le monde, dans les brochures, dans 
les journaux. Si le National se fût tu, il aurait manqué à son 
devoir de publiciste. 

» Qu'est-ce donc, ajoute Me Marie, qu'on vient vous dire ici? 
Le jury doit condamner, parce le Tribunal de première ins-
tance, et la Cour royale après lui, ont reconnu l'existence des 
deux délits signalés dans l'article poursuivi! Mais souvenez-
vous donc que souvent le Tiibunal et la Cour avaient signalé 
ces délits et d'autres encore dans les articles du National, et 
que ces appréciations, sur lesquelles vous vous appuyez, ont 
disparu devant des verdicts du jury ! Faut-il vous rappeler 
combien de fois le jury indépendant a acquitté ceux que vos 
ordonnances de première instance et un arrêt de Cour royale 
avaient renvoyés devant lui?» (Mouvement.) 

M' Marie, abordant la discussion du premier délit, fait pré-
céder la discussion d'un historique largement et vigoureuse-
ment tracé des luttes qui ont signalé en Angleterre et en 
France l'établissement du gouvernement représentatif, luttes 
ardentes, à peu près finies chez nos voisins d'outre-Manche, 
mais vivaces encore chez nous, entre le système personnel du 
chef de l'Etat et le système purement parlementaire. La ques-
tion a été longtemps agitée en Angleterre et elle est encore agi-
tée chez nous, où elle se formule par l'interprétation que dut 
recevoir la célèbre maxime : Le Roi règne et ne gouverne pas. 
C'est surtout sous Georges III que ces oisputes politiques ont 
eu leur éclat en Angleterre, et M" Marie cite avec beaucoup 
d'à-propos divers extraits des discours de Fox et de lord Cha-
tam, qui témoignent combien était vive la lutte entre ce qu'on 
nomme en toutes lettres le système personnel du roi et le sys-
tème parlementaire. 

Arrivant aux luttes qui ont eu lieu en France sur le même 
sujet, M' Marie cite le livre intitu'é Deux ans de règne, dont 
l'auteur réel, dit-il, a désiré garder l'anonyme (Rire géné-

ral), dont l'auteur apparent a été simplem-nt décoié (Rires 
nouveaux;, et dans lequel la pensée personnelle est ouverte-
ment préconisée. Il cite aussi les résistances de Casimir Périer 
et ses efforts pour faire prédominer le système parlementaire 
sur le système personnel. Enfin il rappel e que ta coalition de 
1839, à la tête de laquelle était M. G nizot, n'avait d'autre but 
apparent que d'arriver à assurer la même prédominance. U 
rappelle les discours prononcés à cette époque, et surtout l'a-
postrophe violente empruntée à Tache et jetée par les ioalisés 
à la face de l'homme qui dirigeait alors le cabinet : Omnia 
servilUer pro dominalione. 

Cette question de pouvoir personnel était donc partout, on 
la discutait à la tribune ; M. Duvergier de Hauranne la trai-
tait dans ses brochures, et les journaux s'en occupaient aussi 
beaucoup. 

Voilà, dit M' Marie, ce qui se faisait et se disait p.irtout. M. 
Guizot à la tribune, faisant à M. Thiersja, guerre que vous sa-
vez, a, par deux fois, découvert la, couronne, une première fois 
en disant qu'elle avait sauvé la grance en s'opposant aux pro-

iets d'intervention de M. Thiers en Espagne ; une seconde fois 
îprenant autrement que cet ho»«ne dlut a^ju sUon 

ésvotienne. Dans ces deux cas, qui a eu le pas du ministère 
nf e U couronne? La couronne. Quia sauve deux fois le 
payft la couronne. Quia ditcela?M.Guizot.(Longueag,tafon.) 

M le président : S'il se manifeste encore de ces mar-

ques'd'approbation, je ferai évacuer la partie de 1 audience 

d'où partiront ce* manifestations. 

M* Marie cite un autre discours de M. de Lamartine, dans 
lequel se trouve en substance l'article du National, si bien, 
dit-il due dans cette circonstance, le journal poursuivi est 

presque un plagiaire. Si donc, ajoute M" Marie, votre verdict 
li-apptit Delaroche, il déclarerait que M. de Lamartine est un 
factieux: il n'aurait pas de prison, c'est vrai, mais votre ver-
dict l'exposerait à perdre l'estime et la considération que le 
pays et les Chambres ont pour son immense talent et pour son 

beau caractère. (On rit.) . . 
Me Marie démontre ensuite qu'attaquer le système du Koi 

n'est pas attaquer sa personne, et il arrive ainsi à s'occuper 
du deuxième délit reproché au National, le délit d'offense à la 

personne du Roi. . 
Ce ne sont pas les mots d'un article qu'il faut voir, mais la 

pensée qu'ils expriment. Or, cette pensée, la voici : Le Natio-
nal voit dans le Roi deux hommes, l'homme d'Etat et le père 
de famille. En présence de l'alliance espagnol», le journal se 
demande si l'homme d'Etat sera sacrifié au père de famille, et 
il pense que c'est ce qui a eu lieu. Voilà tout : Le Ndtional 
a pensé que l'homme d'Etat s'était dit : Ce mariage déplaira à 
l'Aug^terre; il y aura rupture de l'alliance ang aise, mais en 
s'apaisera , nous en viendrons à bout par des concessions. 
Puis.arrivant aux preuves, le journal cite le rappel, le change-
ment de destination de notre consul à Maurice, M. Barbet de 

Jouy. 
Sur ce point, dit M' Marie, l'indignation de M. l'avocat-gé-

néral a élé grande. C'est une calomnie du National. Le Na-
tional était bien mal informé, et avant de s'élever comme il 
l'a fait, il aurait dû attendre des explications. Ces explications, 
on les trouve dans le Journal des Débals, qui fait connaître 
que M. Barbet a été changé de poste sur sa demande. Il faut 
que je révèle à M. l'avocat-général, qui n'est pas dans le se-
cret des finesses du Journal des Débats, le mauvais tour 
qu'on a joué à sa bonne fui. 

Quand l'incident Barbet a éclaté et que son changementa 
paru nécessaire, on s'est rappelé que trois ans auparavant, 
ce fonctionnaire avait demandé un autre poste. Depuis 3 ans 
on n'avait pas répondu à M. Birbet. On a fouillé dans les 
cartons, on y a retrouvé sa demande, et on s'est dit : Il faut 
donner satisfaction à ce bon M. Barbet... et M. Birbet a eu 
satisfaction. (Rire général.) Voilà l'histoire qu'ignorait sans 
doute M. l'avocat-général. 

Reste l'affaire de la dot ! ! ! Oh ! ici, grande irritation du 
parquet. Voyons donc si nous avons dit autre chose que ce 
qui se disait partout à ce moment. 

Sur ce point M e Marie lit un extrait d'un article publié dans 
les premiers jours d'octobre par le journal le Bien Public, 
rédigé à Maçon sous les inspirations de M. de Lamartine, ar-
ticle qui est de ce grand publiciste, et qui contient ce qui 
suit : 

« La famille sur le trône aura entraîné la nation à son insu, 
et malgré elle, dans sa cause, dans son humiliation et dans 
son désastre. C'est justement ce que nous redoutons dans cette 
affaire : une guerre de famille imposée à une nation par un 
mariage de convenance privée, une guerre de succession sans 
le bénéfice possible de la succession ! une dot de défiances et 
de jalousies européennes ! le pays sacrifié dans sa paix et dans 
ses alliances présentes à un rêve posthume de 1713! l'ascendant 
de la maison de Bourbon vieillie, se substituant inuginaire-
ment à l'ascendant permanent de la France impérissable et 
rajeunie encore, par sa révolution ! 

» Et si nous regardions les autres points de la politique 
européenne, en Europe et en Asie, combien d'autres compli-
cations ne découvririons-nous pas où la imain cachée de l'An-
gleterre pourra envenimer l'esprit des cabinets contre l'ambi-
tieux népotisme du cabinet français, et changer en amertumes, 
en conflits et en sangles félicitations des Tuileries? Royer-Col-
lard, de sage mémoire, disait, il y a vingt ans: «La démocratie 
» déborde! • Est-il besoin d'ère aussi sage pour s'écrier au-
jourd'hui, en regardant, ce qui se passe dedans, dehors, dans 
les conseils, dans les Chambres, dans les cabinets, dans les 
diplomaties de la France : « L'esprit de dynastie nous en-
» traîne! la nation s'abdique, s'engage et se perd, avec sa 
« liberté et sa politique, dans un intérêt mal entendu et dans 
» une politique étroite et fausse de famille ! » 

Qu'en concluons - nous? Que la nation et la dynastie sont 
radicalement incompatibles! Qu'il faut les séparer violemment 
l'une de l'autre, si l'on ne veut pas que l'une achève d'ahsorber 
l'autre, ou qu'elles périssent toutes les deux en s'étouffant 
dans uu embrassement mortel ! Non ! nous connaissons les dif-
ficultés extrêmes, nous ne déclarons pas les impossibilités si-
nistres de la coexistence.de la monarchie héréditaire, avec la 
nationalité souveraine et avec la politique nationale de la 
France. Mais si cette coexistence qu'a voulu tenter la révolu-
tion de Juillet, une fois de plus, est possible en effet, comme 
nous nous plaidons à l'espérer pour le repos des peuples, elle 
n'est plus possible qu'à une seule condition : c'est que l'espril 
de famille et de dynastie 'sefface, et disparaisse complètement 
devant l'esprit et l'intérêt national couronnés par la révolu-
tion, ou que l'esprit et l'intérêt national s'effdcetit, disparaissent 
et se subordonnent devant les pensées et devant les ambitions 
defamille. Il n'y aura de paix que là. Or, dans cette affaire, 
comme dans toutes les affaires de la France , pour qui ètes-
vous? Et lequel des deux inléréts voulez vous qui se sacrifie? 
Est-ce celui de la France? Félicitez-vous avec le ctbinet des 
Tuileries , il a marié un fils du roi ! Est-ce celui de la dynas-
tie! Affligez-vous et inquiétez-vous avec nous; le cabinet des 
Tuileries a relâché les alliances de la révolution, engagé la 
France, aventuré la paix, semé les rivalités, amorcé la guerre 

civile en Espagne, amassé les nuages sur le continent, as-
sombri l'avenir, tiré l'épée diplomatique, non pour une cause, 
mais pour une dot de difficultés. 

Cette dot pèsera autant sur le cabinet des Tuileries que sur 
le pays ; et toute cette affaire se caractérise en deux mots pour 
nous : Une témérité malheureuse et une étourderie trompée. 

Voilà, dit M
e
 Marie, ce que M. "de Lamartine publiait à Mà-

con. Où était donc alors le ministère public? Que faisait-il et 
pourquoi ne poursuivait-il pas ? 

M» Marie termine en rappelant les considérations par les-
quelles il a commencé sa plaidoirie, et revendique, au nom 
des institutions politiques, au nom de la presse, le droit pour 
les journaux d'une libre discussion. 
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Il a nié to ites les circonstances rapportées da 

procès -verbaux, et notamment les propos que lui «"^ 

bués le chef de la ga-de urbaine, en alléguant nu^ 

homme était son ennemi mortel, et qu'ils avaient e ï 
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Traduit devant la Cour criminelle de Cosenza France 

Basil ; renouvelle ses reproches. Il s'opposa par le m -

tère de son défens;ur à la lecture non seulement du 

cès-verbal rédigé par le commandant de la garde n 

comme offi:;ier de poh'ce judiciaire, mais encore des!» 

cès-v, rkuix u'autopae auxquels, avait préii ié son enL 
personnel. 

La Cour, après en avoir délibéré, a dit qu'il n'y a« 

pas ciuse sufti-ante do récusation contre le ch l'dek 

cause urbaiae, et a fait donnar lecture ce tous les procès-
verbaux. 

La Cour, à l'audience du 25-sepfembre, a déclaré Fran-

cesco Bazil t coupable d'homicide volontaire, qualifié» 

ricide, sur la personne d'Onofrio Baziie ; en conséquence 

elle l'a condamné à la peine de mort, avec l'aggravai™ 

au troisième chef, c'e t -à-dire au supplice des pamcid-i, f 
La Cour suprême de justice de Naples, prést lée p 

le chevalier de Lu^a, vice-président, a été siis s du pour-

voi d » Franc se > Bisile contre cet arrêû D.mx niuv u 

principiux de nullité étaient présentés dans un mpmuire 

rédigé par le défenseur de Cosenza, fondés : 1° Sur « 

que la Cour criminelle avait, coutre l.i vœu de la loi, rto 

né le ture du procès-verbal rédigé par le chef de la <$à 

urbaine; 2° sur ce qu'il n'était point formcl'ement dé-

claré dans l'a rôt, que Francesco Basile fût le fils légitime 

et naturel d'Onofrio Bisile: 

Le second moyen n'était point soutenable, puisquclt 

qualification de parricide donnée au crime impliquait ni 

cessairement uni déclaration de la paternité. 

M. P.»erio, défenseur nommé d'office par la Cour, i 

développé avec force le premier moyen de nullité, anq'td 

il en a ajouté trois autres accessoires. Toute son argu-

mentation repo<ait sur ce que le procès-verbal du ehefn 

la girde urbaine '-tant écarté, comme il aurait dû l'être, 

il ne serait plus rien resté du procès C'était seuiwti -

dans ce procès-verbal, rédigé par un ennemi m rlel, ç 

se irouvi .it une espèce de demi-aveu de l'accusé, et l« 

juges de C'. senza auraient dû se pénétrer de cette max'W 

d'Ulpien : « Nullœ sunt partes judicantisin confitenti^ 

M. le ch palier Loe-gobardi a réfuté c-is divers moyen*, 

et la Cour, conformément à ses réq visitions, a rejeté 

pourvoi. 
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Il -nri-Victor-Alexandr.j Pothier par Jean-Louis Pot 

Chaix-d'Est-AngeeîS 

L'audience est suspendue et reprise ensuite pour les 
répliques du ministère public et du défenseur. 

M. ie président résume les débats, et le jury, après une 

courte délibération, rapporte un verdict négatif sur tou-
tes les questions. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement 
du prévenu Delaroche. 

TRIBUNAUX ÉïïtANGERS 

COUR SUPRÊME DE JUSTICE DE NAPLES. 

^Correspond»™» particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Luca, vice-président. 

CONDAMNATION POUR CRIME DE PARRICIDE. — POURVOI EN 

CASSATION. 

Onofrio Basile , cultivateur à Civita, province de Co-

senza, p rvenu à 1 âge de 63 ans, et accablé d'infirmités 

ne pouvait plus se procurer si subsistance par le travail 

de ses bras. Il fit, par acte authentique, donation à son 

nls rrançesco, au préjudice de ses autres enfans d'une 

maison, le seul bien qui fût resté en sa possession i a 

seu e condition était de fournir des alimens au vieillard 

et de subvenir» tous ses besoins. Francesco, fils inarat 

et dénature, voyait avec peine se prolonger l'accomrm-

sement d un devoir aussi sacré. Non content d'injurier 

le vieillard, de l'abreuver de dégoûts et de mauvais" ïi" -
temens, il allait jusqu'à le frapper, et ne lui donnait qu'à 

regret un morceau Je pain. Un jour, dans sa fureur d 
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V 'riflrt33 et 1834, M. Gervais (4a Caen), frappé d'une 

• n'iimnaion politique, se trouvait A la prison de Sairite-

p^lgîie en même temps que M. de FI ;ury, g Vant de la 

nulle ie France, et bea -J-frère de M. deGenoude, qui se 

t'ouvaitdans la mêm; position que lui. Dans les 1 isirs de 
m d^ré la différenc J bien ira chée de leurs |i captivité, 

osions, une grande intimité s établit entre M. Gervais 

(je Caen) et M. de Fleury. Plus tard, en 1839, ces mes-

sieurs avaient quitté depuis longtemps Sainte-Pélagie, 

lorMii'unjoarM. de Fleury se pésenta eh-z M. Gervais 

[de Caen), qu'il avait p;rdude vue depuis longtemps, et 

loi exposa que lejour même il avait à payer une somme 

de 10,000 fr.; qu un recouvrement d'une somme équiva-

lente qu'il devait opérer se trouvait retardé de quelques 

jours, et que dans cette pressante nécessité, il avait son-

gé à lui et avait espéré qu'en considération de leur an-

cienne amitié, il voudrait lui prê er cette pomme qu'il 

te manquerait pas de lui rendre avant quelques jours. 

M. Gervais , heureux de pouvoir rendre service à un 

ancien compagnon d'infortune, à défaut d'argent, qu'il 

n'avait pas remit à M. Fleury neuf actions des mines de 

houille de Chanet qu'il l'autorisa à remettre en garan-

tie entre les mains d une personne qui lui prêterait la 

somme dont il avait besoin. Celui-ci, au lieu de déposer 

les actions à titre de gage, ainsi qu'on en était convpuu, 

Ira vendit et n'a pas depuis acquitté la dette qu'il aoïi-

tactée ainsi envers M. Gervais (de Caen). M. de Fleury. 

poursuivi par lui, a été condamné, par le Tribunal civil 

delà Seine, au paiement de cette somme de 10,000 francs, 

qui fait l'objet du procès actuel. 

Ces faits étant venus à la connaissance de la famille de 

M.deFleoiy, M. Gervais (de Caen) affirme que M. de 

Geooude l'aurait vu à cette époque, et lui aurait dit for-

mellement^ : « C'est une question d'honneur, c'est une 

cette sacré', nous nous arrangerons ma belle- sœur et 

moi pour vous payer; quoiqu'il' arrive, je vous garantis 
que vous i. e perdiez rien. » 

Fart de sa promes-e, M. Gervais (de Caen) aurait sus-

l" ? ■ ''u les poursuites qu'il avait commencées contre M. 

^fleury et qui auraient pu avoir pour résultat le paie-

ment de la eaUtw. Cependant plusieurs années s'écou-

» «ut, et M. Gervais ayant rappelé vainement à M. de 

io r VI ■ ■ ' ermes de son engagement, s'est décidé au-

in non r1 a l assi gn r en paiement d'une tomme de 
«u,uoo Irancs. 

Les parties éteb-nt présentes à l'audience; M. Gervais 

•M'ose lui-même les faits que nous venons de racon-

m
' j lnlerpellantM. de Genoude, il lui a déféré le ser-

ti s fr u (iu ' st'on ae savoir si ce demi :r ne lui avait 

fcGe,ri \ej etn,ent garanti le paiement de sa créance. M. 

mem
 q^'-j ,

s e
ff

 av
'
)r;

cé à la barre et a affirmé sous ser-
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le 
jamais garanti à M. Gervais (de Ca°n) 

enversTui" 1 ̂  ^ôtte ^Ue Êtn ^eau ' r^re avail contractée 

S r le 
L 'J* m7i! ° de cette alfimalion, et considérant que les 

M „ S8 ., e M. Gervais (de Caen) n'étaient pas justi-
all 

J^leTiibûm 
mé ^\ dépens. 

t'ITips 
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i <i débouté de sa 

pas justi 

deminde et l'a con-

plamte de M. Biétry, qui occupe depuis long-

u -rtiièiv«PU '1C ' était souœi6e à la Cour dins ses deux 
daQs de i. ^dtence.-. Nous t:ous dispenserons d'entrer 

kttenl.»r«Dgâ détails, tant les faits qui se rattachent à 

M Bié?'e 80ntconn«s do nos lecteurs. 

**éui» 681 faDr ' caî*t de tissus de cachemire-, iladé-
"°m d^ pe/re persévérante s;ux marchands qui, sous le 

l
a
 cachemires, vendent des tissus que, suivant 
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 ° ^Présentent à tort comme des cachemires. 
trù,uperi/ ie ' COatre trois de ses confrères, plainte en 
v un le • j Sur. a na ture de la marchandise vendue. De-
Ctl:irdo
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 eu lersJ"g^» il ava"t mis en cause MM. Ain?, 

^e,l 'e ne ' ltil 'er . propriétair. s des magasins de la 

\TC ' le \ des Matues de Saint-Jacques ei de Pyg-

^anibre v "A-
 8ulle de lo"g8 débats, le Tribunal (7" 
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Partant
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ELANS 5 MM ' Marie et Ersnest Desmarest pour 

M. Biétry, et les conclusions de M. l'avocat-général, a 

confirmé purement et simplement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8
E chambr ), 

a entendu aujourd'hui la continuation des plaidoiries dans 

1 aflaire de M. Molin de Chazeuil, contre MM. S?gu n, ad-

ministrateurs du chrmindef.r de Saint-Etienne. Nous 

donnons aujourd'hui dans un supplément extraordinaire 

la plaidoirie de M° Bethmont, avocat de MM. Sfguin. 

- La doctrine homœopathique comparai-, aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle en la per-

sonne de la veuve du célèbre Hahneman'n, le père et le 

fondateur du fameux système médical dont le principe 

s'appuie sur la devise si connue : Similia similibus. 

Sur une plainte déférée à M. le procureur du Koi par 

M, le doyen de la Faculté de médecine de Paris, M"* veu-

ve Hahnemann est citée devant la 8* chambre sous la 

double prévention d'exercice illégal de la médecine et de 

la pharmacie. 

Aux interpellations d'usage que lui adresse M. le pré-

sident, la prévenue répond se nommer Marie-Mélauie 

Dervilly, veuve de Samuel Hahnemann, âgée de quarante-

cinq ans, propriétaire, demeurant à Pans, rue de Cli-

thy, 48. 

M. le président : La prévention vous impute d'avoir 

exercé illégalement la médecine et la pharmacie; de les 

avoir exercées matériellement, soit en donnant des con-

sultations, soit en délivrant des remèdes; de plus, sur 

des cartes que vous faisiez distribuer, vous avez pris le 

litre de docteur-médecin. 
M"" Hahnemam : J'ai le droit de mettre sur mes cartes 

le titre de docteur en médecine homœopaii que ; je le suis, 

en effet, ayant été reçue par "une société d'homœopates 

de Pensylvanie, où se trouvent les doeteurs les pluvsa-

varos dans cette science, après Hahnemann toutefois. 

M. le président : Mais nous n'avons pas reçu de diplôme 

de la Faculté de médecine de Paris, et cependant vous 

exercez la médecine dans cette ville ? 

M"" Hahnemam: Je n'ai pas jugé à propos d'eu de-

mander un à cette FscuUé, qui d'ailleur, n'auraient pro-

bablement pas trouvé valable celui que je lui aurais pré-

senté. 
M. le président : Becormaissez-vous avoir exercé la 

médecin'; ? 
M m ° Hahnemann: Je n'ai jamais exercé par moi-même; 

je donne des conseils à des médecins homœopates qui ne 

ï-avent pas tout ce que je sais, ayant été si longtemps à 

la source même de la science. 
M. le président : Cependant, il est bien certain que 

vous avrz exercé la médecine. 

AP" Hahnemann : Ce n'est jamais qu'avec l'intermé-

diaire d'un médecin. 
On procède à l'audition des témoins. 

Le premier appelé est M™ Meunier, rentière, rue des 

Capucines. 
M. le président : N'avez-vous pas reçu des soins de Mme 

Hahnemann. 
M. le président : Non, Monsieur, je n'ai jamais été soi-

gnée par Madame ; mais un jour, mon amie, M°" Broggi, 

qui était très dangereusement malade, m'a prié de por-

ter une lettre de sa part à Mm * liahneman. Je fus intro-

duite auprès d'elle. Après quelques détails qu'elle me de-

manda et que je lui donnai sur la position de M" e Broggi, 

e )e me remit deux petits paquets à reporter à ma chère 

malade, 
M. le président : Mme Hahnemann était-elle seule ou 

asbistée d'un médecin lorsqu'elle vous remit ces paquets. 

Le témoin : Elle m > les remit sans l'intermédiaire d'un 

mécl cin. 
M. le président : Est-il à votre connaissance que Mme 

Hahn mari eut exigé une rétribution pécuniaire. 

Le témoin : Non, Monsieur, jamais M"" H hnemann n'a 

reçu aucune rétribution pécuniaire de M'"" Broggi ; je 

crois qu'elle est pas venue à force d'insiances à faire ac-

cepter une bague comme un témoignage de sa recon-

naissance. 
M. l'avocat du Roi au témoin : Veuillez vous expliquer 

au sujet d'un voyage à Versailles. 
Le témoin : U est à ma connaissance que M. Broggi 

envoya un jour son domesdque consulter pour sa femme 

M'"° Haon mann, qui demeurait alors à VersailLs. 

M"" Hahnemann ne s.: rappelle pas cette circonstance 

et nie le l'i 

M. P.sn 
n'ai que dt : x mots à dire : Je fus appelé pour constater 

le décès de M"'E Broggi. Pendant que je rédigeais mon 

procès -verba', j'ai entendu dire que M'"" Broggi avait reçu 

des toins de M** H hnemann sans intermédiaire de mé-

decin. Je causai de cette circonstance avec le maire de 

l'arrotitiissement, qui me pria <ie lui écrire à ce sujel. 

M. l)e!o , docte *rbo nceopate, rue Siin -Lazrre, 35. Je 

donne fflvS consultations dans Je cabinet de M"'" Hanne-

m nnn. Deux fois par semaine , les malades se présen-

tent : je les écoule, je fais les prescriptions et j'ordonne 

les méd camens. 
M. le président : Vous agissez sous l'influence de M™* 

Habnem&nn. 
Le témoin: Quand les malades se présentent nous nous 

consultons ei semble M" ,f Hahnemann et moi. 

D. Quelle utilité trouvez-vous à conférer avec M"" Il h-

n .'manu ? — R. Je suis moi-même élève d'Hahi ema m, 

mais comme j'ai 1 1 plus grande confiance dans l, s lumiè-

res et daus l'exp rience de sa veuve, qui a pénétré plus 

avsnt que moi d-ons les secrets du maître, je me fais un 

devoir de la consulter, et alors elle me dit: Voilà ce 

que Hahncmanri aurait fait en pareille circonstance. 

Mais jamais M"" Hatnemaon n'a ex rcé la médecine par 

elle-même ; je le rc-pè e, c'est toujoas moi qui, en sa pré-

avec Hahnemann, il lui a entendu répéter souvent que sa 

femme était fort habile en médecine homceopadque, et 

Hahn 'man i ne mentait jamais. Après la mort du maître, 

le docteur Cruseriot pensa avec quelque probabilité que 

M-'Hihnemann avait dû être initiée aux secrets les plus 

intimes delà science de son mari : il en ac mit bientôt la 

conviction en l'entendant raisonner très pertinemment 

dans son cabinet avec M. Delot, sur des cas de maladies 

pour lesquels ce dernier est consulté. 
Le témoin, au reste, a reconnu dans M"" Hahnemann 

des connaissances médicales si étendues, si supérieures à 

celles des autres médecins homœopates, que lorsqu'il était 

m-dade lu -même, et dans l'impuissance de trouver un re-

mède salutaire, il avait dû le rétablissement de sa santé 

aux couseils éclairés de la veuve du fondateur de l'école 

homœopate. 11 ajoute qu'il ne pense pas que M'nt Hahne-

mann reçut jamais d'honoraires à raison des consultations 

qui se donnaient dans son cbinet: pour lui, lorsqu'il lwi 

arrivait quelquefois de l'emmener avec lui au chivet de 

ses malades, il comptait le prix des visites ordinaires. 

M. Letiers, pharmacien, 48, rue Cbchy : J > demeure 

chez M mt Hahnemann, par laquelle j'ai été élevé ; je pré-

pare les rnédicamens que j i tiens d'Hahnemann, et je les 

délivre aux malades qui me présentent les prescriptions 

à eux données par CÎS Messieurs qu'ils ont consultés en 

présence de M'ne Hahnemann. 
D. Mme Hahnemann délivre-t-elle des prescriptions ?— 

R. Jamais elle ne les délivre seule : elles me sont com-

mandées par elle et par ces Messieurs concurremment. 

M. l'avocat du Roi : Vous n'avez p.'.s fait votre décla-

ration à la préfecture de police en votre qualité de phar-

macien : vous n'avez ni patente ni offi :ine ? — R. Non, 

Monsieur; je n'en ai pas besoin, puisque je ne fais pas 

le commerce de rnédicamens : par conséquent mon di-

p'ôme de pharmacien me suffit. 
M. l'avocat du Roi: Enfin, aux yeux delà loi, vous 

n'êtes pas pharmacien. 
M. l'avocat du Roi Saillard soutieat la prévention avec 

énergie. 
M' Chaix-d'Est-Ange présente la défense de M°" Hah-

nemann. 
Après des répliques fort aminées, le Tribunal remet à 

huitaine pour prononcer son jugement. 

t, docteur-médecin, rue de la Michodière. Je 

— Réoustel, cet adroit voleur dont nous avon3 annoncé 

la nouvelle arrestation dans notre numéro du mercredi 

dernier 17,- avait été provisoirement écroué à la Concier-

gerie, en attendant qu'il fût dirigé sur une des prisons 

centrales, si la justice, lors de la dernière condamnation 

prononcée contre lui, n'avait pas épuisé la série de chef* 

tous l'inculpation desquels il était placé. Audacieux et 

adroiteomme il l'est, Reoustel, dès le moment de eon ar-

restation, n'avait eu qu'une pensée, celle de préparer des 

moyens d'évasion de la même nature, sans doute, que 

ceux qui lui avaient réussi déjà au Val-de-Grâce et à 

l'hôpital de La Roch lie. Il chercha donc à se faire pla-

cer de nouveau sous la responsabilité de l'autorité mili-

taire ; et voici le moyen auquel il recourut pour y par-, 

venir. 
Détenu dans une cellule isolée et ne pouvant commu-

niquer avec personne à l'extérieur, il écrivit une lettre à 

l'adresse de M. le lieuten-nt-général Tiburce Sébastiani, 

commandant de la 1™ division militaire. Dans cette lettre 

il expliquait que, condamné aux travaux publics comme 

déserteur du 28° régiment d'infanterie de ligne, il s'était 

évadé de l'île d'Oléron ; puis que conduit au mois de jan-

vier dernier à La Rochelle pour y comparaître dovani le 

Conseil de guerre, il s'était évadé encore de l'hôpital mi-

litaire, après avoir enivré, à l'aide de deux bouteilles 

de rhum, le factionnaire chargé de la surveillance de la 

salie où il avait été placé. Il racontait comment, aisisi que 

nous l'avons dit, il avait été arrêté par un tapissier com-

promis précédemment sur de faux rense : guemens, et de-

mandait que l'autorité militaire le réclamât pour lui faire 

subir la fin de ea peine aux travaux publics, et, en même 

temps, prononçât sur les circonstances de sa dernière 

évasion. 
Cette lettre écrite, Reoustel éprouva un extrême em-

barras pour la faire parvenir à son adresse. De séduire 

un des gardiens pour le décider à la mettre à la poste, il 

n'y fallait pas penser ; en désespoir de cause, il prit le 

parti de jeter sa lettre par la fenêtre de sa cellule, don-

nant sur la t our de Lamoignon, en confiant ainsi sa des-

tinée ultérieure au hasard, et espérant sans doute que, 

venant à tomber dans les mains da quelque passant, elle 

serait envoyée par odui-ci au généial S basnaui. 

Il en fut autrement ; la lettre, ramassée par un employé 

e!e la préfeciure de police, fut transmise à M. le préfet, 

et ce magistrat s'empressa de préverdr l'autorité militaire 

de la nouvelle tentative de Reoustel qui , ayant été ac-

quitté par le Conseil de guerre de la Rocbella, se trouve 

déchargé de ses condamnations antérieures, comme dé-

serteur et évadé, et n'a plus qu'à répondre à la justice or-

dinaire de ses actes, et à subir les tept années d'empri-

sonnement prononcées contre lui au mois de mai der-

nier. 

5* Les père3 et mères du culte gréco-ru*se qui font bapti-
ser leurs onfans dans une autre confession chrétienne, seront 
punis d« deux ans d'emprisonnement, et on leur ôtera leurs 
enfans, lesquels seront élevés par d'autres membres gréco-
russes de leur famille; s'ils n'ont pas de parens de cette reli-
gion, le gouvernement les confiera à des tuteurs nommes par 

lui. 
Toute personne qui empêche le membre d'un culte étran-

ger d'embrasser la relig on gréco-russa sera puni d'uu em-

prisonnement de plusieurs mois. 
Tout ecclésiastique d'un culte étranger qui enseignera à des 

mineurs gréco-russes les principes de sa religion, même sans 
intention de les faire abjurer, sera suspendu de l'exercice de 
ses fonctions pendant une ou plusieurs années. En cas de ré-
cidive, il sera condamné à un emprisonnement d'une à deux 
années, et à être placé perpétaellement sous la surveillance de 

la haute police. 
Tout ecclésiastique d'un culte étranger qui reçoit dans sa 

confession un individu gréco-ru^se, sera puni de la perte de 
sa p'ace et de toutes les prorogatives qui y seraient attachées. 

Il est interdit aux ecclésiastiques catholiques, tant réguliers 
que séculiers , dans les provinces de l'Ouest, d'avoir à leur 
service aucune personne professant le culte gréco-russe, et ce, 
sous peine de iO roubles effeûùfs (160 fr.) par chaque domes-

tique. 

— Qn écrit de Lyon : 
« Tous les journaux ont signalé la disparition mysté-

rieuse de M. Dccrozo de l'Hôtel de France à Lyon. Cet 

événement va donner lieu à une action en dommages-

intérêts de la part des propriétaires de cet hôtel, l'un des 

plus importins de la ville de Lyon, et tenu par les frères 

Bro'se, successeurs de M. Damour. 
» La demande est fondée sur ce que les propriétaires de 

l'hôtel, soupçonnés d'un crime, par suite de l'étrange dis-

parition de M. Ddcrozo, ont été inquiétés par la prolice de 

Lyon qui a envahi les chambres des voyageurs et fait des 

perquisitions d-puis la cave jusqu'au grenier. 

» Il est résulté de cette descente de jmtice, un préjudice 

notable pour les propriétaires de cet hôtel, car ils ont vu 

s'éloigner tous leurs voyageurs, dans la supposition fausse 

où ils étaient qu'un crime avait été commis. » 

(Voir le Slîg»PIifti?ie<:.-%'T. 

— jippel de 80,000 hommes sur la classe de 1816. MM. XA-

VIER DE LASSALLE et C% place des Petits-Pères, 9 (maison du 

notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-
«rutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— L'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-

vables de ce genre. 

— La MAISON LESTIBOCDOIS, une des plus anciennes assuran-
ces contre le recrutement, établie depuis dix-sept années, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 38, place de la Bourse, est la seule 
qui donns une véritable garantie par un dépôt de fonds qu'elle 
laisse entre les mains de l'assuré jusqu'à complète libération. 

On ne souscrit aucun billet, même conditionnel. Conditions 

spéciales pour le département de la Seine. 

SPECTACLES DU 21 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Tisserand, la Camaraderie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, Gibby. 
ITALIENS. — Il Barbiere. 
ODÉON. — Aguès de Méranie. 
ViDDEviLLS. — Le Fantôme, Mlle Navarre, l'Ile de Robinson. 
VARIÉTÉS. — Le Filleul de tout le monde. 

GTHNASK. — Maître Jean, Irène. 
PALAIS-ROÏAL. — La Poudre-coton, Amour et Biberon. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Lucrèce Borgia. 
GAITK. — Les Mystères du Carnaval. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

AUDIENCES SES CRIÉES. 

GRANDE mim 
Paris. 

Etude de M« GUYOT-SIONNEST , avoué à 
Paris, rue Chabannais, 9. — Vente en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Sei-

ne, le samedi 27 février 1847, 
D'une grande Maison et dépendance!, sispsàParis, boulevard Pois-

sonnière, ayant sur ce boulevard une entrée commune avec la maison, 

n. 12. 
Mise à prix : 200,000 francs. 

Le revenu brut, susceptible d'augmentation, est de 17,500 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M» Guyot-Sionnest, avoué poursuivant ; 
2° à M" Camproger, avoué, demeurant à Paris, rue Saint-Anne, 49 ; ] 

3» à M" Ernest Lefèvre, avoué, place des Victoires, 3 ; 
4« à Me Bournet-Verron, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 83 ; -

Et sur les lieux au concierge. i5496) 

d 
• tous w;, r~,"~"' lescoudanmee 

^'«ges-imé '? s°l«dairement, à payer à biétry, à ftre 'de 
^lidairemo V uce. *°m<«« '"e 200 fr.; les on tamne ton» 

^P? s'il ' ,' elhxe:isixm01sladuréedela conlramte 

Les L ' V Rl,(ude ''exercer.» 

^ai^r' Jfî.'?8 des Statues de Saint Jacques et de 

^*°ncÏÏ^"«PPel de ce jugeaient. rL"ma»x don.'.n a fsh uu "Ppel incident r lative-
lbLd

u MM
„ !"ag^ inie.ê s, mais la d ur, après avoir 

^"wx-d Est-Auge etBaicche, dans l'iulé-

sence, il est vrai, ordonne les prescriptions ; les consul-

tations se donnent dans son cabinet lorsque les malades 

sont en éiat de s'y rendre ; dans les cas graves, c'est moi 

qui vais les voir et les soigner chez eux ; lorsqu'il s'en 

présente pendant mon absence, Mmo Hahnemann les re-

çoit, les questionne sur leur état, écrit leurs réponses, et 

me les communique à leur retour ; c'est alors moi qui 

leur fais des prescriptions lorsqu'ils reviennent. 

D. On n'a cnpmdant pas attendu votre, présence j our 

donner des prescriptions à M
ME Broggi qui "avait envoyé 

consufer par son amie? —R. Je ne crois pas que la chose 

se soit passée ainsi, cas c'est moi seul qui ai soigné cette 

dame, et toujours dan* ie cabinet de M M ' Hahnemann. 

D. Hahnemann ne va-t-alle pas quelquefois ch»z 

ses malades ?— R, Elle m'y accompagne quelquefois, en-

core faut- il que ce soit pour visiter êtes mis ou des per-

sonnes de so i intime connaissance, mai, je puis alfi uer 

qu'elle n'y va jamais seule; enfin, et pour résumer ma 

déposition, je déclare très positivement qu\ n exerçait 

la médecin r homœopatique pour mon propre compte, 

j'étais heureux de m'inspirer des conseils et des connais-

sances très étendues de M™ Hahnemann, qui m'assis-

tait à titre d'amie. 
D. Vous receviez des honoraires pour le p-ix de vos 

consultations? — R. Jamais je n'en ai r. çu pour les con-

sul ations que je donnais ch; z M"" Hannt menu ; mais 

quand je traitais b'S nmladee ch-z eux, <.t seul, j in i-te 

sur ce point, je faisais payer mes vi.-ites comme L !o.*t 

tous les médecins. 
M. Crusenot, docteur homCéopatf, fait une déposition a 

peu prèo analogue à celle du précédent témoin. Fort lié 

ETRANGER. 

— RUSSIE (Siint-Pétersbourg), 6 février. ( Correspon-

dance particulière de la Gazette des Tribunaux.) L'em-

per. ur, sur la proposition du S^'nat dirigeant, vient de 

rendre une nouvelle loi ayant pour objet d'empêcher le 

prosélytisme en faveur de tout autre culte que la religion 

gréco-russe. 
Voici les principales dispositions de cet acte mons-

trueux d'intolérance et de despotisme : 

1° Toute personne qui aurait abjuré la religion gréco rus-
se sera mise à la disposition des autorités ecclésiastiques. Si 
une telle personne a des parens professant la religion gréco-
russe, ell est de plein dro t déshéritée par eux. Toute sa for-
tune sera mise sous curatelle, et elle ne sera pas admise à de-
meurer dans le district où se trouvaient ses biens meubles 
ou immeubles. C°s dernières mesures cesseront si le prosélyte 
rentre dans le giron de l'église dominante; s'il ne le fait pas 
dans le délai qui lui sera fixé à cet effet par l'autorité ecclé-
siastique, il sera traduit devant un Tribunal criminel, qui 
ne pourra lui appliquer une peine moindre que la détention 
perpétuelle dans un couvent gréco-russ?, où il sert forcé à 

i'ïire sans cesse pénitence et des actes de contrition. Si le pro-
sélyte a des enfans mineurs, le gouvernement statuera sur 

lenr sort. 
2° Tout homme qui permettra à sa femme et à ses enfans 

d 'embrasser une religion étrangère sera pareillement traduit 
devant un tribunal crimin^ 1, et puni selon toute la rigueur des 

lois existâmes ; 
3° Tout individu qui aurait engagé une personne à abjurer 

le culte gréco-russe, p rdra les prérogatives de son rang et tous 
les droits civils, et il sera en outre exilé à vie dans la Sibérie 
occidentale. S'il appartient à la classe à laquelle les punitions 
corporelles sont applicables, il lui sera administré un certain 
nombre de coups de knout, et il servira pendant le reste de sa 

vie dans une compagnie disciplinaire. 
4° Quiconque aurait prononcé des discours ou publié des 

écritî ten tant à faire abjur. r des personnes appar enant au 
culte gréco-russe, perdra les prérogatives de sou rang, et sera 
détenu d'un à deux ans dans une maison de force. En cas de 
récidive, le délinquant sera condamné à la perte des droits 
civils et aux travaux dans une forteresse tendont quatre à six 
ai». S 'il se rend une troisième fois coupable du même délit, 
il s ra exilé dans les provinces de Tobolsk ou de Te.msk en Si-
K-rie. Indépendamment de ces peines, un Ul individu, s'il 

lùtt partie des classes sujettes aux chàlimeus corporels, rece-

vra le knout. 

A Versailles. 

k yrpOlTf T PO Etude DE M" PEUBT , avoué à 
ta, f IlHuAluLLl) Versailles.— Adjudication sur 

saisie immobilière le jeudi 11 mars 1847, à midi, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instanee séant à Versailles. 

D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sise à Versailles, bou-
levard Saint-Antoine, 31 et 33, le tout d'une contenance d'environ 11 

ares. 
Mise à prix 5,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles: 1° à M= Peert, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 

n. 23; 
2" A M" Launiaillier, rue des Réservoirs, 17 ; 
3° A M* Manuel, rue Hoche, 18 ; 

Tous deux présens à la vente, (5488) 

CEAHBHÏS El? ETUDES SE MOT AIRES. 

MAISON 

Paris. 

Etude de M e D ESPREZ , notaire, rue du Four-Saint-Ger-
main, 27, à Pari9, — Adjudication définitive, sur limita-

tion entre majeurs et mineurs, avec admission d'étrangers, en exéeu 
tion d'un jugement rendu par le Tribunal civil de Loudun (Vienne), 
le fi mai 1846, en l'étude et parle ministère dudit M' Desprez, le lundi 
8 mars 1847, à midi, d'une grande et belle Maison, sise à Paris, rue 
Neave-des Petits-Champs, à l'angle de celle de la Banque (autrefois ap-

pelée passage des Petits-Pères), sur laquelle elle porte le n. I . 

Produit brut : 40 ,644 fr.—Mise à prix fixée par le jugement, 610,000 

francs. 
S'adresser audit M c Desprez. (5482) 

ATSS DIVERS. 

Ml ÂiilÉE DE VERSIONS ̂ tt^ 
de de bachelier ès-lettres, par J.-B. BOULET , directeur d'un 
pensionnat de jeunes gens, rue Bisse-du-Rempart, M. Un beau 
volume format angbus, prix: 3 fr. 50. Ce recueil, vivement 
atteudu, comprend 365 versions, textes et traductions, précé-
dées de conseils sur l'art de traduire. La plupart des versions 
ont été recueillies aux examens mêmes par les élèves de l'au-

teur. 

JHISOH PAR LÀ CHIMIE, iérêt'de'^h^ 
que j'ai été guérie en vingt-cinq jours d'une cataracte double 
aux consultations gratuites du docteur RLY DE JOIJGLA , rue du 
Bic, 83. Cinq des plus célèbres médecins ou oculistes de Pa-
ris m'ayant traitée sans succès, m'avaient déclaréo aveuglein-

curable. 
Femme HERMAN, 

Rue du Jeu-de-Paume, 3, à Versailles. 
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diteur, me des Grés-Sorbonne, 10, à Paris, acquéreur du fonds des ouvrages de Droit de M. LAGIER , libraire à Dijon, se composant des Œuvres complètes de JT v «t» Jbr" ~" *" ~" " ' *"JAT*(i^r f* J|7**^ 

TRAITÉ PRATIQUE DES LOCATIONS EN Ran^N 
MARESO 

ÉTUDES SUR LE CODE CIVIL 
PRESlKttE PARTIE, CONTENANT : 

1» TBAXTrÉ DES JPR.1VII.ÊGES SUB. XES IMMETJBlr.S ; - 2° TRAITÉ DE 1A TRANSMISSION 3E Ï,A PRO-
PRIÉTÉ PAR ACTES ENXR.E VIPS ; — 3» THAXTÉ DE LA SÉPARATION BtS PATRIKOIKSS. 

Par ]fl. HIJltËAIJi, juge à €har£evii*e. 8 vol in-©. — !*rix : S© fr. 
rTTB AÇÇflN Traité de ,a

 Compétence des Juges de paix. 2* éd. 
llUuAlJljUll. 1 gros vol. in-8° de 1,500 papes. Prix : 17 fr. 
SUPPLÉMENT à la première édition de la Com| étence des Juges de 

paix, par le même auteur. 1 vol. in-8. Prix : i fr. 

PUR À ÇÇflN Traité des Actions possessoires du bornage et au-
(lUAAlSuUiii très Droils du voisinage. 3' édition conforme à la 

deuxième. 1 gros vol. in-8 de 050 pages 1)2 compacte. Prix : 7 fr. 50 

fUPACCAïî ^
0<ie

 forestier, conléré et mis en rapport avec la 
VlUAAouUH. nouvelle Législation, etc. 2 gros vol. in-8. 12 fr. 

DRfinnîIIÏM Traité des Droits d'usufruit, d'usage, d'habita-
rnUUllflUll. lion, etc. 2" édit., augmentée. 8 v. in-8. 60 fr. 
J-es deux derniers volumes, Traité des Droits d'usage, augmentés par 

M. CURASSON , se vendent séparément. Prix : 16 fr. 

DDAITTîIIA %l Traité du Domaine de Propriété privée. 3 volu-
rnUulml'iS. mes in-8. Prix : 21 fr. 

DDilTinHAIff Traité du Domaine public. 2' édition, augmentée 
ruUUl/Iivll- d'un Commentaire Oe la loi sur tes Chemina vici-

naux et des Règles relaliecs à l'alignement, par DuMAï, avocat. 5 
vol. in-8, 18i(i. Prix: : S7 IV. 50c. 

nnA1|nHilfI Traie sur l'Etat des personnes. 3' édition, aug-
lllUlIlinUll. înt-nlée par M. VALETTE . 2 t;ros volumes in-8, 

1S13. Prix : 16 fr. 

CHÂUVE4ÎÎ (ADYnEÎ FÂUSÏIN fe T^ 
6 volumes in S. Prix : 50 francs, 

fip ÂDAT Commentaire sur la Loi dcB Successions. Edition nou-
UUÂJDU 1 ■ velle, avec de nombreuses ob =ei vations, par B ELOST-

JOLIMONT . 2 très gros volumes in-8 demi-compactes. Prix : 12 fr. 

Question transitoires sur le Code civil. Nouvelle édi-
tion, augmentée. 3 volumes ia -8. Piix : 12 fr. 

ropriété 

par ilSASSOarj avocat, t 
Traité du Pouvoir judiciaire dans la direc-
tion des Débats criminels. 1 gro» vol. in-8, 

7 fr. 50 c. 

P. 

DELA 
1844. Pi 

DELVIflCODRX 
BÏVOIRE. 
PONCEf, 
POUCET. Traité des Actions. 1 volume in-8. Prix 4 francs 

TABLE DES COIIEflTAIRES tt^iSSlf 
dans leur- rapports avec chacun des articles des cinq Codes français, 
par M. M AURICE , président, t vol. in-4. Prix : 8 fr. 

N OTA . Celte excellente Table B'adapte à louteB les éditions de Voet. 

Cours complet snr tous les articles du Code 
civil. 3 vol. in-4. Prix : 30 fr. 

Tarif des Frais et Dépens en matière civile. 3' édition, 
augmentée. 1 volume in-8. Prix: 8 fr. 

professeur de Procédure à Dijon. Traité des Jugemens. 
2 gros volumes in-8. Prix : 12fr. 

vol. In-8, 1849. — 

MORELOT. "^isairf^ 
ETIENNE. 
DEBRAY. 
LEPAGE. 

Pri
*:8 f, 

™ des Actions; ïïfflTft^^] 

Manuel de l'Expropriation'p
0ur 

que. tn-8.p
r 

Lo s des Bànmens ou le N
0uVean n

" ■•• 
la théorie et la pratique : 1 o Z, 1 J. De9goa

el paratiom grosses et menues ; 3° des Form». r
ervi|

i 'Jes • , 
de paix, les Tribunaux, les Experts. — o voi

 8uivr
c Da'r , ̂  

7 fr. v i voluni
e8

 \
a
.J? W il 

CARDON ET 
du Code de procédure civil 

CELLIER. 

6 fr. 

her vilu,i, 
suiv r(. 

Formui
ajre

 , 

,<!' Actes ré fiBél * "
1 

on 

i MSI. les créanciers des sieurs FSRMAXEL et C", anciens marchands 
de pierres de Tonnerre, demeurant à Paris, quai de Yalmy, n. 55, qui 
n'auraient pas produit leurs titres à leur faillite, sont invités à les dé-
poser dans les dix jours, pour tout délai; entre les mairs de M, Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 41, commissaire nommé à l'exécution du con-
cordât par abandon d'actif des sieurs Fermanel et C*, faute de ce faire 
ils ne seront point compris dans les répartitions qui doivent avoir lieu. 

Paris, le 20 février 1847. H. GEOFFROY. 

MM. les créanciers du sieur Céladon GAST , ancien banquier à Paris, 
cilé Tréviee, 5, qui n'auraient pas produit leurs titres à sa faillite, sont 
invités à les déposer dans les dix jours, pour tout délai, entre les mains 
de 81. Geoffroy, à Paris, rue d'Argenteuil, 41, commissaire nommé ù 

l'exécution du concordat par abandon d'actif obtenu par le sieur Ga*t, 
faute de ce faire ils ne seront point compris dans les répartitions qoi 
doivent avoir Heu. 

Paris, le 20 février 1847. GEOFFROY. 

Aux termes de l'art. 34 des statuts, l'assemblée générale annuelle des 
actionnaires de lacompaanie française de filtrage, est convoqué de nou-
veau chez L*mardelay, 100, rue Richelieu, pour le jeudi 4 mars 1847, à 
7 heures 1/2 précises du soir. 

L'assemblée sera définitivement constituée à 8 heures, et déiibèrtra 
valablement sur les objets qui lui serunt soumis, quel que soit le uom-
bre d'actions représentées. 

Avis aux Actionnaires des mines d'asphalte du Val-âe-Travers 

MM. les actionnaires de la compagnie des mines d'asphalte du Val-de-
Travers, sous la raison sociale Auguste BABONEAU et O, et les por-
1eurs des obligations sous forme d engagère, créées par ladite compa-
gnie, sont invités à se trouver au 'siège social, boulevard Bonne-Nou 
velle, 10, le lundi 15 mars 1847, à midi précis ; les premiers pour as-
sister à l'assemblée générale annuelle de» actionnaires, les seconds pour 
assister au tirage au sort des obligations à rembourser en 1847. Dans 
cette réunion il doit s'agir de modifications à apporter aux statuts. 

RHUMES 
Depuis long. etups r ..e.igo ue la PATE et uu SllHOt' de KAl Iî est popu lair 

«n l
r
ran 'e et à l'étranger ; le réputation dont ils jouissent est l'ondée sur I éu 

rmss .NTE EFFICACITÉ et sur les approbations des professeurs de la faculté d 
médecine, qui leur ont reconnu une SUPÉRIORITÉ manifeste sur lous les autre 
pectoraux. ENTREPOT, rue Richelieu, 26, à Paris. 

enlève à l'instant l'ENTRE sans altérer 
la papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 

Chu CHAULE, pbarm., rue Vi vienne, 36, et chez les papetiers. 

toutes le 

études f 
à 4 

MALADIES DES CHEVEUX. 
PAPIER FAYARD ET~ BLAY 

. Fayard et Biayn, pharmaciens à Paris, rue Moniholon, 18, et rue du Marché-S 

uns leur papier emplastique, auquel ils ont donné leur nom comme garantie de si p< 

s, imperméable et très adhésif, est d'un emploi facile qui abrège et simplifie les pa 

de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général; guérison assurée en peu de temps des 

Cours de Rédaction notariale iv, , 
Bd in-8. p

rjj 

s altérations du cuir chevelu, à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M. OBEIIT i 

,„.péciales à ce sujet. Prix de son spécifique, 8, 1( ou 16 fr. — CONSULTATIONS GRATUlTFs .
eul
 »i 

heures, rue Hautelèuille, 0, h Parif-s, en l'ace la rue de l'Ecole-de-Médecine. (Par correspondance lffUi|fs
iou 

MM 

Médecins 

tenace, .. 

mont dans les envolions rhumatismales et goutteuses, les douleurs et efforts de r 

rhumes et bronchflêfc 11 guérit les engelures gonflées ou en suppuration ; mais il est stécilique pou 

et 3' degrés, dont la guérison est toujours plus prompte que par d'autres inoyei 

caillant pouvant èlre confondu avec des papiers de' composition différente, " 
lo Vannier VnMftvA til Hltltin "lii"il naïMp. fînnui^ Innrrîpmn* 

int Honoré, 7, rappellent à MM. les 

unie préparation. Ce papier, souple, 

ansemens. — Il réu.-sit plus spéciaie-

dans les infl nnmaiions de poitrine, 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE. t^S^m 
possédant une bonne clientèle, très anciennement étiblin /** «tLiLS 
d'arrondissement très important, siège archi-eDisconài

9
'
 Di 

eues autour de Paris.— La maison mi «'RYI>I„;\„ \ !»Bs 

r les brûlures d s 1", â° 

e
 et exempte! de cicatrices informes. Ce ruédi-

MM. les Médecins sont priés de le prescrire sous le 

nom de 'Papier Fayard et Blaun, qu'il porte depuis longtemps, afin d éviter toute substitution. Eu 1812, le Tribunal delà 

Seine a d signé M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament ; ce célèbre chimiste a trouve que sa com-

position était identique à celle -de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. H ne diffère, en effet, de cet emplâtre que par 

un modus faciendi parfait, qui tonne au Papier Fayard et Blayn Us propriétés remarquables qu il possède. 

M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil nommé Clijsobol, avec lequel on peiU faire chauffer et administrer un re-

mèïe en qua'ro à c
;

nq minutes. — forme gracieuse, p lit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en fefbwnc; 14 et lo ir., 

en «uivre ; 28 fr., en plaqué argent. Le Clymbid a jet eohjiau ne lai-s • rien à désirer, 16 lr. et au dessus. 

EICMf GRE CHABLI 

RUE N SX-KUSTACHE , 

58. 
NEUVIÈME ANKÉÏ-

COMPTOIR POUR LA VESTE SEMST. 
Mëata» pue, 8®. 

NEUVIÈME ANNÉE. 

La maison procure la Vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds »
ur

^P*' ** J""* j 
chinoises el bons litres ; procure les négociations d.. papier connu, avec ou sans garantie ; fait prêter et place elle-même des fonds oees les^«anens «i 
lui paraissent avanlagsus»s; rseiliié des placemsns d'argçnl à de bonnss canditioas et avec toate garantie. - ELLE UEMAN )E 
CHAQUE VILLE DE FABRIQUE ; il doit connaître les marchandises elô'Te recommandé par des commerçans connus. Joule le.trsnon allrancmefst retu.ee.; 

CLASSE 1846. ASSURANCES MILITAIRES, 

4o lieues autour de Paris.— La maison où s'exploite cet" f.i»i f"'" m 
au centre du commerce, sur la plus belle placé de la villi. •

 e
™

4
atï 

chésrle bail, dont le prix est modéré, a encore huit anml-t •
,r05in

mé H 

pnmerie est chargée de l'impression d'un journal uuolirtiB„
 a COur

ir i 
les conditions, à M. PRETOT, éditeur de \>Ammul?e de là r~~

S 

Delta-l'oissonnière, n, à Paris. (Affranchir.)
 J

>""J
r
<ipkit 

A LA SOURCE MINÉRALE. 

VIN D 
WCLBVARDPÔBSÔÎ53_ s 

ire ; 

Par MM. DUCHASTAÏNG, BODTI ET C', rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cett^nnée ses assurances. 

A céder le fermage et l'exploitation des annonces d'un bon journal, donnant un bénéfice annuel de 

15,000 francs , susceptible d'atigmeatetion. Cette affaire , d'après soa organisation, est fecile a di-
riger et tffre de grands avantages. 

S'adressera M
e
 C LAIRET , notaire, rue Louis4e-Gran4, 28. 

Du nocTEBR ILE M«ïI.T. Depuis 25 ans
 ( 

ris, sous le nom i .'eaux factices, les bases minérM^'^ 

taines sources délayées dans de l'eau de Seine M n
61

*'-

ren'ermé ensuite ces mêmes bases dans des pas'ti 'll
 Bctl 1 

Mais le docteur L E MOLT a imaginé de nous admi
68 SUC,S5 

précieux résidus associés à un excellent maî.aqa atf *.'* 

1 etite quantité, ajoute lui-même à 1' ction des bases t
(
"'

t: 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à ho-

de Bussang (Vosges), la bouteille, prix : 5 francs 

PASTJXL-ES ET EAU NATUBEL-E DE BTJSSA»
C 

« L'eau de Bnssang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en 
propag-r cette boisson aussi excellente que salutsire.

 DM|
* 

n E. PARISET 
» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médeca» 

VAMM€ffl&, Mas WJM WMMOBi^, 
GANTS, GVÊTBES, ETC. 

En esoutcho'jc, avec ou sans lacets, suivant hs cas. Comm
W

i™ i 
régulière et coniinue, qui amène un prompt soulagement, souvent i» 
son Pbarm, LEPERDRIEL, 78, faubourg Montmsrtre. AfTr ' " 

Les médecins la recommandent chaque jour comme le meilleur rml 
conire les Rhume-, Toux, Catarrhes, Pituites, Asthmes, Enrouemens irn'' 

lions de la gorge, et de la Poilrine. i fr. 5e cent, la boite Rue Laffiue ' juj 
expédie en province et à l'étranger.) 

Etude de M« REGNAHLT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Cornmissaires-Priseur», ptece 
de la Bourse, i, 

Le mardi 23 février 1847, 

Consistant en Armoire, Tables, comptoir, 
400 rouleaux de papiers peints, etc. Au compl. 

(5495) 

"»«Kn_-*-.-M «•««»î>iri*«'i»»tt\M, 

ORDONNANCES DU ROI. 
■Modifications aux slatuts de la Fraternelle, 

sosteté d'assurances mutuelbis entre les habi-
tansde la vilie de Paris, pour la garantie des 
meubles et marchandées, élablie rue Ri-
chelieu, 60. 

LOUlS-i'HILlPPE, roi des Français, 
A tous présens et à venir, salui, 
Sur le rapport da notre ministre secrétaire 

«î'Etat au département de l'agriculture et du 
cenmerce; 

Vu notre ordonnance du 24 août 1838. qui 
autorise la sociéle d'assurances mutuelles 
moriil ères contre l'incendie, formée à Paris, 
fous la dénomination de la Fraternelle, eiqui 
en approuve lessialuts; 

Vu les ebangemeusaux iils statuts proposés 
à itoird epp.*ot>ation ; 

Noire conseil d'État eilendu ; 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 
Article t". 

Les modifications aux art. 18, t9, 20, 21, 
Î2, 23, 32, 34 et t9 dss statuts de la Frater-
nelle, proposées par délibération du conseil 
général de celte société, en date du 10 dé-
cembre 1845, sont approuvées telles qu'elles 
sont contenues dans l'acte passé le 8 décem-
bre 1816, 'devant M" Potier et son collègue, 
notaires à Paris, le quel acte restera annexé à 
la présente ordonnance. 

Art. 2. 

Noire ministre secrétatro d'Etat au dépar-
tement de l'agriculture et du commerce, est 
chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera publiée au Bulletin des Lois, 
insérée au Mo iiteur et dans un iourual ? 

du 6 février 1847, 
A élé extrait ce qui suit r 
Entre M. David MËYRUEIS, Auguste ME\-

RUE1S, et Eugène MËYRUEIS, demeurant 
tous trois à Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 
18. 

Il est formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
qui a pour objet la vente de bonneterie en 
gros. 

La raison et la signature sociales «eront 
MËYRUEIS et fils, frères. 

La durée de la société est fixée à trois an-
nées qui ont commencé à courir le 5 février 
présent mois, pour finir à pareille époque de 
i'année 1850, 

La société sera gérée par les trois associés ; 
ils auront tous la si niture soda 1 '-» 

Ce 20 février. 
Pour extrait: A.LmciiE. (7275; 

D'un ac'.o sous sijma'urcs privées, en date à 
Paris du 1 février 1847, enregisué à Paris, le 
8 du même mois, fouo 90, cases 3 et 4, par de 
Lestang qui a reçu 5 fr. 50 c. pour droit, il 
appert : 

Qu'une sociélé sous la raison so:iale Gus-
tave BOULIN et C", a été formée entie M. 
Gustave B0U1SMN D'ANCELV. négociant, de-
meurant à Consiantlnople, d'une pari, et M. 
Autusliu LIEUTAUD, négociant, demeurant à 
l' iris, rue Bleue, 2S, dont la durée a été fixée 
à 5 ans à compter du i" janvier ts<7. 

Mté a pour objet le commerce d'importa-
tion en Turquie des articles français, eid'ur-
porlalion en France des produits de la Tur-
quie, tant pour le compte de la société qu'à 
la commission. Le siège de la sociélé e-t à 
Conslantinopla dans le comptoir de M. Gus-
tave Rouissiu d'Aïicely, qui a seul la signa-
ture sociale. Le capilal social a élé iixéâ 
60,000 fr. qui ont été fournis par moitié par 
chaque associé. 

Pour extrait certifié conforme, 
Paris, le 9 février 1847. 

Signé Bouissis et LiEUTAtn. (72»o) 

l'ancien acte de société. 
GlICtSD. 

l'expl 'ilalion de 1 .1 maison de commerce (tu 
bois à œuvrer établie à Paris, rue de Beau-

, veau, 18, et exploitée depuis le i" mai 1815, 

Suivant acte soas signatures privées fait' par M. Damouchy père etM. remouchy fils 

(7Î79) 

Cabinet de M« BERTOUX , ancien huissier, rue 
Beaurepaire, 10, 

D'un acte sous seing privé fait double i 
d'annonces judiciaires du dép ...rtement de la ! farlY*J»

fevr,sr iM1
> enregistre au même 

s
Xé i heu, le 19 du même mo.s, folio 4, verso cases geine 
Fait au palais des Tuileries, le 1 

1847. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le roi : 

hntier 1 et 2 . par Léger, qui a reçu 7 francs 70 cen-
' I times pour tous droits. 

Entre M. Jean MICHEL, opiieien, demeu 
rant à Paris, rue de Grenelle-Siint Germain, 

Le ministre, secrétaire d'Etat au département 5?:,?' «*™R-»Ç«SAC, aussi opticien, de 
da l'agriculture et du commerce, j

 m
„
e

p

u
"

n
,
 a
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'
 dlte rue de

 Grenelle-Sainl 
S gné L. CUNLV-GR1DAINE. 

Modifications aux statuts de la Fraternelle, 
sociélé d'assurances mutuelles enlre les ha-
hiians de la ville de Paris, pour la garantie 
des risques locatifs et du recours des voisins, 
établie rue Richelieu, 60. 

LOUIS-PHILIPPE, roi des Français, 
A tous presens et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire 

d'Etat au département de l'agriculture et du 
commerce ; 

Vu notre ordonnance du 30 avril 1841, qui 
autorise* la société d'assurances mutuelles 
contre l'incendie, pour la garauliedes risques 
locatifs et de voisinage, formée à Paris sous 
la dénomination de l'a Fraternelle, et qui ap-
prouve les slatuts destinés à la régir ; 

Vu les changemens auxditts statuts proposés 
à notre approbation ; 

Notre conseil d'Etat entendu ; 
Nous avons ordonné et ordonnons oe qui 

Suit : 
Article 1". 

Les moiificaiions aux art. 13, 14, 15, ts, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 2,, 31 et 59 des 
statuts de la Fraternelle, proposéos par déli-
bération du conseil général de cette société, 
eu date du 17 décembre 1815, sont approu-
vées telles qu'elles sont contenues dans l'acte 
passé le 8 décembre 1846, devant M» Potier et 
son collègue, noiaires à Paris, lequel acte j 
restera annexé à la présente ordonnança. 

Germain, 22 

Il appert 
Que les sus-nommés ont formé entre eux 

une société en nom collectif, ayant pour ob 
jet le commerce d'optiques; 

Que cette société est formée pour Irois an-
nées , qui ont rétroactivement commencé 
le 15 novembre 1846, pour finir i époque de 
l'année 1819; 

Que la raison sociale sera ; MICHEL et 
BRISAC ; que le siège de la société sera ela • 
bli t Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 
22 , que le capilal social sera de 10,000 fr-, 
que les associés verseront de suite et par 
moitié; 

Que la société sera gérée et administrée 
par les deux associés, et que tous deux au-
ront la signalure sociale, dont ils ne pour 
ront faire usage que pour Ns affaires de la 
société; mais qu'ils ne pourront souscrire 
aucun billet, ni aucune obligation quelcon-
que, sane. le concours et la sisinalure particu-
lière des deux associés, à peine de uullite â 
l'égard de la société. 

Pour extrait ; 

BF.RTOtiX. (7278) 

D'un acte sous seing privé en date à Pari; 
du 9 février 1847 : 

Il appert que la société contractée enlre : 
t" M. Jean CAR1SH, pâtissier, cour Batave, 

4, à Pari»; 

Nord""
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Notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-î S
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 en 

d'annonces judiciaires du département de la 
Soine 

Fait au palais des Tuileries, le 19 janvier 
1847 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le roi : 

Le ministre, secrétaire d'Etat au département 
de l'agricullure et du commerce, 

Signé L CUNIN-GRIDAINE. (7282 

date du », juin 1 838, pour sepïou'' q'uinië an" 
nées, i partir du 15 juillet isss : H 

Etude de M" Livache, huissier, rue des 
Lavandière», 22. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

Enregistri à Paris, lu 

Rt9« »n fraaa dis wstuaese 

A élé modifiée ainsi qu'il suit : 
M. Willy cesse de faire partie "de ladite so 

ciéte en ce qui concerne l'exploitation du 
fonds de pâtisserie de la cour Batave 4 

De son côté, M. Carisch cesse de faire par-
lie de la môme société en ce qui concerne le 
fonds de pâtisserie de Cambray, le tout à 
partir du 9 février 1847. Les parties décla-
rent que leurs comptes et leurs droits so • 
ciaux sont réglés, pu ce qui concerne les 
deux fonds, il n'eit pas autrement dérogé à 

quadruple à Paris, le lo février 1847, por 
lant cette mention : enregistré â Paris, 3e 

bureau, le 13 février 1847, folio 41, verso, 
case 8, reçu 5 francs et 5o Centimes paur de-
cime, signé Favre ; 

Et déposé pour minute a M" Polier, notaire 
soussigné, suivant acte reçu par lui et son 

Art s. Que le siège de la socié é serait a 
Paris, dans les lieux dé,à occupés par ledit 
établissement, susdite rue de Beativeau, 18. 

Art. 4. Que la durée de la société s-rait de 
trois années consécutives commencées le i" 
f -.ri-'r 1847, ensorte qu'elle finirait le 1" 
février 1850, sauf le cas de diasululion auto-

Art. 5. Que la laisonel la signature sociale 
seront DEtiOUCHY et fils. 

Art. 6. Que la signature sociale appartien-
drait à M. Demouchy père etlils, qui pour-
raient en faire usage, soiteonjointemem. soit 
séparément, mais seulement pour le s affaires 
delà société, à peine de nullité à son égard 
des engagemens qui lui seraient étrangers. 
Que M. Domouehy père et fils géreraient et 
admi: islrerai.nl avec des droits égaux, qu'ils 
pourraient, soit ens mble, soil séparément, 
faire lous achats, Ventes et ma-cliés. 

Art. 13. Que la société serait dissoute de 
plein droit en cas de désès de l'un ou de l'au-
tre d es associés. 

Art. 18. Quecettesoeiéié serait publi ec.cn 
formémèat à la loi, à l'effet ,lc quoi tout pou-
voir a été donné au porteur d'un extreil du-
dit act?. 

Pour extrait. ("276; 

collègue, notaires â Paris, les u et 12 féviier r iee, prévu« sous l'art. 13. 
1847, cnregiitr i. contei a it r, on aissance 
des écritures ei signatures ce i parties. 

Il a été formé entre MM. Jacques-Simon 
RODIER, marchand ferblantier el chaudron-
nier, demeurant à Méru Oise ; 

Et Nicolas-Hubert IIOROY, fabricant de co-
ton, demeurant â Paris, rue du Petit-Lion- St-
Sauveur, i7, et deux autres personnes en 
qualité de commandilaires dénommés au-
dit acte ; 

Une société sous les conditions ci-après: 
Art. 1er. 

Lasoeiétéa pour objet l'exploitation d'un 
mod - de chauffage des liquides, dont ledit 
sieur Rodier esi l'inventeur, applicable enlre 
autres chases aux baignoires et chaudières en 
général, ainsi qu'à divers ustensiles de mé-
nage. 

Art. 2. 
La société eil en nom collectif à l'égard da 

MM. Rodier et Iloroy, et en commandite à 
l'égard des autres associés. 

Art. 3. 
La société est constituée pour le lemps à 

courir depuis hdiljour :0 février 1847, jus-
qu'à l'époque de l'expiration du bievtt din-
venlion dont il sera question ci après. 

Ait. 4. 
La raison sociale sera RODIER, I10ROY et 

C*. Le siège est i Paris. 
Art. 5. 

M. Horoy sera seul gérant. Il aura seul la 
signature sociale. U ne pourra souscrire au-
cun billet pour le compte de la sociélé. 

Art. 6. 
Les associés ont apporté dans la société, 

savoir : 
M. Rodier, la jouissance du brevet d'inven-

tion de quinze ans, à lui délivré le 3 juillet 
1846, sous le n" 3352, pour l'invention du 
mode de chauffage ci-dessus désigné. 

Et les autres associés, chacun par tiers, 

jusqu'au i"' février 1851, est et demeure dis-
snute par anticipation el à partir du 31 jan-
vier 1847. 

Art. 2. 
Les trois associés sont nommés liquida-

teurs de la société, ot chacun d'eux aura le 
droit de signer à ce titre sous sa signature 
individuelle. 

Art. 3. 
Ls nouvelle sociélé constituée ce jour en-

lre M. Jean-Maric-Ju es Picque el M. Jean-
Chailss piot,sousla raison Jules PICQUE et 
el Charles PIOT, pour l'exploitation de la 
même maison, pourra ainsi.egr se 8 Si raison 
nouvelle comme liquidatiico de l'ancienne. 

Arl. 4. 

Les parties se réservent de se régler par 
liculièremeut sur les droils et les reprises de 
chacun dans la liquidation. 

Art 5. 
Tout pouvoir est donné au porteur d'un 

exennp'aire des présentes, signé des parties, 
pour le déposer et publier partout où besoin 
sera. 

Fait en cinq exemplaires, dont un pour 
chaque partie, et les deux autres pour depo -
«eret afficher. 

A Paris, le 15 février 1 847. 
P ICQUE père, Jules F ICQCE , Charles Pior. 

D'un acte sous sein gs privés, fait coul le 
à Paris, le 12 février 184; , enregistré en la-
dite ville, le 13 du méma mois, folio y v<-r=o 
cases sel 9, par le receveur, qui a peiçu 5 
francs 50 centimes. 

Il appert : 
Qu'il a é;é formé une sociélé en comman-

diie et par actions. 
Entre M. François MOINE, domeurant à 

Paris, place Royale, 17, 

Et M. Dominique HEBERT neveu, demeu-
rant à Paris, susdite place Royale, 17, tous 
deux fondateurs d'uns part. 

Et toules les personnes qui adhéreront aux 
ilaluts de ladite sociélé d'aulre part. 

Que le but de cette société sera la garantie 
des objels mobiliers et immobiliers, pour 
quelque cause ou quelque motif que ce soit. 

Qu'elle aura aussi pour but d'occuper tous 
ceux qui peuvent se trouver dans le cas de 
manquer de travail, la propagation et l'ex 

une somme de 25 ooo francs qu'ils s'obligent ipioitaiion de chaque industrie des socié à verser dans la cause sociale, savoir : 6,000 ; taires ; 
francs le i" mars 1847 au pies lard, et les 
19 ,000 francs restant à la demande de M. Ho-
roy, au fur et à mesure des besoins de la so-
ciété ; mais postérieurement au 10 mai pro-
chain. 

Art. 10. 
En cas de décès de l'un des associés en 

nom collectif ou commanditaire, la socêité 
continuera de plein droit avec ses héritiers. 

Art. ii et dernier. 
Pour faire publier ledit acle lous pouvoirs 

ont élé donnes au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. « 

Poursxtrail; Signé POTIER . (7277) 

Cabinet de M" FILLEUL. 
Les soussignés Victor-Aimé DROUET, en-

trepreneur de bains froids, demeurant a Pa-
ris, rue d'Amsterdam, 34, et dame Alexan-
dnne-Antoinette LOVRE, son épouse, qu'il 
autorise à l'effet des présentes ; 

El ua commanditaire dénommé audit acte, 
11 a élé formé enlre les susnommés, sui-

vant acte sous seing privé fait double à Pa-
ris, du 10 février 1 847, enregistré le 15 iuiil 
et dépoté au griffe du Tribunal de commerce 
de Paris, un e sociélé pour l'exploitation de 
l'Ecole de natation pour daines, sise au pont 
des arts, quai du Louvre, et le commerce 
des pomin- s de pin pendant la saison d'hiver. 
Le siège social est établi à Paris, me d'Ams-
terdam, 34. La durée de la société est de 
quinze aimés qui ont commencé le lo février 
1347. La raison so iale sera DROUET et C«. 

H, et Mme Uroue; seront les gérans res-
ponsables et jolidaires. 

Pour extrait, le mandataire F ILLEUL , bou-
levard Saint-Martiu, 59. (7281) 

Que la raison sociale sera : MOINE et HE 
BERT, neveu ; 

Que M. Moine sera chargé de la gérance et 
de la direction générale de la société ; 

Que M. Hébert sera directeur-adjoint ; 
Que les directeurs émettent un capilal de 

cent millions, représenlés en valeurs fictives 
et portant d'un coté les emblèmes du com-
merce, des sciences, des arts el de l'indus-
trie; de l'autre, l'effigie des directeurs Moine 
et Héb- rt neveu, se tenant la main en signe 
de < ordialité et de fraternité, avec ces" litres : 
Organisation du travail et du libre échange 
de marchandises entre les socielaires unis. 

Les actions seront payables au porteur en 
marchandises des sociétaires unis. 

Pareille somme de cent millions devra être 
préseutée par des aclions, depuis 10 francs 
jusqu'à 1,000 francs, et ajourée â ce eapilal 
par des adminislrateurs, ce qui fait un total 
de deux Gent raillions. 

Que celte sociélé prendra le tilre de l'Uni-
verselle ; 

Que le siège social est établi à Paris, place 
Royale, 17 ; 

Que la durée de cette société est de cent 
années au moins. 

Pour extrait : 

Les directeurs, MOINE, H IEERT neveu. 
(J27 i) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Pans, le 15 février 1847. 

Entre M Jean Marie-Jules PICQUE, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Uos Fosces-
Montmarlre, 12 ; 

lii M. Jean-Charles PIOT, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-Moutmar-
tre, 12. 

il appert : 
Qu'une sociélé de commerce en nom col-

leciif a élé formée entre les parties, sous la 
raison Jules PICQUE et Charles. PIOT, pour 
l'exploitation de la maison de commerce de 
draperies, soieries et nouveautés, pour vête-
meus d'hommes, établie à Paris, rue, des Fos-
sés-Montmartre, 12, où sera fixé le siège de 
la société. 

Les effets de cette société sont reportés au 
1" février 1847 ; elle aura à partir de cette 
époque huit années de durée, et expirera par 
conséquent le 31 janvier 1855. 

Chacun des deux associés a le droit de gé-
rer, administrer et signer, sous la raison so-
ciale, pour compte de la société bien enten-
du, que ce droit de gestion et de signature 
ne pourra ê re appliqué qu'à des opérations 
relatives à la branche de commerce pour la-
quelle la société est constituée. 

Tout pouvoir est donné au porteur du 
présent extrait, pour le publier et déposer 
partout où besoin sera. 

Paris, le 18 février 1847. 
Jules PICQUE , Ch. PIOT . (7273) 

't's*«*riiitnl du' s'ouimi -T-r «*. 

JÎSuivaut acte reçu par M» de Madré et son 
collègue, notaires â Paris, le il février 1847, 
enregistré, M. Jean-Louis-Claude DEMOU-
CHY, marchand de bois, demeurant à Paris, 
rue de lieauveau, 18, faubourg Si-Antoine 
el M. Piorre-François DEMOUCHY, employé 
chez M. son père susnommé, avec lequel il 
demeure, ayant voulu conslater par acleau-
Ihen'ique la société qui de fait exilait entre 
eux depuis la i" mai 1845, ont an élé entre 
aulres choses ce qui suit : 

Art. i«. y.j'ri y aurait société de commer-
ce en nom collectif enlre M. Demouchy père 
et M. Demouchy fils, à compter de l'époque 
indiquée ci-après sous l'article 4» 

Ai l. 2. Que celte société aurait pour objet commencé le i" février 1839 et devait durer 

Entre le? soussignés : 
Jean-Jacques-Louis PICQUE, propriétaire 

demeurant à Paris, quai Malaquais ,i5, d'une 
part; 

Jean-Marie-Julcs PICQUE , négociant , de-
meurant â Paris, rue des Fossés-Monlmartre 
12, d'aulre part; 

Et Jeau-Charlss PIOT, négociant, demeu-
rani à Paris, rue des Fostés-Montmarlre 12 
encore d'aulre part; 

A élé faitel convenu ce qui suit : 
Art. 1". 

La société do commerce en nom collectif 
formée entre les parties souslaiaison sociale 
PICQUE père et fils el Charles PIOT, pour 
l'exploitation d'une maison de commerce 
de merceries, toiles, étoffes et nouveautés 
ma menant élablie à Paris.ruo des Fossés-
Monimarlte, 12 suivant acte sous signatures 
privées du 23 novembre 1838, enregistré lo 
29 dudit mois, et déposé et réitéré par acle 
reçu par Froger-Deschènes, notaire à Paris, 
les 3 el 4 janvier suivant, laquelle société a 

février 1847* 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 FÉVRIER 1847, qui déclarent la 
faillitt ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour: 

Du sieur LALOUP (Claude-Amand\ mdde 
yins-lraueur, boulevard Rocheclio.iart, 2», 
â Montmartre, nomme M. Odier juge-coiu-
misssire, etM. Morard, rue Montmartre, 173, 
syndic provisoire (IV 6849 du gr.); 

Du sieur COTE (Charles\ fab. de pianos, 
faub. Montmartre, 4, nomme M. Léon Vallès 
juge-commissaire, et M. Richomme, rue 
o'Orléans-Sl Honoré, 19, syndic provisoire 
(N" 6850 du gr.1; 

Du sieur BAUBY (Emile), fab. d'appareils 
pour le gaz, passage du Saunon, galerie des 
Bains, 12, résidant à Florence, nomme M. 
Halphen juge-commissaire, etM. Tiphagne, 
faub. Montmartre, Si, syndic provisoire tN" 
6851 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salles des asseemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAMARRE (Elienne-François 1 

ane. mil do vins, faub. Poissonnière, loi 
le 26 février à i heure (N» 6846 du gr.); 

Du sieur PERNET Jacques Ernest), fab 
de cartonnage, rue St-Martin, 33, le 26 fé 
vrier à 3 heures (N» 6845 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juze-rommissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créait 

ciers présumés que sur la nomination de 

vocaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
mens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAISIN (François) , gravalier, 
rue de Vaugirard, 101, le 26 février à une 
heure (N J 6596 du gr.); 

Pour être precédé . sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créance' : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et alfirrnalion 
de leurs créances remcUem préalablement 
leurs titres à Mil. les SYndics,. 

CONCORDATS. 

Du siear PINGAilt) (Camille-Ilonorc. md 
de meubles à IsaUgnollesj is 26 léerkr à 3 
heures (N- 6.93 du gr.,; 

Du sieur MEFFSE, md d'objets d'art, rue 
de Londres, 34, le 26 février à 12 heures 
(N" 6545 du gr.); 

Du sieur PROUTHEAU (Modeste-Zéphir), 
épicier, fa b. St-Denii, 173 fais, le 2j feviier 
a 10 heures («584 d < gr.); 

°our entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite cl délibérer sur ta forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, Mre immédiatement consultés , tant sur les 

/ails de la gestion que s'/r l 'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier» 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

i'ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créâmes, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, in ii aûf des sommes à réclamer, 
MM les créanciers : 

lia sieur l'OTIX (Jean-Jacques), papelicr, 
rue Saint-Denis, 228, entre les m tin* de MM. 
Riiili.'inme, rue d'Orléans St-Iionoré, i9, tl 
Auzou, rue St-André-des-Aits, S8, syndici 
de la faillile N" 6301 du gr.,; 

Du sieur HUSSON (Charles Réaé), fab. de 
perles mélalbques, rue des Fonlaines-du-
Témpie, I3, entre les mains de M. Sergent, 
rue des Filles-St -Thomas, 17, syndics da la 
failiiie (N» 6799 da gr.'; 

Du sieur SERVAIS, (Henri Félix), fadeur 
de pianos et md Ji d 'Ulelles, rue J.-J. flous 
seau, 15, entre les mains de M. tleniionnet, 
rue Cadel, 13, syedic Ce la faillite (N° 6798 
du gr.); 

Du *ieur GRANDIS (Louls-Nieolas), mer-
cier el lioper, rue St-Martin, 21 T, enlre les 
mains de M. Richomme, rue d'Orléans-St-
Honoré, I9,sjndicde la failble (N° 6701 du 
gr-); 

Pour, en conformité de l'article /Jg3 de la 

loi du a8 mai 1 8ia, cire procéoè a la vérifi-

cation des créant es , qui c immencera immé 

diaîammt aur -s Vexpirction de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 19 février. - Concordat!.— Li-
srz.-du sieur CilAMAS, le ï3 février cou-
rant, et non le i5. 

Séparations de Corji 
«ï cte Bien». 

Le 10 février : Jugement qui prononce -
n 

ration de biens enlre Cécile-Alturslriiii 
GOSSELIN et Antoine Charles {1AHI ! m 
épicier, rue Galande, 44. 

Poslel avoac. 
Ls 10 février: Jugement qui prononce.! 

paration de biens cnlra Caroliiie-.Wdini 
Dé'iréc LEVACHIR it Jean-Pi.ne m 
RENS, propriétaire, faub. du Terrpb,iij 

Li viliai 1 asoue. 
Le l 'e février : Jugement qui prononce sep; 

ration d- bi"r.s entre Ilcnnelle Franrow 
KSTiF.NNE et Fi min l.lii une-HarieHAV 
TIX. é litcur en librairie, >oe delà Jliclm-
dière, 20. Eslieiinesveilfc 

«* k»& afl&attyrikii 

Dulsfévtier 184Ï. 

Mme veuve Honnefon , 72 ans, impac 
Sandrié. 3. - M Filiier, 23 ans, rui SI* I 
mas-du -Louvre, 18. — M. Robtierre, *5 ans. 
rue Tailbout, i9. — M. Lucolle, 46 am.qi» 
Jemmapes, 18C — Mme V' rich, 4» ans m- 1 

passe de la Pompe, 13. — M. Yial, tl m 
faub. Si-Denis, U8. — M. Varie, 35 ani, m 
desTrois-Borues, 18. — M. Crijal, as am, 
ruedesArcis, 17. - M. de Retz, 1 9 ans, rue 
du Perche, 9 — Mme lïruget, Mam, ru.M-
Louis, 75. — Mme veuve Brissillioe, H » 
rue du Marché-aux Fleurs, 3. -Mme reii« 
Bu'lier, 76 ans, rue Conslantine, SO.-s 
Grux, 88 ans, rue de la Clé, 9. 

aSttMîS'B© du 20 Février. 

AU COMPTANT. 

IIQ i 
CinqOrO,] du 22 mari _ . 
Quatre !|2 op), j. du 22 m 
Quatre op, j, âu 22 mari . j, 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. ... ^ , 
Troii e[0 (emprunt 1144) ,-

t
 . 

Actions de la Banque ' • • 
tiente de la ville

 1J2(
 -

Obligationi de la ville
 2J2 

Caisse hypothécaire _. î 
Caisse A. Gouin, c. 1000

 J5
 , 

Caille Ganneron, c. 1008
 12

,
0
 -

4 Canaux avec primei , 
Mines de la Grand'Combe 
Lin Maberly , 
Zinc Vieille-Montagne _ -
R. de Naples, j. de janvier ,„ « 

Récépissés Rothschild. 

jïttwasiuB »s 4, «nroï, i.»pawEUR m v<mm DIS AWATS, HUE WSU^-D^IIUTIÎIJTUI«4 tfc 

A9SEMELÉE8 UTJ 22 I EVIUER 1847. 

KEI'F UEtiEis : Bianlii! (Pierre), md d'objeis 
d« cunoïile.s, syjill. — Ferrcmbach (IL), 
horloger-mécanicien, verif. ■- Chnpel aî-
né, fruitier-fleuriste, cône. — Delasselle, 
tailleur, id. — Despeaux, carrossier, clôl. 

KEUP IIECRES i|j. Bo.snard, md de vins-
carreleur, véi if. — Delarue, nid chande-
lier, conc. — Rousseau, marbrier, clôl. — 
Lesouplc, entrep. de maçonner e,id. 

MIDI : Corbière, fab. de produits chimiques, 
S }iid. — Morillon, fab. de tiiquels. id. — 
Deblel, maître maçon, vénf. — nerouin, 
md de bois, clôt. — Tillé, entrep. de pein-
ture, id. — Murât, scieur de long, Id, — 
Rimbert, restaurateur, id. — ISisson et 
Mauger, banquiers, id. — Brame, négo-
ciant, Id. — lition, loueur de voilures, id. 
— Dite Qieriléd. s Villiers, n.do de modes, 
reiid. décomptes. 

TROIS IIEIIUES : liucré, ancien md de soie, 
Bynd. — (.ubllnetî, fab. de tannes, véril'.— 
Truchet, teinlerier, conc. — Dlle Pinguc-t, 
ancienne nnlede broderie, clcil. — Piciiot, 
épicier, redd. do comptes. 

Cinq OfO de l'Etat romain. . 
Espagne, dette active. . • • 
Dette diff. ancienne . . • • 
Dette passive 
Trois 0[0 1845 
Bekique. Emprunt 1831 . • 

_ _ 1840- ■ 
_ _ 184» . ■ 
— Troll «10 . ■ • • ■ 
— Bauque (1835) . • 

Deux et demi hollandais . : 
Emprunt portugais 5 «fO- ■ 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont • : ■ 
Lots d'Autriche ' 
Cinq 8i0 autrichien. 

ÏOITOS iTKAJIOBSS. 

101 'I' 

flJtSIGBATiOM. 

Saint-Germair? . . 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris àRouen 
P.ouen au Havre - • • ■ 
Marseille à Avignon. . ■ 
Strasbourg à Bâle . . 
Orléans à Vicrzon. . • 
Boulogne à Amieni. . 
Orléans à Bordeaux ■ 
Chemins du Nord. . • 
Montereau à Troici . 
Famp. * llasebrouc». 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Touri i Nantes. 

Hier 

355 
222 

1261 
865 

S 10 

207 

360 
jSi 

117» 
«70 

M' 
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 • ,nntre lequel avait été prononcé un défaut 
„ u,rcSegam,,

c0
"'
 it

\ cette audience. 

■■ï »V l
 Coiradîeïsé les questions d'usage M. le pres.dent 

prévenu d'escroquerie, par suite delà plainte 

' Vous êteslf
f

hazèuil,. l'escroquerie consiste à avoir tait 
' golin de Lha: ""...^riantes, une somme de 1 million mmes importantes, 

¥ g\j
r
 des *°

m
™Me francs aux actions d'industrie, lorque 

ISS lant de rS dû appartenir aux actions de capital. t**»*" Z .ion de fonds, détournés de leur véritable 
;t

L
f

-.«
 u8nS

nvant la plainte, aurait eu heu par suite de ma-
^

lDîtion
' ^quées par vous et votre frère auprès desmem-

Vvre* Prili r̂ dm;nistration, ou auprès du conseil de sur 

Si du c° nse ! lin de fer de Saint-Etienne. Vous auriez ains 
5a»<* «Administration des délibérations favorables i 
,e

r
,
l5

 à cette a
 à |a préverit

j
on

, Avez-vous personnelle 

ÎTdé«>«roemen»• ,
 g

 observations à présenter ; le ^ 

^ènlendra ou vous en référez-vous à la plaid ou vous 

'en réfère complètement à la plaidoirie de 

oufesse qu 
"c'est au moins avec un dégoût profond et un cha 

- PS de MNL Seguin s'exprime en ces termes : 

le
 défense"'

 confesge que si ce n
-
est

 pas avec inquiétude 
sieurs, J m„in« »■ Messi 

es hommes 
ations d'es-

i'hui 
iffaires, 

ianslf.P1 > j
e me

 vois appelé a défendre d 

6rin Tlr trahies que MM. Seguin, contre des aUégi 
Jjjsi ho"»rau ,,

ab
J

g de
 confiance qui sont aujourd'hui diri-

croquerie et gj ;
e
 cédais aux inspirations de ma cons-

.
 c

s contre w • ;>é
yrovrv

e de vous peindre tout de suite 
cCeoe et au ot«»

 MM Seguin ct MM
.
 Seguin

 eux-mêmes, 

l'homme I 111 "
 tgbleau de

s parties serait déjà une plaidoirie 

!« cr0,8 ql' e„„r la cause ; mais ce n 'est pas ainsi qu'il convient 
suffisante P°u ^ 
àcleedéWM .

 gang doutg)
 ce

 que c
'e

S
t que M. Molin 

/•j„rai me ^ ^ ^.^
 degcelldre du

 piédestal sur lequel on 
(îe C, h>TSaurai même quelques mots à dire sur MM. Seguin, 
ra

 ',1 n'est pas possible qu'on veuille souiller leur vie, 
f'^^norér sans que son avocat ait le droit de dire qui ils 
la

 déshoMwr, ̂
 1

4
urg Utres à 1)estime et à

 ,
a congldératlon
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S?1"' t rmcès est un procès en escroquerie, en abus de con-Ïff là-dessus qu'il faut bien nettement s exph-

*' l'en trouve une raison tres-séneuse, dans le rôle 
^i in. é dans la société MM. Seguin, dans le devoir qu'ils 
q° L des circonstances, et qu'ils veulent accomplir aujour-
lien

 de S à cette société, eu disant la vérité sur les 
un crédit que M. Molin de Chazeuil cherche, par tous 

moyens possibles, à ruiner. Je veux rétablir, autant que 
b a sera en mon pouvoir, la véritable situation de ces affaires, 

ffin que les publications qui sont faites et qui portent un coup 
■ crédit de la société, soient contre-balancées par des publi-

ions semblables qui fassent connaître a chacun quel genre 
dVcrédit de solidité, d'espérances, s'attache a l'entreprise. 

Mon confrère a cherché à mettre autant de vérité que pos-

,ible dans le récit des faits ; il n'y a pas toujors réussi, mais 

ce n'est pas sa faute. .' ' 
Vous savez que la société du chemin de fer de Saint-

Etienne, s'est fondée en 1825. Je vous prie, messieurs, de déta-
tacherun peu votre pensée des faits actuels. Aujourd hui, les 
entreprises de chemin de fer courent les rues, les inondent ; 
on sait ce que c'est aujourd'hui qu'une pareille opération. En 
1826 personnene le aavait en France ; on le savait à peine en 
Angleterre; on en était dans ce pays aux premières expérien-
ces Quand on sait tout ce qu'ont fait MM. Seguin pour l'indus-
trie, que l'on connaît leurs beaux travaux, on n 'est point 
étonné qu'ils aient été les premiers à vouloir doter leur con-
trée des avantages d'un chemin de fer. MM. Seguin habitaient 
aw environs de Lyon; ils y étaient déjà connus comme ingé-
nieurs civils ; ils conçurent la pensée de lier Saint-
Etienne à Lyon par un chemin de fer. Cette pensée était 
toute industrielle; ils n 'avaient point encore en vue d 'éta-
blir [sur ce chemin de fer une circulation de voyageurs. 
C'était exclusivement au transport des houilles qu'ils 
destinaient une ligne de fer entre Saint-Etienne et Lyon. 
Aussi avaient - ils le projet de faire passer eette voie^ de 
fer le plus possible dans les centres houillers, afin d'y ra-
masser les houilles et de les transporter à Lyon, où elles 
avaient d'abord un débouché immense, et où elles trouve-
raient encore les voies que vous connaissez pour se répandre 
surtout le reste de la France. L'affaire fut ainsi méditée par 
«ui; ils éh communiquèrent le projet à plusieurs capitalis-
tes, ils avaient fait un devis et apprécié approximativement, 
autant qu'ils le pouvaient, le trafic qu'il y avait a espérer, en 
se bornant toujours au transport des houilles. MM. Seguin 
crurent qu'un capital de 10 millions était nécessaire et suffi-
MM ; ils trouvèrent des capitalistes qui s'associèrent avec eux 
aux conditions déterminées dans l'acte de société. 

Ces conditions, elles vous ont été exposées d'une manière 
très sommaire, très superficielle ; moi-même je n 'ai pas beau-
coup à entrer dans le3 détails. Qu'il vous suffise de savoir 
lue dans ce capital de 10 millions, capital prévu, on avait aus-
s>, par une prévision accessoire, estimé que peut-être un mil-
lion de plus serait nécessaire, et on avait disposé que ce mil-
non serait produit par une émission de 200 actiona. C'est 
vous dire que les actioug étaient toutes à 5,000 francs. 

MM - Seguin figuraient dans la société comme créateurs, 
«mme fondateurs de la combinaison; mais ils figuraient en 
^rue temps comme capitalistes ; c'est ce qu'il ne faut pas ou-
0|>W; et ce n'était point des capitalistes, qui entrassent dans la 
société pour une action, pour deux actions ; ils figuraient pour 

«i actions, c'est-à-dire 2,160,000 fr. Lors, donc, que plus 
tard ou fera miroiter devant vous celte opposition du capital 

« de l'industrie, soyez bien frappés de cette pensée si impor-
tante, q

U
e i

eg
 hommes auxquels on jette, comme si c'était une 

'"dignité. ' 
même t 

leur qualité d'actionnaires d'industrie , étaient en 
temps des actionnaires de capital, et des actionnaires 

ûe capital très sérieux. 

' ,us n'en sommes pas venus, je crois, à considérer comme 
p de chose, les 2,160,000 francs pour lesquels ils souscrivi-
*nt et qu'ils ont versés. Mais ils n'étaient pas capitalistes dans 
affaire -, c'étaient eux qui fournissaient les projets ; c'étaient 

tT, Â-
 a PPorta ient la combinaison; ce sont eux qui devin-

iud iudicatiiies, car le chemin avait été concédé par ad-
J dication; ils étaient eu môme temps industriels. 

Jn avait fait une part à l'industrie, aujourd'hui on trouve 
r Dn ''a faite énorme. Je sais que maintenant que le temps 

recueillir est venu, on voudrait moissonner seul quand on 

i 'aV** Semé seu1- Ma ' s ennn a 'ors > au commencement de 
"aire, quand c'est sur l'avenir que l'on stipulait, qu'il n'y 
an poi

nt de
 bénéfices réalisés, on avait accordé à MM. Se-
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versement, tous ceux-là se crurent des droits particuliers; ils 
étaient les fondateurs de l'entreprise , et ils se distribuèrent 
entre eux les soixante actions de fondation , qui font, avec 
es trois cent quarante dites d'industrie, quatre cents actions, 

lesquelles ne sont pas semblables aux actions du capital , arri-
vent à un autre titre , à titre de services rendus , ou de servi-
ces à rendre, de rémusération représentant ces services. 

Les 60 actions de fondation furent distribuées aux capita-
listes qui avaient fourni le cautionnement. MM. Seguin ayant 
fourni le cautionnement pour partie, reçurent une portion des 
actions dites de fondation, ainsi que toutes les personnes que 
vous voyez figurer dans l'art. 8 : 

MM. Seguin frères, Edouard Biot, le comte Alexis de Noail-
les, Boulard aîné, Gardas, Humblot-Coné, Bodin, Thénard, 
Palais, Brisson, Jean-Baptiste Biot, Boulard jeune, Comynet, 
Félix Biot, Millière, Armand, Samuel Bernard, de Rumigny, 
M. Roard de Clichy. 

Toutes ces personnes, disais-je, qui plus ou moins contri-
buèrent à fournir le cautionnement, reçurent un contingent 
dans les actions de fondation. 

La société se forme donc en 1826. MM. Seguin devinrent ad-
judicataires; ils soumissionnèrent assez bas à quelque chose de 
moins que 10 centimes par tonnes et par kilomètre. Jusque-là, 
on n'avait point osé accepter le transport à un prix au^si bas ; 
et leurs concurrens avaient proposé 14 c. passés, près de 15 c. 
En telle sorte que lorsque MV1. Seguin se retrouvèrent vis-à-vis 
de leurs co-associés avec leur soumission si basse, ceux-ci ne 
purent s'empêcher de trahir une inquiétude sécrète, voyant 
qu'ils avaient soumissionné à un prix si bas, comparativement 
aux prix de leurs concurrens; et cette inquiétude se tradui-

, sait en marqn s de défiance pour l'avenir. Ne vous étes-vous 
point trompés? Croyez-vous, leur disait-on de toutes parts, 
que vous fassiez encore des bénéfices avec une soumission à 
moins de 10 cent., quand vos concurrens n'ont po nt osé des-
cendre au dessous de 14 cent. 9|10". 

MM. S jguin rassurèrent leurs associés , et leur dirent, que 
quant à eux, ils n'avaient aucune inquiétude, et qu'ils étaient 
cerlains qu'il y avait pour tous les intéressés, dans cette af-
faire, de très beaux bénéfices, avec le prix de leur soumission. 
Cependant, comme ces paroles là, toutes rassurantes qu'el es 
étaient ne l'étaient pas à un degré tel qu'elles dissipassent tous 
les nuages qui s'étaient élevés dans l'esprit des actionnaires. 
MM, Seguin allèrent plus loin, et leur dirent : Vous avez déjà 
la garantie, que comme capitalistes, vous recevrez 4 p. 100 
d'intérêt de vos actions, et ces 4 p. 100 ne sont pas des bé-
néfices, car ils sont , d'après l'acte de la société, considérés 
comme une charge régulière de la société. 

Vous savez, Messieurs, que c'est un système que quelques 
hommes adoptent en matière de société, de faire payer des in-
térêts à la commandite. Il y en a d'autres, et je crois qu'ils 
sont mieux dans les principes qui pensent que, lorsqu'un ca-
pital s'associe avec une industrie, le capilal n'a droit à rien, 
sinon à des partages dans les bénéfices, mais qu'il n'a pas 
droit de préléver à titre d'intérêt une prime, comme si ce ca-
pital était un argent prêté; -c'est un argent associé et non pas 
un argent prêté, il n'a pas droit à un intérêt.Mais dansbeauoup 
de sociétés de ce temps plus qu'aujourd'hui,on stipulait un n t ';-
rêt et une part dans les bénéfices. Éh bien ! les actionnaires du 
capi al avaient stipulé et obtenu un intérêt assuré de 4 p. 100; 
en intérêt étant considéré comme une charge sociale annuelle, 
qui figure parmi les frais comme y figurent l'impôt, l'achat du 
charbon, le coke, pour faire aller les machines locomotives. 

C'était une charge annuelle, et de plus, par les artxles 94 
et 95, qui sont des articles additionnels, donnant un corps à 
l'assurance qu'ils renouvelaient toujours â leurs co-intéressés-
que l'affaire serait bonne, même avec leur somme de 10 cen-
times MM. Seguin leur dirent : pour vous faire bien com-
prendre quelle est notre confiance dans cette affaire, nous 
consentons, nous actionnaires d'industrie, non pas seulement 
à ce que vous soyez payés de 4 pour cent d'intérêt, mais de 
3 pour cent de dividendes, de bénéfices, avant que nous tou-
chions rien. 4 et 3 font 7, et nous consentons cela pour un laps 
de trente années. Ainsi, pendant trente ans, vous nous pri-
merez, vous, tous les actionnaires du capital, pour 4 pour cent 

d'intérêt, et 3 pour cent de div dende. 
Et plus tard, je termine tout de suite sur ce point qu'il 

est important que vous sachiez, à la suite d'une transaction à 
laquelle on donna la forme d'un arbitrage, MM. Seguin et les 
actionnaires de capital dicterirent que les 7 pour cent par an 
que le capital devait avoir parjpréference et par antériorité à 
l'inlustrie, que ces 7 p. 100 garantis pendant trente années 
seraient sujets à des rappels, c'est-à-dire que si pendant une 
année, il n'y avait point eu de bénéfices, l'année suivante on 
rappellerait les bénéfices manquants de l'année précédente ; 
comme on garantissait 3 p. 100 pendant 30 ans, c'est 30 fois 
3 p. 100, 90 p. 100 queMM. Séguin garantissaient à leurs ac-
tionnaires avant de toucher quoique ce soit sur leurs actions 
d'industrie. 

C'est ainsi que l'affaire a commencé, c'est sous de pareils 
auspices que MM. Seguin ont cru devoir aborder cette entre-
prise alors nouvelle et assurément considérable, du chemin 
de fer de St-Etienne. 

M. Marc Seguin, qui a toujours eu dans sa famille, non pas 
seulement à titre d'aîné, mais à raison de sa grande intelli-
gence, de ses beaux travaux, le rang que lui donne aussi son 
âge, M. Seguin aîné avait résolu, avant de commencer les tra-
vaux, quoiqu'il en eût déjà arrêté les plans, de faire un voyage 

en Angleterre. 
En Angleterre il communiqua ces plans aux hommes les 

plus émineus, à MM. Brunei et Stephenson, à plusieurs ingé-
nieurs qui occupaient les premières positions ; et il reçutd'eux 
quelques avis sur des faits nouveaux qui venaient de se révé-
ler dans la construction des chemins de fer, sur certaines né-
cessités dont on ne se doutait pas, et auxquelles M. Seguin, 
dans son inexpérience, avait manqué dans la combinai-on pro-
jetée de son chemin de fer. Par exemple, il y avait des cour-
bes d'un rayon trop court ; on lui dit qu'il aurait une circu-
lation mauvaise, entravée, difficile, sujette à des dangers, s'il 
ne prenait pas des courbes d'un plus grand rayon. 

Vous savez certainement combien le bassin nouiller dans 
lequel le chemin de fer a été tracé a de mouvement, présente 
de difficultés. Lorsque l'ingénieur a trouvé la solution de ce 
problème, faire passer une ligne de fer dans un terrain très 
sinueux, il n'est pas facile de rechercher une solution nou-
velle. M. Seguin fut cependant obligé de modifier son plan^de 
faire des études nouvelles pour changer le rayon des courbes. 
On a pris la direction de la ligne, on l'a conduite loin, on l'a 
menée à une direction qu'il est nécessaire de lui faire suivre; 
ce rayon sera de 150 mètres ; il faut y substituer des courbas 
d'un rayon de 500 mètres. Toutes les conditions sont boule-
versées : le plan ne se prête plus à la direction de la ligne. 

Votre projet doit être écarté; il en faut chercher un autre. 
M. Seguin dut faire ce travail ; il le fit, il ramena son chemin 
à des conditions meilleures ; il fit tous les changemens néces-

mieux connus, les plus éprouvés, donnaient lieu à des erreurs 
et à des mécomptes, tels que pour le chamin de fer de Saint-
Germain, un capital de 5 millions, a été porté à 14; pour 
Versailles (rive droite), de 5 à 6 millions à 17 millions ; pour 
Versailles (rive gauche), de 5 millions à 16 millions 500,000 
francs. 

M vïTes C' ls étaien t quatre frères comme vous savez), et 
ditil j?ouard Biot qui figuraient dans la société, 340 actions 
ûltes industrie, 

«u 6(j en 1 on avait ,ait 400 acli°ns d'industrie. Il y en a 
|M , *3 U1 furent réservées par les actionnaires qu'on appela 

l'ure ,P na.' res fondateurs, et je vais vous dire comment elles 
<l

e
, nt distribuées. La concession ayant été obtenue par suite 

eatin soulQl!si°n qu'avaient faiie MM. Seguin f i ères, Vadjudi-
UM» ayant été tranchée à leur profit, i 

avoi f nei"em ; 11 f*Hait même, pour arri 
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Pas de nl ' s ex Poser a toutes les difficultés qu'on ne manque 
quand ,encomrer> non pas quand il faut faire le dépôt, mais 
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us ceux qui, comme fondateurs, concouraient à for' 

«autionnement, à le déposer entre les mains du gou' 

saires. 
Ces changemens ont eu pour résultat des augmentations 

de dépenses ; cependant comme on était adjudicataire, comme 
l'opération paraissait bonne encore, même avec ces conditions 
de changemens, ces Messieurs se mirent à l'œuvre, et avec 

beaucoup d'activité. 
Le chemin fut fait, fait par leurs soins ; MM. S guin y ont 

donné tout leur temps, toute leur industrie; ils avaient à 
coeur de réaliser cette grande entreprise, et ils ne perdaient 
o»s une minute pour appliquer les recherches qu'ils avaient 

faites. 
En 1832, le chemin était fait; mais avant cette époque, le 

capital social s'était trouvé épuisé. Je sais, Messieurs, qu'on 
peut dire que ce sont des ingénieurs qui n'ont pas su faire hs 
devis, que ceux qui ont annoncé le capital de 10,000,000 pour 
accomplir l'exécution du chemin, et qui cependant se sont 
trouvés arrêtés en route, et n'ont pas pu l'achever avec cette 

somme. ... 
Je ne m'inquiète pas de ce reproche; il n'a pas été très sé-

rieusement fait, si l'on veut bien se rappeler toutes les expé-
riences, et, je dirai mieux, toutes les écoles qui ont été faites 
accessoirement; si l'on veut bien se souvenir que c'était le 
premier chemin de fer tenté dans les circonstances les plus 
difficiles, avrx un terrain très mouvementé, avec la nécessité 
de percer des tunnels nombreux dans des roches difficiles, qui 
étaient mouvantes, qui ont donné lieu à des reprises fréquen-
tes; si l'on veut bien se rappeler qu'à nos portes nous avons 

vu que des chemins, qui semblaient faits dans les terrains les 

Si l'on veut bien se rappeler tous ces mécomptes, et j en 
avais encore beaucoup d'autres à citer, on ne sera plus étonné 
que MM. Seguin, faisant pour la première fois l'expérience 
des chemins de fer en France, lorsque tout était neuf encore, 
se soient trompés sur le prix, non seulement de la construc-
tion, mais sur une partie dans laquelle il y a eu des déceptions 
inimaginables ; sur l'achat des terrains, MM. Seguin appli-
quaient, pour la première fois, la loi dite d'expropriation pour 

cause d'uiilité publique. 
Ils avaient compté de dépenses 1 million ; je prends ce chif-

fre au hasard; ce fut trois millions que coulèrent les terrains 
expropriés. Personne ne pouvait se faire à l'idée que ce ne fut 
point une simple entreprisse particulière, et tout le monde se 
plaisait à repousser cette loi pour cause d'utilité publique, 
en disant : a C'est pour une société privée, c'est pour obtenir 
de grands bénéfices pour les compagnies que l'expropriation 
a lieu; il n'y a point là du tout une affaire d'utilité publique. » 
Par conséquent, les Tribunaux qui n'était point encore fami-
liers avec la pratique de cette loi, appliquaient des indemnités 
énormes;'ily eut sur l'expropriation des terrains un mécompte 

effroyable. 
Enfin. Messieurs, il ne faut pas s'étonner si le devis fut dé-

pasté; mais l'expérience quatre, cinq ou six fois répétée n'a 
pas préservé plus tard les ingénieurs de commettre des erreurs 

du même genre. 
Le capital social étant épuisé, il fallait donc emprunter ; je 

ne crois pas que M. Molin critique le premier emprunt; lors-
qu'on commence un chemin de fer et que l'argent vient ^[man-
quer au milieu des travaux, il n'y a que deux partis à pren-
dre : ou laisser le chemin de fer dans l'étst où on a pu le 
conduire avec les capitaux que l'on a réalisés, et, alors, c'est 
une œuvre morte; ce sont des capitaux complètement perdus , 
ou à faire un appel de fonds, ce que les conditions de la société 
ne permettent pas; ou, enfin, emprunter. On emprunta; on 
acheva le chem n de fer. 

Vous savez que jusqu'en 1832 le chemin n'avait pas été ex-
ploité ; il n'était pas fait. A partir de 1832 il fut livré, reçu, 
et on commença l'exploitation. A partir de 1832,il y eut donc 
des produits. Sur le mot produit, mon adversaire m'a fait une 
querelle assez sérieuse. M. Molin croit que l'interprétation de 
ce mot produit a été frauduleusement faite, qu'on a appelé 
produit ce qui n'était pas des produits vrais, qu'on a confon-
du le mot bénéfice et le mot produit, et M. Molin s'élève con-
tre cette confusion. 

Il faut eu effet expliquer les mots avant de les confondre. Il 
y a deux mots qui peuvent se confondre parfaitement. Les pro-
duits nets et les bénéfices peuvent légitimement seconfondie; 
parce que le produit net, c'est le produit défalcation faite des 
ohirgns, à l'aide desquelles on a pu l'obtenir. Ainsi , produit 
net et bénéfice sont deux mots qui s'équivalent-, du moins, je 
je crois, mais le produit brut et le bénéfice sont deux mots 
tout à fait distinct. Ce serait une erreur grossière, et si 
grossiè'e qu'elle ne s mrait égarer personne , devenir super-

cherie. On n'a donc pas confondu ; toutes les fois qu'on a 
parlé de produits, on a entendu produits nets ; on l'a exprimé 
ainsi dans tous les comptes rendus: et ce sont d*s produits 
nets qui ont été avancés au compte que vous appelez compte 
de capital. 

En 1832 on commença donc l'exploitation, et à partir de 
1832 on eût des produits. Je n'entreprends pas d'affirmer 
qu'on eut toujours des produits, parce que je n'ai pas fait 
l'étude, exercice par exercice, des résultats de l'exploitation, 
mais j'affirme que lorsque plus tard, en 1842, on se parta-
geait des produits, c'étaient des produits nets, c'est-à-dire des 
bénéfices, c'est-à-dire des fruits d'exploitation, après que sur 
les fruits on avait prélevé les charges de l'exploitation. 

Cependant, Messieurs, et je recommande ceci à votre attention 
à partir de 1832 on était en exploitation ; cela ne veut pas dire 
pour cela que la construction fut complètement finie, que l'éta-
blissement du chemin de fer fut partait, qu'il y e it toutes les 
gares nécessaire, tous les embarcadères exigés par les besoins 
du service, les ports secs (on appelle ainsi les lieux où on fait 
lesapportsdes marchandises, où on les charge sur les wagons). 
Tout cela n'était point éch vé. H y a plus, c'est que quand on 
se vit en exploitation, un phénomène apparut, sur lequel on 
n'avait pas compté; les voy geurs se présentèrent; on n'avait 
compté que sur la houille, ou ne transportait que la houille; 
les voyageurs trouvaient mauvais que l'on fit marcher le 
charbon avec un moyen nouveau accéléré, et que les hommes 
ne fussent point appelés à jouir du même avantage. 

Alors la compagnie qui avisa ce nouveau genre de produits, 
chercha à se mettre en mesure pour en tirer parti. Oa ne pou-
vait pas placer les voyageurs dans des wagons faits pour re 
cevoir de la houille; on ne pouvait pas les faire marcher au 
train auquel on soumettait les transports dehoui le, des divers 
matériaux ; il fallait alors organiser un service de tous les 
jours pour les voyageurs. Un plus grand nombre de locomo-
tives devenait indispensable; il fallait construire des voitures 
no ivelles, des voitores qui, sans être riches, car si je ne me 
trompe , elles ont commencé pir être assez simples , mais en-
fin des voitures qui fussent propres au transport de voya-
geurs. 

Ce nouveau besoin appela de nouveaux fonds ; on ne put 
encore faire face à cette création d'un matériel nouveau qu'a-
vec des emprunts ; on emprunta. A côté de ce développement, 
il était naturel, facile de prévoir dans le nouveau développe-
ment que prenait le chemin de fer, qu'il faudrait des espaces 
suffîsans prur contenir des wagons plus nombreux. On avait 
compté transporter 250,000 tonnes de houille , vous saurez 
qu'aujourd'hui on en transporte 750,000 tonnes. 

Ainsi, quand on faisait des calculs, des prévisions ; quand 
on cherchait à se promettre un bon avenir pour l'entreprise à 
laquelle on se livrait, 250 à 300,000 tonnes de transport était 
tout ce qu'on se promettait. Les choses avaient marché ; on 
avait pris des moyens de transport; on y avait trouvé de l'a-
vantage, et puis le transporta monté jusqu'au point où il est 
aujourd'hui, 750,000 tonnes; en telle sorte que là où 8 à 
900 wagons suffisaient, ils ont cessé de suffire, et aujourd'hui 
on en a environ 2,200 ; c'est uu nombre que les besoins ont 
commandé. 

Vous comprenez que, s'il a fallu augmenter le nombre des 
wigons et des matériaux, un plus grand nombre de locomoti-
ves a été indispensable. Ainsi, le succès ayant. dépassé les es-
pérances, le trafic étant plus considérable, au lieu d'être sim-
plement un trafic de marchandises, ayant pris, si je puis par-
ler ainsi, un caractère double : trafic de marchandises, trafic 
des wagons ; on a dû développer le matériel de la ligne, non-
seulement le matériel mobilier, mais le matériel immobilier. 
C'est une expression assez impropre; il a fallu presque dou-
bler la voie. On n'a pas, comme auprès de Paris, créé des re-
mises pour faire avancer les wagons et les mettre à couvert ; 
ces wagons n'ont pas été traités avec tant de délicatesse ; 
mais on a été forcé de leur donner des voies collatérales au 
chemin, afin de les faire stationner. Enfin, ce développement 
spécial a occasionné des dépenses sur lesquelles on n'avait pas 
compté. 

Devait- on s'en affliger ou s'en applaudir? La quesiion est 
résolue dès qu'elle est posée. Une compagnie industrielle ne 
pouvait pas s'affliger de voir son commerce se développer, son 
entreprise grandir au-delà de ses espérances. Mais elle pouvait 
et devait naturellement s'inquiéter de n'avoir pas prévu la 
nécessité d'un capital plus considérable, et elle se trouvait 
ainsi quoiqu'en voie de prospérité, dans un embarras perma-
nent. 

On va parer à tous les embarras avec dr s emprunts. Et ici 
je demande qu'on veuille bien réfléchir à ce que c'est qu'une 
entreprise industrielle, aux ressources dont elle dispose, et aux 
moyens qu'elle doit employer pour, simultanément, exploiter, 
recueillir les bénéfices de son exploitation, et faire face à l'a-
venir par la création d'un matériel plus considérable, par le 

développement de ses moyens immobiliers. La compagnie avait 
à résoudre ce problème. 

Voyons comment elle l'a résolu. 

En 1831 et 1832, elle avait emprunté 2,000,000 ; plus tard, 
quand elle trouva des produits, il y avait deux conduites 

à tenir; l'une pouvait être de se les partager, car lorsqu'on se 
met dans une industrie, lorsqu'on entre comme associé dans 
une société anonyme, qu'on y apporte ses fonds, on a droit 
de compter sur l'exécution littérale des statuts ; et comme on 
n'a pas mis ses fonds pour les ensevelir, mais pour les faire 
fructifier, on a droit d'en demander les fruits. J'ai dit qu'il y 
avait deux conduitesà Unir; on pouvait demander à la so-
cié é, à l'administration, puisqu'elle exploitait, puisque son 
exploitation lui donnait des produits nets, c'est-à-dire des bé-
néfices chaque année, lui demander une portion de ces béné-
fices. 

Mais, d'un autre côté, il aurait fallu emprunter davantage; 
car si on ne prenait pas dans la caisse l'argent qui s'y trou-
vait à titre de bénéfices, si on les distribuait comme on dit, il 
fallait emprunter dehors pour faire face au développement du 
matériel et à l'augmentation de toutes les ressources immobi-
lières. Eh bien! dès le principe, on prit les bénéfices, et on 
les appliqua à ce qu'on appelle le compte de capital. On a 
beaucoup critiqué ce mot; les querelles de mots, je les ac-
cepte, je suis bien coulant à cet égard. Si vous voulez nous 
changerons le mot, mais je tiens beaucoup à la chose, parce 
que la chose est vraie, parce que vous ne pouvez pas faire 
qu'il n'y ait point un compte distinct quant à l'exploitation 
d'une part et de l'autre l'établissement de la ligne. 

Vous aviez une ligue que vous vouliez développer, à laquelle 
vous vouliez faire des gares plus grandes, des embarcadères 
en harmonie avec le dé-eloppement industriel. C'était là des 
besoins de création, d'établissement. Eh bien! commerciale-
ment, manufacturièrement, on ouvre un compte qu'on appelle 
compte de capital. C'est de l'argent qu'on tranforme en un 
capital industriel. Ce capital industriel, on le fait pour l'ex-
p'oiter plus tard. Si vous aviez une machine locomotive à faire, 
vous distingueriez parfaitemtnt bien tout ce que vous paieriez 
pour acheter la tôle, la fonte , le fer, l'acier, le cuivre, tout ; 
vous diriez : toutes ces matières ont été achetées pour faire la 
loeom'. t ve. 

Si plus tard on venait vous faire figurer sur le même 
compte le charbon qu'on menait au foyer ; le coke nécessaire 
pour convertir l'eau en v.'peur, et pour faire marcher la lo-
comotive, vous diriez : Mais non, ceci est l'alimentation de la 
locomotive; c'est afin d'obtenir sa mise en action, son exploi-
tation. Vous ne souffririez pas qu'on portât au compte de 
création de la locomotive, ce qu'il serait légitime et néces-
saire de porter au compte de son alimentation; il en est de 
même sur une échelle plus considérable, avec bien plus de 
variété, quand il s'agit de créer un chemin de fer. Il y a des 
dépenses qui se rapportent à la création de ce chemin, à son 
premier établissement, et il y en a ensuite d'autres qui se ré-
fèrent à son exploitation. 

Lorsque le chemin sera terminé et que sur toute la ligne 
vous plaeerez des cantonniers, des machines, il y aura là un 
personnel, un matériel considérable; ce personnel, ce maté-
riel, fonctionneront tous les jours sur la voie. Les frais qu'ils 
entraîneront seront des frais d'exploitation. Il faudra pour que 
l'entreprise soit bonne, que l'entreprise rapporte, non-seule-
ment de quoi faire face à toutes ces dépenses, mais de quoi 
payer un légitime intérêt au capital employé, et puis une lé-
gitime rémunération à l'industrie consacrée. Ce sont là des 
bénéfices. 

Eh bien ! Messieurs, en expliquant cette distinction, je vous 
disais qu'à partir de 1832 on eut un compte d'exploitation ; 
que ce compte d'exploitation donna des produits utiles, c'est-
à-dire des produits nets, les charges défalquées. On pouvait 
distribuer les bénéfices, ou au contraire les employer aux frais 
de premier établissement, car le premier établissement n'é-
tsit pas encore achevé, il y avait encore des dépenses de créa-
tion à faire. Au lieu de distribuer les bénéfices on les employa 
aux frais de premier établissement, mais on les employa sous 
réserve, et ceux qui avaient droit à ces bénéfices firent^en ef-
fet leur réserve; ils dirent: « Vous ne pouvez pas employer 
ces bénéfices : empruntez si vous voulez, mais vous ne pou-
vez pas prendre nos bénéfices, car ceux-là nous appartien-
nent, d'après les stipulations de l'acte de société. » On avait 
ainsi fait, pendant six à sept ans, constamment des réserves. 

Nous sommes ainsi conduits jusqu'en 1841 ; je précise la 
date ; mon confrère, bien involontairement sans doute, a fait 
une interversion qui ne serait pas sans importance au procès. 
Il vous a parlé de la transaction de 1842, lors de laquelle on 
capitalisa les bénéfices anciens, et on fit ce qu'on appelle des 
ordonnances de capitalisation. Mon confrère vous a parlé de 
l'emprunt, quoique l'emprunt fut de 18il ; tandis que la tran-
saction qu'il critique, et qui est l'objet de la poursuite en es-
croquerie, est de 1842. 

Cet'e observation a de l'imporiance, car lorsque vous avez 
dit qu'on avait emprunté pour payer les bénéfices anciens, 
vous avez fait uue erreur complè'e. On a emprunté en 1841. 
Depuis déjà deux ans, on parlait de la nécessité de l'emprunt, 
les produits allaient toujours s'engouffrant dans l'établisse-
ment du chemin, dans ses annexes. 

Les act onnuires se fatiguaient si bien que je pourrais four-
nir au Tribunal des pétition, adressées par eux aux membres 
du conseil d'admiuistration, dans lesquelles, en s appuyant 
du droit tel qu'il est tracé dans les statuts, ils disaient : tVous 
avez eu des bénéfices nets; l'exploit-ition a été fructueuse : 
nous ne voyons pas pourquoi, nous qui sommes actionnaires 
de capital, nous qui depuis si longtemps avons nos capitaux 
dans cette entreprise, nous ne sommes pas appelés à toucher 
ces produits. Nous voulons être admis au partage. » 

C'était un langage fort naturel. Quand on place de l'argent 
dans l'industrie, c'est plutôt pour avoir un intérêt supérieur 
à l'intérêt ordinaire que pour n'en avoir pas du tout. En telle 
sorte que les capitalistes qui avaient mis leurs fonds dans le 
chemin de fer de Saint-Etienne s'indignaient et se plaignaient 
que tandis qu'il y avait tous les ans une exploitation fruc-
tueuse, il n'y eut jamais de dividendes répartis. 

On savait cependant que si ces dividendes ne se répartis-
saient pas, ils ne se perdaient pas non plus; ils étaient em-
ployés à agrandir le compte de capital, ce capital qui ne re-
présentait pas autre cho^e que toutes les valeurs mobilières 
et immobilières, constituantil'établissement du chemin. Tout ce 
qu'on dépense en terrains qu'on achète, les murs qu'on cons-
truit, les viaducs; tout ce qu'on dépense en rails, en traverses, 
enbalasts,|en locomotives, en wagons, tout cela constituele ca-
pital du chemin de fer et figure dans un compte qu'on ap-
pelle compte de capilal. 

Lorsque les fonds sociaux sont suffîsans, c'est le prix des 
actions qui paie tont ce compte de capital ; le prix des actions 
est ainsi successivement transformé en meubles, en immeu-
bles, en matériaux d'exploitation, en objets de toute nature, 
constituant le fonds du chemin de fer ; mais lorsque le capital 
social est insuffisant, on y pourvoit pir des emprunts, par des 
appels de fonds. Eh bien 1 on répondait aux actionnaires qui 
se plaignaient : « Il y a des bénéfices dans l'exploitation, c'est 
vrai, car nous avons un compte d'exploitation dans lequel nous 
faisons figurer-le salaire du personnel, l'entretien du maté-
riel, des immeubles. » Eh bien ! salaire, entretien du maté-
riel, des immeubles, impôt, intérêt, tout cela est payé tous 
hs ans, de même que le charbon pour faire rouler les 
machines : les machines circulent, le chemin est en pleine ex-
ploitation; il cumule le transport des matériaux et celui des 
voyageurs. 

Ces sommes là nous laissent un excédant, c'est cet excédant 
que nous appelons produits. Nous n'avons pas mis nets au 
bout, mais ce sont les produits nets ; nous n'entendons pas 
autrement; l'administration disait, oui, il est vrai que nous 
avons des produits neis, mais en même temps que nous avons 
des produits nets, nous avons encore quelques dépenses à 
faire. 

Eh bien! voulez-vous que nous empruntions? C'est diffi-
cile; nous sommes jeunes, nous n'avons pas de crédit! C'est 
une entreprise naissante à laquelle on n'a pas encore donné 
sa confiance. U est bien plus naturel, puisque nous avons de 
l'argent dans nos caisses, puisque cet argent est à nos asso-
ciés, que nous l'appliquions à l'augmentation actuelle de no-
tre capital. Eh bien! on a fait ce qui est très légitime, ce 
qu'on fait souvent ; on a fait, dis-je, l'application des produits 
nets à l'augmentation du capital. 

Messieurs, quand un homme, chef d'industrie, n 'a à faire 

?[u'à lui-même, ne travaille qu'avec ses capitaux, qu'avec sa 
ortune, nous trouvons bon qu'il ne se considère point comme 

ayant des produits tant qu'il lui reste quelque chose à faire, 
et nous trouverions insensé de sa part s'il avait des produits 
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d'une exploitation, qu'il se mit à jouir largement de la vie 
comme si sa fortune était faite tant qu'il emprunte pour dé-
velopper son industrie. En pareil cas, vous avez des fruits, 
des produits de votre industrie ; vous voulez l'augmenter, ap-
pliquez en les fruits, les produits à l'augmentation. 

Un homme qui est complètement maître de sa chose , qui 
dispose de sa fortune, qui n'a de compte à reodre à personne, 
et qui tient cette conduite, je conçois qu'on l'approuve; mais 
quand il s'agit d'un être social, collectif, qui se compose d'un 
grand nombre d'intéressés différais qui se sont liés sous la foi 
d'une convention déterminée, réglée à l'avance, qui stipule 
des pirtages dans des circonstances données, cet être collec-
tif, cetti société n'est pas libre d'avoir ce genre de jouis-
sance; il faut qu'elle remplisse ses obligation comme celui 
qui a été attiré dans la société, et qui y a mis des fonds comme 
l'ont fait les fondateurs. 

Chacun de ces mesiieurs qui y ont mis 2,000,000 veut avoir 
les fruits de l'entreprise, et a droit dédire : Je voudrais voir 
arriver quelque chose de ces deux millions 500 francs. Je ne 
puis considérer cette somme omme perdue pour mon exis-
tence. 

Qu'on me réponde : Vos fils en jouiront ; c'est une joie de 
penser que les fils jouiront de la fortune qu'on aura su leur 

faire, mais c'est aussi une joie que d'en jouir de son vivant. 
En telle forte les associés auraient bien quelque droit de dire 
comme ils disaient, en écrivant la pétition que je ferai passer 
sous les yeux du Tribunal : Puisque vous avez des bénéfices, 
faites-nous les voir, partagez-les nous, c'est la loi du contrat. 

Eh bien ! en 1841, afin de faire face à toutes les dépenses 
auxquelles jusqu'alors on avait pourvu avec des emprunts 
pour une parue, on résolut un second emprunt. 

Ce second emprunt fut de 4 millions, le premier avait été 
de 3,800,000 fr. Ainsi l'administration du chemin de fer se 
décida à un emprunt total de 7,800,000 fr., tant pour l'ancien 
que pour le nouvel emprunt. 

Mon adversaire vous a dit qu'à cette époque on domna une 
somme considérable, sept cents et tant de mille francs d'es-
cnmpte au banquier ; c'est une erreur ; on n'a pas donné 700 
et tant de mille francs d'escompte. 

Je nesais pas même comment M. Molin de Chazeuil, qui est un 
ancien banquier lui-même, et qui, dans la plaidoirie de son 
avocat, a déclaré qu'il a aussi le talent d'aligner les chiffres, a 
pu commettre une erreur pareille. Non, on a ouvert à 5 1{4 
pour cent d'intérêt un emprunt qui pouvait successivement 
s'élever à 7,800,000 fr., et dans les circonstances où se trou-
vait le chemin de Saint-Etienne, alors que cette industrie 
était à peine connue, alors que l'administration n'avait encore 
à présenter que les résultats des premières années d'exploita-
tion, elle fut très heureuse de trouver une compagnie de ca-

pitalistes qui voulût bien traiter avec elle à raison de 5 1|4 
pour 0[0. 

Maintenant, comment l'emprunt se fit-il ? Il y aurait là tout 
un mécanisme à expliquer : ce n'est pas utile au procès ; mais 
quand on veut entrer dans les détails de ce mécanisme, on re-
c innaît qu'une erreur fondamentale a été commise par M. 
Molin de Chnzeuil ; car c'est une affaire si connue que est em-
prunt de 7,800,000 fr. du chemin de fer de Saint-Etienne, que 
son mécanisme a été très souvent appliqué dans les emprunts 
des diverses compagnies. 

L'opération faite par Saint-Etienne a servi de modèle à tous 
les empruuts ; ils ont tous été découpés de la même manière 
en obligations de 1,250 francs, payables au bout d'un certain 
temps. On les a tirées au sort jusqu'au remboursement. On 
en paie l'intérêt à 4 pour seulement; mais les titres que l'on 
donne, sont de 1,250, et au moment où on les émet, celui qui 
les achète, les paie suivant le cours d'alors; ici 1,000 francs, 
là 1,030 fr., ailleurs, 1,100 fr., 1,200 fr,, c'est-à-dire que ce 
sont des titres qu'on achète p us ou moins cher, selon que l'é-
poque du remboursement est plus ou moins imminente, et 
surtout que le crédit de la société est plus ou moins bien assis. 

L'opération se fit ainsi avec une compagnie parisienne, dans 
laquelle figuraient les noms les plus honorables, MM. Blanc-
Collin, Pilet-Will et d'autres banquiers. 

Cependant cette compagnie ne prit pas tout l'emprunt; el
!
e 

ne souscrivit que jusqu'à concurrence de 2 millions 700,000 
francs, nt l'escompte ne fut payé que sur la portion prise 
alors. 

En 1841, quand, d'après l'examen des travaux de nécessité 
sociale, on avait déciéré cet emprunt de 7,800,000 fr. dans 
lequel venaient se résumer tous les emprunts préeédenset qui 
avait pour but de satisfaire à tous les besoins futurs; on avait 
émis une première fois 2,499 obligations, et, plus tard, on en 
a émis un plus grand nombre au fur et à mesure des besoins. 
Et il en reste encore dans 1rs caisses de la compagnie, à la 

f ouche, une certaine quantité qui représente les anciennes 
obligations encore on circulation. 

Maintenant, je m'empissse de vous dire une chose, afin de 
détruire des préventions mauvaises qui sont entréas dans l'es-
prit de mon confrère et qni lui ont été suggérées par M. Mo-
lin de Chazeuil ; mais en vériié je ne comprends pas comment 
lia pu ainsi se laisser induire en erreur. 

Le premier emprunt avait é é hypothé;ué surtout l'avoir de 
la compagnie du chemin de fer, et on s'était promis de ne rien 
payer, ni intérêts ni bénéfices, aux actionnaires avant que les 
préteurs n'eussent reçu, en intérêt et en capital, tout ce qui 
serait venu à l'échéance. 

Eh bien, on dit .* Mais vous avez violé cétte règ'e ! 
Messieurs, si M. Mo in de Chazeuil était un des prêteurs et 

venait à ce titre tenir ce langage à la compagnie : 

« Comment ! je vous ai prêté mes fonds, je me présente à 
votre caisse pour être remboursé, et l'on ne paie pas, tandis 
que j'apprends que vous vous êtes distribué des intérêts et 
des dividendes. Or, ni intérêts ni dividendes ne devaient être 
payés aux actionnaires avant que l'emprunt dont je suis por-
teur, dont j'ai les titres dans les mains, ne fût éteint. » 

Si, dis-je, un prêteur venait tenir ce langage à la compa-
gnie, je le concevrais; mais telle n'est pas la situation de M. 
Molin de Chazeuil. 

D'abord, il n'est pas prêteur, il est simple actionnaire. De 
plus, il sait que jamais les obligations de l'emprunt n'ont été 
en souffrant e un seul jour, que le capital, les intérêts, tout a 
été payé ; que lorsqu'en 1841, on a fait l'emprunt total de 7 
millions 800,000 fanes, on a stipulé expressément cette clause, 
inscrite sur les obligations elles-mêmes, que les premiers fonds 
seraient appliqués aux porteurs d'obligations, par priorité et 
préférence sur les actionnaires; en sorte que ceux-ci ne pus-
sent rien recevoir à chaque semestre sur leurs actions, soit 
comme intéiêts, soit comme dividendes, soit à tout autre ti-
tre, tant qu'il n'aura t pas été pourvu au paiement de chaque 
terme échu de la dette totale de la compagnie. En telle sorte, 
que vis-à-vis des prêteurs, toutes ces obligations contractées 
ont été scrupuleusement remplies. Il n'y a pas eu un dividende 
payé avant que ceux qui avaient droit de compter que tous 
les produits nets ou bénéfices, fonds quelconques existons dans 
la caisse sociale, leur seraient affectés, ou que ceux-là, dis-je, 
qui avaient droit de compter sur cette garantie ne l'aient vu 
se réaliser, n'aient été remboursés. 

Or, vous ne trouverez pas une seule obligation de cet em-
prunt, vous qui en prenez si bizarrement la défense, qui ne 
soit restée un seul jour, un seul instant en souffrance. 

Eh bien ! voilà l'emprunt du 20 mars 1841, j'en redis la date 
à dessein, car mon adversaire s'est encore mépris en le pla-
çant après la transaction qu'il critique. 

J'arrive à cette transaction, elle est du 30 décembre 1842. 
Qu'est-ce que cette transaction? sur quoi portet-elle? 

• C'est ici, Messieurs, que je suis obligé d'aborder de nou-
veaux faits, et je regretta d'entrer dans tant de détails, mais 
ils sont indispensables. 

En 1842, on a fait une transaction considérable qui est 
vraiment le noeud du procès. 

Si M. Molin s'est trompé, il s'est trompé d'une manière bien 
singulière. Pour un homme qui connaît l'affaire à fond 
commettre une pareille erreur, est l'indice d'un esprit fort 
mal fait. 

Vous n'avez pas oublié, messieurs, le rôle de MM. Seguin 
dans cette affaire. Ce sont eux qui, en qualité d'ingénieurs, 
ont conçu et construit le chemin. Ils ont, à ce titre, des actions 
d'industrie. 

Dès le principe, et lorsqu'on faisait les premières dépenses, 
se sont manifestées les causes qui pouvaient faire prévoir que 
le capital social serait absorbé et bien plus qu'absorbé. 

Ils avaient, dès le début de l'entreprise, signalé à leurs co-
associés, aux administrateurs de l'affaire, la nécessité d'ache-
ter aux points extrêmes du chemin des emplacemens considé-

rables pour établir des gares. Us disaient à la compagnie : 
Vous entrez dans Lyon et dans Saint-Etienne; vous avez là deux 

foyers commerciaux immenses; vous avez donc besoin de grands 

espaces, de grands embarcadères, des dépôts pour les mar-
chandises. Eh bien I il y avait des terrains à acheter à la pres-
qu'île de Perrache. MM. Seguin conseillaient à la société de 
faire cette acquisition. La compagnie refuse, MM. Seguin ache-
tèrent à Perrache, à Gvors, à Rive-de-Gier, partout où ils 
croyaient que ce serait nécessaire pour le développement du 
chemin, achetèrent, dis-je, des terrains considérables. Ces 
terrains prirent plus tard, en raison même de leur destina-
tion, une grande valeur. Dès 1832 et 1833, MM. Seguin dirent 
au conseil d'administration : 

Nous avons acheté pour nous ces terrains, parce que vous 
avez refusé de les acheter vous-même ; mais, en réali é, c'est à 
vous que ces terrains conviennent; nous ne voulons pas en 
faire une spéculation en dehors de l'entreprise sociale : voici 
ce qu'ils nous coûtent ; prenez-les au même p

r
ix, nous vous 

les cédons L'administration rrfusa encore. Au bout de deux 
ans la valeur de ces terrains avait tellement augmenté, que 
cet achat constituait à lui seul une affaire magnifique. Eh 
bien ! au bout de deux ans, MM. Seguin tinrent au conseil 
d'administration le même langage, lui firent la même offre : 
« Nos terrains, dirent-i's, ont singulièrement augmenté de 
valeur ; vous devez regretter l'affaire (ils savaient, en effet, 
qu'il y avait des regrets à ce sujet) ; cependant nous vous les 
offrons toujours au même prix. » 

Cette fois, le conseil d'administration, qui n'avait pas saisi 
la première occasion, ne manqua pas la seconde; il accepta. 
Cependant, comme il ne pouvait pas s'engager et n'entendait 
procéder qu'à coup sùr, MM. Seguin lui fi rent^ cette offre que 
je signale à l'attention du Tribunal et surtout à la conscience 
de mon confrère : Nous vous vendons ces terrains le prix qu'ils 
nous ont coûté ; mais si vous revendez des terrains au delà de 
ce qui est nécessaire au chemin, nous aurons un droit dans 
la vente, pour le surplus du prix auquel vous nous les achetez. 
Par exemple, si nous vous vendons deux millions et si vous 
en tirez trois, nous partagerons avec vous le troisième million. 

En effet, quand il s'agit d'une aussi belle affaire que celle 
qu'on proposait là au conseil d'administration, on ne peut 
guère refuser le partage du bénéfice, surtout quand on le ga-
rantit. Le conseil acepta. Qu'arriva-t-il ? qu'à côté de cette 
stipulation dont je n'indique que le caractère général, il y 
avait une stipulation accessoire, comme on ne manque pas 
d'en introduire dans tous les contrats pour conserver l'intérêt 
des parties. Par exemple, MM. Seguin disaient: «Vous ne 
pourrez pas vendre [ces excédans de terrain sans notre consen-
tement, vous ne pourrez pas les louer sans noire consente-
ment. Il en résultait qu'il y avait là, soit pour la vente, soit 
pour la location des terrains excédans, une participation gê-
nante, l'action du conseil d'administration n'était plus com-
plètement libre. Il se trouvait en présence de co-intéressés 
qu'il fallait consulter. Ainsi le conseil avait accepté les propo-
sitions de MM. Seguin avec des clauses de partage et des clau-

ses restrictives pour la facilité de l'aliénation et de l'exploita-
tion. 

Telle était la situation du conse
;
l d'administra'ion et de 

MM. Seguin. A côté de cette situation, il y en avait une autre 
qui est digne de toutes vos méditations. 

Vous avez vu, Messieurs, que les ingénieurs, les entrepre-
neurs du chemin, les industriels, ceux qui out reçu un capi-
tal, mais qui ont transformé ce c.pital en une chose indus-
trielle considérable, n'avaient pour rémunération que des ac-

tions d'industrie; vous avez vu aussi que ces actions d'indus-
trie avaient non-seulement consenti en faveur du capital 
l'antériorité de 7 0(0, mais ne lui avaient consenti que pendant 
trente années consécutives, il aurait 7 0(0, autrement dit 
210 0,0. 

Le capital devait donc toucher 210 0[0 garantis par MM. Sa-
guin sur leurs propres bénéfices. Or, MM. Seguin disaient 
au capital : 

« Nous n'avons pas douté de notre entreprise, nr>us avons 
eu toujours confiauce, et nous en avons donné de giandes 
preuves. Mais qu'arrive-t-il ? voilà tantôt dix ans que l'affaire 
s'exploite, en voilà quinze qu'elle est commencée ; c'es; eu 
1842 qu'ils tenaient ce langage, l'affaire datait de 1826; — et 
nous sommes restés pendant ce laps de temps sans rien tou-
cher; sur une affaire à laquelle nous avons consacré tant de 
soins, et qui a absorbé les plus belles, les pius actives et les 
plus fécondes années de la v>e , nous sommes resté» i-ans le 
moindre avantage. C'est fatigant. Nous ne pouvons plus de-
meurer longtemps dans cette situation. D'ailleurs, remarquez, 
ajoutaient MM. Seguin : 

Vous consacrez tous les ans le produit net de l'affaire à aug-
menter le capital, et vous dises : Nous sommes le capital, c'est-
à-dire que vous consacrez tout le produit de i'aff..iire à aug-
menter votre propre chose, votre propre fortune ; mais nous 
ne sommes que l'industrie, et vous ne nous do niez rien. Si 
vous vous borniez à ne nous rien donner! mais vous nous pre-
nez tout en même temps; car si vous avez des produits, ils 
sont partageables, aux termes de notre contrat. Cependant, 
vous ne les partagez pas, vous vous les appliquez, et vous les 
convertissez en capital, et le capital est à vous. De telle sotte, 
qu'avec nos fruits, nos bénéfices, vous grossissez incessamment 
votre fortune et vous détruisez la nôtre; cela n'est pas tolé-
rahle. 

Telles étaient les observations que ces Messieurs étaient en 
droit de faire, se trouvant ainsi dans la société à l'état de frois-
sement. Il y avait 'à deux intérêts paralèles, mais qui n'é-

taient pas homogènes, qui élevaient leurs prétentions l'un vis-
à-vis de l'autre. 

Dès 1830 on avait soumis à des arbitres les questions de 
principe ou de droit sur la garantie des dividendes. 

C'était, en effet, une question importante, que celle de sa-
voir si MM. Seguin, en garantissant 7 0,0 par an, s'étaient 
obligés à faire ce qu'on désigne sous le nom de leur rappel, 
c'est-à-di e à reporter d'une année sur l'autre, de manière 
que la garantie qui durait trente ans fût une garantie de 
trente fois 7 0,0. 

On soumet donc la question à deux arbitres qui décidèrent. 
Les deux arbitres furent M. Dabaocourt et M. Parait, tous 
deux actionnaires de capital. MM. Seguin leur donnèrent ce 
témoignage de confiance immense de s'en rapporter à ce qu'ils 
décideraient dans une question qui les touchait personnelle-
ment et dans laquelle ils pouvaient être sacrifiés. 

MM. Seguin ont accepté leur sentence, toutefois sans se 
plaindre. Les arbitres déclarèrent qu'il y aurait lieu à cumul 
et que la garantie donnée par MM. Seguin, était de 30 fois 7 
p. 0,0, c'est-à-dire de 210 p. 0p0 au profit du capital. 

Il fallait accepter la décision, on l'accepta; mais on dit, 
c'est une raison de plus, avec une décision de ce genre, d'exa-
miner ce que deviennent les bénéfices. 

On a réglé tous les ans les exercices, et nous payons une 
partie du capital avec le produit. Il faut que nous réglions le 
passé. 

C'e-t donc en 1842 qu'on fit le fameux règlement des dix ans 
d'exploitation; car c'était en 1832 que le chemin avait été li-
vré à l'exploitation pendant ces dix ans; il y avait eu des pro-
duits qu'on ne s'était pas distribués, mais qu'on avait appli-
qués à des dépenses de capital ou d'établissement du chemin. 

MM. Seguin et les autres actionnaires convinrent qu'on vé-
rifierait tous les anciens exercices, qu'on ferait la récapitula-
tion de tous les produits obtenus dans l'exploitation, et qu'on 
ferait le règ'ement de tous ces produits anciens. C'est là ce 
qui a donne lieu à ce compte de 1842. 

Mon confrère a remarqué que c'était M. C. Seguin et M. Bi-
net qui avaient été chargés, en qualité de commissaires du 
conseil d'administration, de fairela récapitulation des produits. 
Il a rendu un légitime hommage à M. Binet, et en effet, sous 
le rapport de la science et de l'honneur, M. Binet occupe le 
premier rang; il représentait le capital. Et vous voudriez que, 
dans une affaire où deux intérêts opposés, sinon 'hostiles, sont 
en présence, il n'y ait qu'un représentant d'un seul intérêt? 
C'était impossible. 

M. Binet représentait donc l'intérêt du capital, M. Camille 
Seguin l'intéièt d'industrie. Ces messieurs se mirent parfai-
tement d'accord, et ils ne pouvaient pas ne pas être d'accord, 
par la ranon que c'était un travail qu'on pouvait confier à un 
enfant. 

U s'agissait de récapituler sur les livres des sommes qu'on 

OiO avant déjà été prélevés dans le compte au profit du capi-
fil il faudra prélever le 3 p. 0,0 encore au profit du capital, 
car MM Seguin ont garanti 3 p. 100 de dmdende Mais .c, se 
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a appelées produits,|qui étaient le résultat des exp'oiiationsan 
nuelles, d'en faire l'addition et 'de dire, depuis 1832 jusqu'à 
1842, il y a eu tant de produit'. Ce n'était pas plus difficile 
que cela ; de sorte qu'on avait pris deux hommes éminens 
pour faire une chose fort ordinaire. 

Us la firent et constatèrent qu'il y avait eu 4,339,30G francs 
12 centimes de produit, employés aux dépenses du premier 
établissement du capital. 

L» somme trouvée, on s'est dit: A qui appartient-elle? Mais 
les conditions sociales avaient répondu ù l'avance. Les 4 p. 

présenta une seule difficulté Vous n'avez pa. ou 

les 400 actions d'industrie, il y en a 60 de fondât 
d'industrie, dite des gérans, qui appartiennent 

gU
Or les actions de fondation avaient été distribuées aux ac-

tionnaires même du capital, de sorte qu'elles n avaient jamais 
entendu garantir les 3 pour cent au cap.tal ; car c'eût été le 
canital se garantissant lui-même. Cela n'avait pas de sens. 
Aussi la chose ne fut-elle pas ainsi comprise. Il y avait donc 
à faire trois parts, la part des actions de capital, celle des ac-
tions de fon tatio i et celle des actions industrielles dites des 

gérans. On fit le décompte, et le décompte a produit ce que je 
vais avoir l'honneur de vous lire : 

1" Aux actions de capital, de leur chef la moitié, 2,169,653 
francs 06 centimes. 

â» A l'industrie, l'autre moitié, 2,169,653 fr. 06 c. 
3° Sur quoi aux fondateurs pour lo 60(400* 15 pour cent, 

325,447 fr. 95 c. 
Reste 1,844,205 fr. 11 c. 

4° Sur quoi il faut prélever pour compléter aux actions de 
capital, 3,300,000 fr. qui leur reviennent, 1,130,346 fr. 94 c. 

Reste aux gérans, 713,858 fr. 17 c. 
Total pour le capital, 3,300,000 fr. 

_ les fondateurs, 325,447 fr. 95 c. 
— les gérans, 713,858 fr. 17 c. 

Il a été ordonnancé au 16 janvier pour le capital, 330,000 fr. 
— — les fondateurs, 26,700 f. 

Reste en titres à émettre, pour le capital, 2,970,000 fr. 
_ — les fondateurs, 298,687 f. 95c. 
_ — les gérans, 713,858 fr. 17 c. 

Report pour les fondateurs, 298,687 fr. 95 c. 
— gérans, 713,858 fr. 17 c. 

Ensemble, 3,982,546 fr. 12c, dont l'intérêt à 4 pour cent l'an, 
159,301 fr. 84 c. 

Report des sommes ordonnancées, 356,700 fr. 
Total : 4,339,306 fr. 12 c, égal à la somme à répartir. 

C'est là le règlement qu'on fit en 1842. 

Mais en pourrait me demander encore, et je me suis de-
mandé à moi-même, quand j'ai étudié cette affaire : « Oû est 
la transaction. Voilà bien un compte, les droits sont fixés par 
les statuts ou par des sentences intei prétatives des statuts. Ou 
donne à chscun ce qui lui revient d'après les statuts et d'a-
près les sentences. Il n'y a pas transaction. » Il y en avait une 
cependant, csr vous y verrez que MM. Seguin renoncent, 
moyennant qu'on va se répartir des titres qu'on a appelé des 
reconnaissances de capitalisation, moyennant qu'on va se ré-
partir les proda ts passés, renoncent, dis-je, à tous les droits 
qu'ils s'étaient réservés sur les terrains de Perrache, vendus 
sur ceux de Givors et tous les autres, tandis que la société 
jusque-là n'en était propriétaire qu'avec partage conditionnel, 
ne pouvait les amodier, les affermer, en tirer un avantage 
quelconque sans en tenir état à MM. Seguin. Ceux-ci renon-
cent à leur position favorable ; puis on a réglé le passé, et en 

même temps on a dit pour l'avenir comment les bénéfices de-
vront être répartis. 

Ici je dois dire, et c'est la reflexion par laquelle je dois clore 
tout ce qui a trait à cette opération considérable par la société, 
comment a été faite la répartition des dividendes. 

Mon confrère a d'abord plaidé en premier lieu l'art. 405, les 
manoeuvres frauduleuses, l'escroquerie, etc. etc., ensuite le 
détournement par le mandataire des choses qui lui sont con-
fiées. Mais songez y donc, c'est une transaction. Vous voyez 
dans l'intitulé de cette transaction : « Entre les soussignés 
MM. le baron Thénard, pair de France, vice président du con-
seil d'administration de la compagnie de St-Etienne à Lyon, 
vicomte d'Abancourt, pair de France, Amable, Boulard, pro-
priétaire, ces deux derniers administrateurs, comme délégués 
du conseil d'administration 

» Et Achille Guillaume, agent central de la compagnie ; 
> Agissant au nom et comme dé égués du conseil d'sdmi-

nistcation de la compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne 
à Lyon, suivant délibération du 23 de ce mois, à l'effet de la 
transaction ci-après, à laquelle transaction le conseil d'ad-
ministration a été lui même autorisé par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires en date du 20 aussi de ce 
mois, d'une part ; 

» Et MM. Seguin aîné, ingénieur civil, demeurant à Mont-
bard (Côte-d'Or), présent à Paris, propriétaire de 84 actions 
d'industrie des gérans, ainsi qu'il le déclare ; 

» Camille Seguin, ingénieur civil, demeurant à Annonay, 
département de l'Ardèche, de présent à Pans, rue de la Paix, 
n" 20, propriétaire de 100 actions d'industrie des gérans, tant 
nominatives qu'au porteur, ainsi qu'il le déclare; 

» Paul Seguin, ingénieur civil, demeurant à Paris, rue 
Louis le-Grand, n. 3, propriétaire de trente-huit actions d'in-
dustrie des gérans, ainsi qu'il le déclare ; 

» Et Charles Seguin, ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue de la Paix, n. 20, propriétaire de cinquante actions d'in-
dutrie des gérans, ainsi qu'il le déclare; 

» Lesdits quatre MM. Seguin, ayant autrefois composé en-
tre eux la maison Seguin frères, maintenant liquidée; 

» Tous agissant ici en leur nom personnel et romme por-
» teurs des actions d'industrie des gérans, dont le nombre a 
» été p'us haut détaillé ; » D'autre part. » 

Fait entre deux parties, un contrat commutatif, un contrat 
bilatéral. Voilà MM. Seguin, d'un côté, puisqu'il y a un 
intérêt Seguin, il faut bien qu'il y ait des Seguin dans la 
transaction. Il y a, d'autre part, MM. le baron Thénard, pair 
de F rance ; Dabancourt et Boulard , et ils sont actionnaires, 
c'est vrai, mais aussi ils sont administrateurs pour le capital. 
Si donc il faut qu'il y ait des Seguin , parce qu'il y a un inté-
rêt Seguin, il doit aussi y avoir des membres du conseil d'ad-
ministration qui représentent l'intérêt du capital , et ce 
sont deux intérêts qui traitent entre eux pour liquider le 
passé et préparer l'avenir. Or, je ne conçois pas , et je m'éver-

tuerais longtemps l'esprit pour comprendre comment le contrat 
aurait pu se passer entre d'autres personnes qae celles qui y 
ont figuré. 

Vous avez dit : Mais les Seguin ont eu bien d'autres quali-
tés. C'est vrai, ils ont eu diverses qualités, je ne m'en occuoe 

pas en ce moment, je ne vois que celle qu'ils ont eue ici, et je 
dis : ils ne pouvaient pas ne pas être représentés, puisque ce 
sont eux qui transigent, et en même temps je dis : le conseil 
d administration ne pouvait non plus n'être pas représenté, 
puisque c'est lui qui transige. Vous plaignez-vous qu'il soit 
mal représenté? Vous avez fait unethéorie: tout le monde sait 
ayez-vous dit, que dans les grandes affaires le conseil d'admi-
nistration n'est jamais qu'un figurant; c'est un fantôme- il 
n agit pas, on agit à sa place. 

Fantômes! Non, ceux-ci ont un corps. M. le baron Thé-
nard est un homme éminent; M. le baron Thénard n'est pas 
seulement un habile chimiste, c'est un homme qui entend les 
affaires. Quant a M. Dabancourt, si je ne me trompe, il est 
président de chambre à la Cour des comptes, et il entend très 
bien les affaires aussi. M. Boulard passe pour être très expé-
rimente dans les affaires. Ainsi, voilà trois hommes qui indi-
viduellement ont une très grande valeur, et permettez-moi 
d ajouter, qui en ont une plus grande encore si l'on réfléchit à 
leur passe. 

Reportez-vous aux statuts, vous trouverez M. le baron Thé-
nard fondateur; M. Boulard. fondateur; M. d'Abancourt 
n est pas fondateur, mais MM. Thénard et Boubrd sont fon-
dateurs. J ajoute qu'ils se sont toujours trouvés dans le con-

seil d administration. Or, je fais une très grande différence, 
en accordant ce qu il y a de juste dans votre réflexion, entre 
un administrateur ancien et un administrateur qui est né 
d hier, auquel on vient de conférer dans une assemblée géné-
rale un titre administratif qui le fait asseoir pour la première 

foisdans la salle des délibérations... Il vient, on l'appelle cher 
collègue et on le prie de signer; ,1
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 V

°

US

 "JO

011

* *> 

dossier. Ce papier jaune, c'est une orrlr!
 1 en a

* là a S 
tion. Voilà les titres qu'on s'est remis? 

'Si-

Ainsi , quand on vous dit : « A cette é 

conçurent la pensée étrange de se fai
re

 d ^
oc

l
Ue

 : MM 

ne leur était pas dû. Afin d'augmenter
 Ul> V H 

tions, pour spéculer sur leurs actions on
 fl

,
C0Urs

 de 1» 
™„™.„ Hoi cnn oniii- .' "

 nt
 ans»;,, ' 

emprunt nouveau de 7,800,800 fr.,qui'onti<>
 aU

-
sit6t 

dende. • Je rétablis l'ordre chronologique P
 &!,>v

' 
1841 ; la transaction n'a été signée qu'en l'ai» *P

f
W"

!; 

lisée qu'à la fin de 1842 et en 1843. Voilà d'
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V ' 
distribué des tilres imprimés.

 onc
 « 4/ 

C'en donc un simple titre. On disait aux \nu 

tes les classes, intéressés de capital, intéres - ^^d* 
Vos produits de dix années dernières, nous leaT

 d
''

D
dark l 

Mais il est juste de reconnaître que, puisque
 nSei

»[/. 
ployé ce qui était à vous, nous vous le devons ^

U
,
s
 ^V* 

quel ordre vous paierons-nous? On renvoie y '^. * 
piiement, à l'inscription en marge, et dans r l

'*ift 
marge on reconnaît qu'on ne sera payé de tout i*'

1
* 

que tous les emprunts auront été éteints Ai,,.
 Cela 

1, 0û 

ritérèi 

Î00. Après 1872 on songera aux actionnaire*" 

Messieurs, comment on a ruiné la comn 
t on a fait partir les fonds de la caisse r ^?'

e; 

éteints. Ainsi 
emprunt de 7,800,000 fr. Il faudra en payer VmûZ

 4 

pilai; cela durera jusqu'en 1872, par l'amorti?-, *l 
'00. Ap-""

 iQ
""

3
— -----

Voilà. 

comment on a fait partir ie» îouus ae la caisse C
 c 

tout simplement ce qu'il en a coûté pour imprim? 

jaunes que je vous ai montrés, et les distribuer ' 
droits. 

Ainsi, on a fait un décompte, on a liquidé le
 pas

ci 
réglé les droits de l'avenir, mais «n a remis que des
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U y avait ici une préoccupation très lésii '
Urïi 

honnête homme, aurait pa se dire : on a remis d"*' ''■ 
mais les a-t on remis en venant en concurrence ave 1 
j A : : —. .j ...... /. 1 . >_ 1 . d «ec 1 

„ Jfli£ 
les a-t-on remis en concurrence avec 

Non, soyez tranquilles, les obligations des prèteur8 

-tilr, 

^apparence, on est quelque chose'dc sérieux^M !ê 

s^sstt^ 

^8>^ - hZ^l2 28TS2 
savaient très-bien ce qui se fai-

des tiers qui ont donné leur argent à la société et " 
réduits à attendre le plus clair de ses revenus uoùr n^

1 

"'es obligations» 
. tions des prêteurs 

à ou du moins j'en ai un modèle. Elles sont payabi 
qu'en 1872; elles sont amorties tous les ans. L'amortis 
commence par être dans la première année de 69 ni,;

!Sett: 

les dernières, il est de 200 et 203. Voilà la combinaison^ 
cière. Mais c'est aprè3 1872 que l'on commence à remb'

1
" 

les porteurs d'ordonnances de capitalisation; dételle"* 
que, pour dire la vérité, la vraie vérité, voici ce qui »M*

r
' 

en 1842 au 20 mars. Il y avait de vieilles difficultés û' 
transigé sur ces difficultés. MM. Seguin avaient des droit 
les anciens terrains de Givors, de Perrache, ils les ontàh 
donnés ; ils avaient des droits sur des produits appliqué * 
capital, on les a réglés. 

Les actionnaires avaient aussi des produits dont on 
fait application à l'établissement du chemin de nu : on |M 

réglés. Mais tous ces droits qu'on a réglés, toutes ces diio 
tés qu'on a vidées, ce n'a pas élé une t.ffaire de capital a

c
J 

pris dans la caisse, ou a simplement réglé par des titres j 
ces titres, quand il s'est agi de les mettre en relation avec 
titres des tiers-créanciers de toute la société, on les a 
oasser les derniers, on a donné la préférence à ceux des tien 
Oa a dit : les tiers seront payés avtnt vous de leur inir> 
de leur capital, de tout, et vous, quand la grande dette m 
éteinte, vous viendrez à votre tour. 

Voilà ce qui a é'é fait. 

Maintenant vous connaissez tout l'historique de l'affiin 
dans les grandes époques qui constituent entre les actions 
capital et les actions d'industiie un démêlé qui n'était pu 

facile à aplanir. Et quand on songe à une si grande affaire, 
faite par des moyens je dirai aussi restreints, car je ne puis 
admettre que le chemin de Saint Etienne, tel qu'il a été créi, 

et avec les difficultés au milieu desquelles il a été créé, ail 
coûté 24 millions. Non, j'ai là le bilan sur le bout du doij, 
et vous allez voir que c'est inexact. Il y a eu 10 millions -c 
premier appel, un million au second appel, puis 7,800,000 fr, 
d'emprunt; ainsi 11 millions et 7 millions, cela fait 18 mil-
lions, et comme il reste 800,000 francs sur l'emprunt, p 
porte le tout à une somme ronde de 19 millions, 

g Et permettez-moi d'ajouter que dans ces 19 millions, toi 
l'emprunt n'est pas complètement épuisé : il n'y a que 
5,800,000 francs de pris sur les 7,800,000 francs, de sortequ. 
n'est pas exact de dire que l'emprunt n'a pas été complètemeii 
réalisé. Cependant s'il est vrai de dire que l'emprunt soit com-
plètement employé, il ne faut pas oublier non plus que te 
produits qu'on devait distribuer, ont été appliqué?, en sorts 
que les produits n'ayant pis été partagés comme dividendes, 
mais ayant été appliqués, cela devient un capital employés 

l'établissement du chemin de fer. Eh bien! Ce chemin «
K 

ses annexes, il peut représenter un capital de 21 ou 22 nid-
lions. Voulez-vous me permettre de dire, pour rassurer M. Mo-

lin et ceux qui partagent ses craintes, que c'est un capital don! 
on a offert à la compagnie, et il a été l'un des plus ardem» 
refuser 2,500,000 fr. pendant quatre-vingts ans. 

La grande société qui a concentré les houilles de Saint-
Etienne a compris, à tort ou à raison, c'est ce que je n'ai poi»> 
à examiner ici, a compris qu'il était de son intérêt, ayant ;i 

matière à transporter, d'avoir les moyens de transport, eu 

voulu affermer le chemin de Saint-Etienne. Cette
 sloc

'j
te

°
e

 . 
fait pas les choses en petit : elle a un capital de 100,000 ,Wi | 
et elle a proposé 2,500,000 francs par an pour quatre-vingt» 
ans. La première année le capital est de 2,000,000, et pen-
dant dix ans il y a une augmentation de 50,000 francs, ce q« 
fait au bout de dix ans 2,500,000 francs, et ainsi1 de sujjj 
pour tout le temps à courir. Eli bien, messieurs, 2,aW, Jj 

francs de produits, l'administration se croisant Ie3 DIU> _ 
n'ayant rien autre chose à faire que de toucher, est-ce q 

vous croyez que c'est là une mauvaise affaire? , 
En supposant que le chemin ait coûté 22 millions, je ) ; 

jusqu'à 25 millions, cela fait 10 pour 100 de rapport. W» JJ 
pas une si mauvaise affaire, et il ne faut pas que M. Mo» 

lamente. S'il a acheté une action G ou 7,000 fr., '.' P , , "
aS 

le dire, et qu'elle lui rapporte 1,000 fr. par
 an » JE 

bien malade. Voilà tous les risques qu'il court. Et u ne P "
; 

pas dire que l'offre n'a pas été faite, car il a été l'un
 ae

v
 0

j 

ardens à la repousser. Pourquoi la repoussait-il î ^ua,*L se 
repousse une offre en pareille circonstance, il faut q» 

dise : J'attends mieux, j'espère davantage.
 >

 ^ : 
Ainsi ce chemin si mauvais dont mon confrère ne ^ 

pas de prédire la ruine fatale, inévitable,
 on

,.
en

,!,es-
2,500,000 fr. pendant 80 ans, c'est-à-dire 20 p. 10?

 aur
 '

sup
. 

pital de fondation et 10 p, 100 de ce qu'il aurait coûte en 

posant qu'on n'amortit pas les emprunts faits. ^ fer. 

O.i ne fait plus en effet de concessions de
 c

]
ieID

\
 TiC

W-
sans réserves au gouvernement et sans stipuhtion u 

moyennant des annuités. D'après ces bases, le gouve 
devrait payer le chemin de fer de St-Etienne envi

ron
.
 n s0

ii 
lions;de sorte que si vous prenez pour base d'évalua ■ ^ ^ 

le prix de fermage qu'on vous offre, soit les
 con

 _
cesS

ioR=' 
pulées par le gouvernement dans ses*nouvelles con ^ 

vous avez une valeur de 62 à 63 millions pour un cne^ ^ g 

gers a ce qu. se passait ; ils „ 

sait. J insiste même à l'égard de M. Dabancourt 
,car s'il est vrai 

aurait coûté en écartant tout amortissement de 

millions.
 Au3S

j il n
e 

Voilà donc tout le malheur do cette entreprise, A 

faut pas vous étonner que. dans une pareille situa
 iva

!a 

Aussi 
a I! 

tions
r

qui, au titre nomînai, étaient de 5,000 francs, aient 

de 6 à 9,000 francs.
 f

 . ;] ̂  
M. Molin de Chazeuil a acheté la sienne 7,001' '^j v-j

 ut
nt» 

pu la revendre 9,000 ; s'il ne l'a pas voulu, Ç est ̂ ^,0» 

Son action ; si ce n'est pas pour le bien qu'elle lu
 à ce

ttf 

pour le mal qu'elle lui permet de nous fai
r6,

 enV
eiii

D>er
' 

action, il peut, en effet, nous faire des procès, les ^ 

y mettre une malice profonde, causer notre ai fy
n

ia>': 

parlant. Si tout cela lui plaît, il peut s'en P
asser

ue
 ;„ me

ttr
,-

1 pour son action. Je prouverai par une lettre , ̂
ncej

 que
s 

sous les yeux du Tribunal, et qui a son
 im

P
0,

'
u

|
U

. 
n'a pas parié do l'affaire, c'est qu'il ne l'a pas v 

L'abondance des matières ne nous permet p*
9 

ner aujourd'hui la lin de cette plaidoirie. 

detl"0' 


